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ORDERS OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate, on Thursday,
February 19, 2004:

The Honourable Senator Pearson moved, seconded by the
Honourable Senator Poy:

That Bill C-16, An Act respecting the registration of
information relating to sex offenders, to amend the Criminal
Code and to make consequential amendments to other Acts, be
referred to the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract of the Journals of the Senate, on Friday,
February 20, 2004:

The Honourable Senator Rompkey, P.C. moved, seconded by
the Honourable Senator Losier-Cool:

That Bill C-5, An Act respecting the effective date of the
representation order of 2003, be referred to the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 19 février 2004:

L’honorable sénateur Pearson propose, appuyé par
l’honorable sénateur Poy:

Que le projet de loi C-16, Loi concernant l’enregistrement de
renseignements sur les délinquants sexuels et modifiant le Code
criminel et d’autres lois en conséquence, soit renvoyé au Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du vendredi 20 février 2004:

L’honorable sénateur Rompkey, c.p. propose, appuyé par
l’honorable sénateur Losier-Cool:

Que le projet de loi C-5, Loi sur la date de prise d’effet du
décret de représentation électorale de 2003, soit renvoyé au
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

26-2-2004 Affaires juridiques et constitutionnelles 2:3



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 25, 2004
(4)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 4:15 p.m., in room 705, Victoria Building,
the Honourable George J. Furey, Chair, presiding.

Members of the Committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Beaudoin, Bryden, Buchanan, P.C., Cools, Furey,
Jaffer, Joyal, P.C., Nolin, Pearson and Smith (11).

Other senators present: The Honourable Senators Kinsella,
Lynch-Staunton, Mercer, Murray, P.C. and Prud’homme, P.C. (5).

In attendance: From the Library of Parliament: Margaret
Young and James Robertson.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Friday, February 20, 2004, the committee began its consideration
of Bill C-5, An Act respecting the effective date of the
representation order of 2003.

APPEARING:

The Honourable Jacques Saada, P.C., M.P., Leader of the
Government in the House of Commons and Minister
responsible for Democratic Reform.

WITNESSES:

From the Privy Council Office:

Stéphane Perrault, Privy Council Officer, Senior Counsel,
Legislation and House Planning, Counsel;

Stephen Zaluski, Privy Council Officer, Senior Counsel,
Legislation and House Planning, Counsel.

From Elections Canada:

Jean-Pierre Kingsley, Chief Electoral Officer;

Diane R. Davidson, Deputy Chief Electoral Officer and Chief
Legal Counsel.

The Honourable Jacques Saada, P.C., M.P. and Jean-Pierre
Kingsley made a statement and together, witnesses answered
questions.

The Honourable Jacques Saada, P.C., M.P. and Jean-Pierre
Kingsley each submitted briefs to the committee.

The committee proceeded to discuss the consideration of a
draft budget.

The Honourable Senator Beaudoin moved, that the following
budget application be approved for submission to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration,
subject to the granting by the Senate of authority to engage the
service of personnel:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 25 février 2004
(4)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, dans la
salle 705 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
George J. Furey (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Baker,
c.p., Beaudoin, Bryden, Buchanan, c.p., Cools, Furey, Jaffer,
Joyal, c.p., Nolin, Pearson et Smith (11).

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs Kinsella,
Lynch-Staunton, Mercer, Murray, c.p., et Prud’homme, c.p. (5).

Également présents: De la Bibliothèque du Parlement:
Margaret Young et James Robertson.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
vendredi 20 février 2004, le comité entreprend l’étude du projet de
loi C-5, Loi sur la date de prise d’effet du décret de représentation
électorale de 2003.

COMPARAÎT:

L’honorable Jacques Saada, c.p., député, leader du
gouvernement à la Chambre des communes et ministre
responsable de la Réforme démocratique.

TÉMOINS:

Du Bureau du Conseil privé:

Stéphane Perrault, agent du Conseil privé, avocat principal,
Législation et planification parlementaire;

Stephen Zaluski, agent du Conseil privé, avocat principal,
Législation et planification parlementaire.

D’Élections Canada:

Jean-Pierre Kingsley, directeur général des élections;

Diane R. Davidson, sous-directrice générale des élections et
première conseillère juridique.

L’honorable Jacques Saada, c.p., député, et Jean-Pierre
Kingsley font une déclaration et, avec l’aide des témoins,
répondent aux questions.

L’honorable Jacques Saada, c.p., député, et Jean-Pierre
Kingsley déposent tous les deux des mémoires auprès du comité.

Le comité discute du budget proposé.

L’honorable sénateur Beaudoin propose que les prévisions
budgétaires suivantes soient approuvées et soumises au Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration,
sous réserve de l’approbation par le Sénat de l’autorisation de
retenir les services de personnel:
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SUMMARY OF EXPENDITURES
Professional and Other Services $ 18,000
Transportation and Communications $ 9,350
Other Expenditures $ 1,000
Total $ 28,350

The question being put on the motion, it was adopted.

At 6:15 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, February 26, 2004
(5)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 10:56 a.m., in room 257, East Block, the
Honourable George J. Furey, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Baker, P.C., Beaudoin, Bryden, Buchanan, P.C.,
Cools, Furey, Joyal, P.C., Mercer, Nolin, Pearson and Smith (12).

In attendance: From the Library of Parliament: Margaret
Young and Robin McKay.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Friday, February 20, 2004, the committee continued its
consideration of Bill C-5, An Act respecting the effective date
of the representation order of 2003.

It was agreed, that the committee move to clause-by-clause
consideration of Bill C-5.

It was agreed, that the title stand postponed.

It was agreed, that clause 1 carry.

It was agreed, that clause 2 carry.

It was agreed, that clause 3 carry.

It was agreed, that the title carry.

It was agreed, that the Bill, without amendment, carry.

It was agreed, that the Chair report the Bill today, without
amendment, to the Senate.

At 11:00 a.m., the committee proceeded to study Bill C-16.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Friday, February 20, 2004, the committee began its consideration
of Bill C-16, An Act respecting the registration of information
relating to sex offenders.

RÉSUMÉ DES DÉPENSES
Services professionnels et autres 18 000 $
Transports et communications 9 350 $
Autres dépenses 1 000 $
Total 28 350 $

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 18 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le jeudi 26 février 2004
(5)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 56, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
George J. Furey (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Baker, c.p., Beaudoin, Bryden, Buchanan, c.p.,
Cools, Furey, Joyal, c.p., Mercer, Nolin, Pearson et Smith (12).

Également présents: De la Bibliothèque du Parlement:
Margaret Young et Robin McKay.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre du jour adopté par le Sénat le
vendredi 20 février 2004, le comité poursuit l’étude du projet de
loi C-5, Loi sur la date de prise d’effet du décret de représentation
électorale de 2003.

Il est convenu que le comité passe à l’étude article par article du
projet de loi C-5.

Il est proposé de reporter l’adoption du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi sans amendement.

Il est convenu que le président fasse rapport aujourd’hui au
Sénat du projet de loi sans amendement.

À 11 heures, le comité passe à l’étude du projet de loi C-16.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
vendredi 20 février 2004, le comité entreprend l’étude du projet
de loi C-16, Loi concernant l’enregistrement de renseignements
sur les délinquants sexuels et modifiant le Code criminel et
d’autres lois en conséquence.
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WITNESSES:

From the Department of Public Safety and Emergency
Preparedness:

Cliff Yumansky, Senior Advisor, Corrections and Criminal
Justice Directorate;

Mary Campbell, Acting Director General, Corrections and
Criminal Justice Directorate.

From the Department of Justice Canada:

Doug Hoover, Counsel, Criminal Law Policy Section.

Mary Campbell made a statement and together, witnesses
answered questions.

At 1:00 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Marcy Zlotnick

Clerk of the Committee

TÉMOINS:

Du ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile:

Cliff Yumansky, conseiller principal, Direction générale des
affaires correctionnelles et de la justice pénale.

Mary Campbell, directrice générale intérimaire, Direction des
affaires correctionnelles et de la justice pénale.

Du ministère de la Justice du Canada:

Doug Hoover, avocat, Section de la politique en matière de
droit pénal.

Mary Campbell fait une déclaration et, avec l’aide des témoins,
répond aux questions.

À 13 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, February 26, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

SECOND REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-5, An Act
respecting the effective date of the representation order of 2003,
has, in obedience to the Order of Reference of Friday,
February 20, 2004, examined the said Bill and now reports the
same without amendment.

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 26 février 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-5, Loi sur
la date de prise d’effet du décret de représentation électorale de
2003, a, conformément à l’ordre de renvoi du vendredi 20 février
2004, étudié ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans
amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, February 25, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:15 p.m. to study Bill C-5, an Act
respecting the effective date of the representation order of 2003.

Senator George J. Furey (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: Today, we are going to begin our study of
Bill C-5.

[English]

We will hear today from the minister, the Honourable Jacques
Saada, Leader of the Government in the House of Commons and
the Minister responsible for Democratic Reform. With the
minister today we have Mr. Stéphane Perrault, senior counsel
from the Privy Council Office and, as well, Mr. Stephen Zaluski,
senior counsel from the Privy Council Office.

Thank you very much for taking the time to be with us today,
minister. I understand you will begin with a brief presentation,
and we will follow that with questions from senators.

[Translation]

The Honourable Jacques Saada, Leader of the Government in
the House of Commons and Minister Responsible for Democratic
Reform: Mr. Chairman, I am pleased to have this opportunity to
speak to you about Bill C-5, respecting the implementation of
new electoral boundaries.

Despite its unassuming title and the fact that it is only three
clauses long, this bill is of great significance to all Canadians. It is
about providing them, with the least possible delay, a new
electoral map that reflects demographic changes and the diversity
of the different regions of Canada.

The principles and values behind this legislation have already
been ably explained by the Honourable Senator Smith, who is
sponsoring this bill. There are, however, a few points that I would
like to underscore. First, there has been considerable discussion in
both chambers as to what prompted this legislation, and I would
like to speak to that directly.

On July 17, 2003, Chief Electoral Officer Jean-Pierre Kingsley
wrote to the chair of the Committee on Procedure and House
Affairs. The CEO indicated in his letter, and in his subsequent
testimony before the House committee considering Bill C-49, that
it would be possible for Elections Canada to implement the new
electoral boundaries for any election called on or after
April 1, 2004.

The choice of April 1, 2004, as the operative date stipulated in
Bill C-5 would ensure that if an election is called this spring or
summer, it will be held under the new electoral boundaries.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 25 février 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques
et constitutionnelles se réunit aujourd’hui à 16 h 15 pour
étudier le projet de loi C-5, Loi sur la date de prise d’effet du
décret de représentation électorale de 2003.

Le sénateur George J. Furey (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président: Aujourd’hui, nous allons commencer l’étude du
projet de loi C-5.

[Traduction]

Nous entendrons aujourd’hui l’honorable Jacques Saada,
leader du gouvernement à la Chambre des communes et
ministre responsable de la réforme démocratique. Il est
accompagné de M. Stéphane Perrault, avocat-conseil du Bureau
du Conseil privé, et de M. Stephen Zaluski, également avocat-
conseil du Bureau du Conseil privé.

Merci beaucoup d’avoir pris le temps de venir nous rencontrer,
monsieur le ministre. Je crois comprendre que vous nous ferez
d’abord un bref exposé, qui sera suivi des questions des sénateurs
présents.

[Français]

L’honorable Jacques Saada, leader du gouvernement à la
Chambre des communes et ministre responsable de la Réforme
démocratique: Monsieur le président, je suis heureux d’avoir la
possibilité de vous entretenir du projet de loi C-5, projet de loi de
la mise en œuvre des nouvelles limites des circonscriptions
électorales.

Malgré son titre sans éclat et le fait qu’il ne comporte que trois
articles, ce projet de loi est d’une grande importance pour tous les
Canadiens et Canadiennes. Il les munit dans les plus brefs délais
d’une nouvelle carte électorale qui reflète les changements
démographiques et la diversité des différentes régions du pays.

Les principes et valeurs qui sous-tendent ce projet de loi ont
déjà été bien expliqués par le sénateur Smith qui le parraine. De
plus j’aimerais souligner certains points. D’abord, à l’origine de ce
projet de loi, de nombreuses discussions ont été tenues dans les
deux Chambres et j’aimerais en parler plus directement.

Le 17 juillet 2003, le directeur général des élections,
M. Kingsley écrivait au président du Comité de la procédure et
des affaires parlementaires de la Chambre. Il indiquait dans sa
lettre et dans son témoignage ultérieur qu’il serait possible à
Élections Canada de mettre en place les nouvelles limites des
circonscriptions électorales pour toute élection déclenchée le ou
après le premier avril 2004.

L’adoption de l’échéance du premier avril 2004 dans le projet
de loi C-5 permettrait d’assurer que si une élection devait être
déclenchée au printemps, elle le serait en vertu de la nouvelle carte
électorale.
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[English]

Mr. Chairman, I would like also to make it very clear that this
initiative is far from merely a question of process or convenience.
In fact, I believe Alfred North Whitehead put it best when he said
that the art of progress is to preserve order amid change and to
preserve change amid order.

We all agree that the stability of our parliamentary democracy
is crucial. I would hope, however, that we also agree that it is
essential to ensure that the House of Commons provide an
accurate reflection of Canada’s changing demographics.

Ideally, an electoral map should reflect the most recent census
data. As such, it is crucial to update our electoral map in a timely
fashion, without which the representativeness of the House of
Commons and its democratic legitimacy would be at stake. This is
why the Constitution provides for readjustment of electoral
boundaries every 10 years following each decennial census. The
machinery for doing this is the Electoral Boundaries
Readjustment Act.

In 1964, Parliament decided that the drawing of electoral
boundaries should be removed from parliamentarians and placed
in the hands of an independent process. Hence, the Electoral
Boundaries Readjustment Act was born.

The act is based on the creation of 10 independent Electoral
Boundaries Commissions, one for each province. They are
charged with the task of drawing up new electoral boundaries
for the provinces. Unlike in many U.S. states, for instance, where
the redistribution process is bipartisan, our system provides for
strictly non-partisan commissions.

The commissions draw up proposals, hold public hearings and
consider input from parliamentarians. The final determination,
however, rests with the commissions. It is they who decide what
the new federal boundaries for the provinces shall look like.

In doing so, however, they are guided by principles and criteria
set out in the act. First and foremost, they are directed to proceed
on the basis of achieving voter parity, ensuring that riding
populations remain as close as reasonably possible to provincial
averages.

However, drawing electoral boundaries is not a purely
mathematical exercise; rather, it is also an art that demands
balancing a variety of factors. Key among these is a concept of
community of interest which looks to unique demographic and
cultural characteristics.

Other factors in the act include historic patterns of electoral
districts and the provision of manageable geographic areas for
sparsely populated ridings. In other words, it is critical to ensure
that all relevant factors are brought to bear on the commission’s
work.

[Traduction]

Monsieur le président, je veux également souligner le fait que
cette initiative n’est pas simplement affaire de processus ou de
convenance. En fait, je crois que le mathématicien Alfred North
Whitehead disait juste en affirmant que l’art du progrès est de
préserver l’ordre parmi le changement et de préserver le
changement parmi l’ordre.

Nous convenons tous que la stabilité de la démocratie et de
notre carte électorale est cruciale. J’espère toutefois que l’on peut
également convenir qu’il est essentiel de s’assurer que la
composition de la Chambre des communes reflète de manière
juste les changements démographiques au Canada.

Idéalement, toute carte électorale devrait refléter les données
démographiques les plus à jour. Il importe donc de ne pas retarder
plus que nécessaire la mise à jour de notre carte électorale. Il en va
de la représentativité de la Chambre des communes, et donc de sa
légitimité démocratique. C’est pourquoi notre constitution prévoit
un remaniement de la carte électorale à tous les 10 ans, soit à la
suite de chaque recensement décennal. Le mécanisme pour ce faire
est prévu dans la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales.

En 1964, le Parlement a décidé de retirer le remaniement de la
carte électorale des mains des parlementaires et de le confier à un
processus indépendant. C’est ainsi qu’est née la Loi sur la révision
des limites des circonscriptions électorales.

La loi repose sur la création de 10 commissions de délimitation
des circonscriptions électorales indépendantes, soit une pour
chaque province, chargées de dessiner la carte électorale pour leur
province respective. Contrairement à beaucoup d’États des
États-Unis où le processus de révision est effectué sur une base
bipartisane, notre système prévoit des commissions strictement
non partisanes.

Les commissions formulent des propositions, tiennent des
audiences publiques et examinent les idées des députés. La
décision finale appartient toutefois aux commissions. Ce sont elles
qui décident quelles seront les nouvelles limites des
circonscriptions pour leur province.

Elles le font toutefois à la lumière des principes et des critères
établis dans la loi. D’abord et avant tout, elles doivent rechercher
la parité des électeurs, c’est-à-dire s’assurer que la population des
circonscriptions se rapproche le plus possible des moyennes
provinciales.

Toutefois, la délimitation des circonscriptions n’est pas un
exercice purement arithmétique. Il s’agit également d’un art qui
exige la recherche d’un équilibre entre divers facteurs. Parmi ceux-
ci, le facteur clé est la notion de communauté d’intérêt, qui
implique un examen des caractéristiques démographiques et
culturelles particulières à une région.

La loi énonce d’autres facteurs, dont l’évolution historique des
différentes circonscriptions et le souci de faire en sorte que la
superficie des circonscriptions dans les régions peu peuplées ne
soit pas trop vaste. En d’autres termes, le processus vise à assurer
que tous les facteurs pertinents soient pris en compte dans le
travail des commissions.
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As Madam Justice McLachlin stated in the leading Supreme
Court judgment on this issue:

Factors like geography, community history, community
interests and minority representation may need to
be taken into account to ensure that our legislative
assemblies effectively represent the diversity of our social
mosaic.

[Translation]

I would like to talk about the process for the readjustment of
electoral boundaries that led to the introduction of this bill. The
process has unfolded over many months. It started with the
transmission of the 2001 census results in March 2002, and
culminated with the new representat ion order on
August 25, 2003. Canada’s new electoral map represents the
final product of a rigorous process that has successfully run its
course. This bill in no way interferes with that process.

In fact, it simply ensures that this independent process is not
unduly delayed. Under the new boundaries, the size of the House
of Commons will increase from 301 to 308 members, reflecting
Canada’s growing population.

According to the 2001 census, Canada’s population has grown
significantly, particularly in three provinces. Applying
the results of the 2001 census to the redistribution formula set
out in the Constitution, Alberta and British Columbia are each
entitled to two additional seats and Ontario to three new
seats. As well, within provinces, adjustments are necessary to
ensure that ridings are relatively equal and reflect shifts in
population. Otherwise, we risk diluting the votes of some voters in
favour of others.

All this to say that Canada’s electoral map is very out of date
and does not reflect today’s demographic realities. In this context,
the question is not why we should accelerate the implementation
of the new boundaries, but rather on what basis we could justify
further delay.

[English]

Some questions have been raised concerning permanency. Why
not a permanent fix? Bill C-5 does not permanently shorten the
one-year grace period in the Electoral Boundaries Readjustment
Act; in fact, it does not amend that act at all. It only applies to the
2003 representation order.

Why not a permanent fix? The reason is rather simple. We do
not know at this point whether or what kind of a permanent
reduction of the grace period is feasible. Looking at other
jurisdictions, there is a wide spectrum of approaches to this
particular issue. In a number of provinces, specific legislation is
required for commission reports to be given force of law. In some
of these cases, such as in British Columbia and Alberta, the law

Comme l’a dit la juge McLachlin dans l’arrêt de principe de la
Cour suprême sur cette question:

Des facteurs tels les caractéristiques géographiques,
l’histoire, les intérêts de la collectivité et la représentation
des groupes minoritaires peuvent devoir être pris en
considération si l’on veut que nos assemblées législatives
représentent efficacement la diversité de notre mosaïque
sociale.

[Français]

J’aimerais faire le point sur le processus de redistribution des
circonscriptions qui a mené au dépôt de ce projet de loi. Ce
processus s’est déroulé sur plusieurs mois. Il a commencé lors du
dépôt du dernier recensement de mars 2002 pour aboutir au degré
de représentation du 25 août dernier. La nouvelle carte électorale
du Canada découle donc d’un processus rigoureux qui a été mené
à terme. Le projet de loi n’interfère aucunement avec ce processus.

À vrai dire, il garantit que l’aboutissement de ce processus
indépendant ne soit pas indûment retardé. Avec les nouvelles
limites, le nombre de députés à la Chambre des communes passera
de 301 à 308, ce qui reflétera l’accroissement de la population au
Canada.

Selon le recensement de 2001, la population du Canada a
connu une croissance importante surtout dans trois provinces.
C’est la raison pour laquelle, en appliquant le résultat du
recensement de 2001 à la formule de découpage établie dans la
Constitution, l’Alberta et la Colombie-Britannique ont droit à
deux sièges supplémentaires et l’Ontario à trois nouveaux sièges.
De plus, des ajustements sont nécessaires au sein des provinces
canadiennes pour s’assurer que les circonscriptions soient
relativement égales et reflètent le mouvement de la population,
sans quoi nous risquerions de diluer les votes de certains au profit
d’autres.

Bref la carte électorale en vigueur est sérieusement dépassée et
ne reflète absolument pas la réalité démographique d’aujourd’hui.
Dans ce contexte, la question n’est pas de savoir pourquoi on doit
accélérer la mise en œuvre des nouvelles circonscriptions mais
plutôt de savoir comment justifier un délai supplémentaire.

[Traduction]

On pose certaines questions au sujet du caractère permanent de
ces modifications. Pourquoi pas une solution permanente? Le
projet de loi C-5 ne raccourcit pas de façon permanente le délai
d’un an prévu dans la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales. En fait, il ne modifie aucunement
cette loi. Il ne s’applique qu’au décret de représentation électorale
de 2003.

Pourquoi ne pas proposer une solution permanente? La raison
en est bien simple. Nous ne savons pas encore à ce stade-ci s’il est
possible de réduire en permanence le délai de grâce et, le cas
échéant, de combien il pourrait être réduit. Lorsqu’on se tourne
vers d’autres provinces ou pays, on constate un large éventail
d’approches et de solutions. Dans plusieurs provinces, une loi
particulière doit être adoptée pour que les rapports des
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provides for the approval of recommendations by a resolution of
the assembly followed by the introduction of legislation within the
same session. In Quebec, where the distribution process is more
similar to ours, boundaries drawn by the commission are
published in the Canada Gazette and come into effect at the
next dissolution, provided that this does not occur within three
months of the publication.

Would three month be enough at the federal level where there
is more than two and one half times the number of ridings than in
Quebec, or should we apply a delay of six or eight months? The
truth is we do not know. We do know that the Chief Electoral
Officer has publicly stated that this time around the new
boundaries can be ready for April 1. It is not, however, the last
word and there exists several opportunities on the horizon for
broader review of the electoral redistribution process.

[Translation]

In this regard, I wish to inform you that I invited the
Committee on Procedure and House Affairs, at the time Bill C-3
was introduced, to undertake a broader study of the changes that
might be made to the electoral process.

This could include questions relating to redistribution. The
Chief Electoral Officer has indicated that he will table a report
with the Standing Committee on Procedure and House Affairs
outlining the changes he thinks should be made to the
redistribution process. This report may provide an impetus for
further thinking about possible reforms to the electoral
redistribution process.

All of which is to say that there will be opportunities to shed
further light on these issues, and that Bill C-5 should not prejudge
this ongoing policy work.

However, we have a new electoral map that reflects Canada’s
current demographics and that was duly adopted. All that
remains to be done is to implement it.

Honourable senators, there is much at stake. Some provinces
are entitled to additional seats. All Canadians are entitled to an
electoral map that reflects this country’s changing face. That is the
purpose of this bill. I would like to thank you, Mr. Chairman, for
having me, and I am at your disposal to answer your questions.

Senator Lynch-Staunton: Thank you for your presentation,
which provides a very detailed history of the nature of this bill
that we are called upon to amend. I get the feeling that you had a
classical education because I detect a lot of Jesuitism in your
presentation. You completely sidestep the issue raised in this
amendment.

commissions deviennent exécutoires. Dans certains cas, comme en
Colombie-Britannique et en Alberta, la loi prévoit l’approbation
des recommandations par résolution de l’Assemblée législative,
suivie par le dépôt d’un projet de loi au cours de la même session
parlementaire. Au Québec, où le processus de remaniement de la
carte électorale s’apparente davantage au nôtre, les
circonscriptions tracées par la commission sont publiées dans la
Gazette et prennent effet dès la dissolution de l’Assemblée, à
condition que cela ne se produise pas dans les trois mois qui
suivent la publication.

Est-ce qu’une période de trois mois est également suffisante au
niveau fédéral, alors que le nombre de circonscriptions est deux
fois et demie supérieur à celui du Québec? Devrions-nous prévoir
une période de six mois, ou même de huit mois? La vérité, c’est
que nous l’ignorons. Ce que nous savons, c’est que le directeur
général des élections a indiqué publiquement que, pour cette fois,
la nouvelle carte électorale pourrait être mise en oeuvre dès le
1er avril. Cela ne met toutefois pas fin à la question. Il y aura en
fait plusieurs occasions de revoir de façon plus large le processus
de remaniement de la carte électorale.

[Français]

À ce titre, je tiens à vous informer que j’ai invité le Comité de la
procédure et des affaires de la Chambre, lors du dépôt du projet
de loi C-3, à amorcer une étude plus large des changements qui
pourraient être apportés au processus électoral.

Ceci pourrait inclure les questions du découpage. Le directeur
général des élections a indiqué qu’il présentera au Comité de la
procédure et des affaires de la Chambre un rapport sur les
changements qu’il considère propice d’apporter au processus de
révision des limites de circonscription. Ce rapport pourrait inciter
à davantage de réflexion quant aux réformes éventuelles du
découpage de la carte électorale.

Tout cela pour dire que nous aurons l’occasion de faire la
lumière sur ces questions et le projet de loi C-5 ne devrait pas
préjuger des résultats de ces analyses.

Il n’en reste pas moins qu’une nouvelle carte électorale dûment
adoptée reflète la situation démographique actuelle du pays et elle
nous est disponible. Il ne reste en somme qu’à la mettre en
vigueur.

Honorables sénateurs, les enjeux sont considérables. Certaines
provinces ont droit à des sièges supplémentaires. Les Canadiens et
les Canadiennes méritent une représentation qui reflète le visage
changeant de ce pays. C’est le but de ce projet de loi. Je voudrais
vous remercier, monsieur le président, de votre accueil et je suis à
votre disposition pour répondre à vos questions.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je vous remercie de votre
présentation qui donne un historique très détaillé de la nature
de ce projet de loi que nous sommes appelés à amender. J’ai
l’impression que vous avez fait des études classiques parce que je
sens beaucoup de jésuitisme dans votre présentation. Vous passez
totalement à côté de la question soulevée dans cet amendement.
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[English]

I know that no matter what I say here, how convincing I may
be, the government has determined that this is a number one
priority on its legislative list and so I will not change
anyone’s mind when it comes to the final vote. However, I do
want to say, once again, how appalled I am, and so are
many others, that for the second time your party, as the
government, has attempted to amend the Electoral Boundaries
Readjustment Act. The first time was in 1994-95 when certain
members of the Liberal caucus were satisfied with the
electoral map determined on the 1981 census and convinced the
house leader at that time, one of your predecessors, the Right
Honourable Mr. Gray, to bring an amendment that
would in effect not bring in redistribution in time for the
1997 election but to have it held based on the 1981 census rather
than the 1991 census. That was suggested strictly for partisan
purposes because there were members of the Liberal caucus in
particular who had been elected in a seat for which they had
fought for a long time and were disappointed to see that the
changes might not allow re-election. It had nothing to do
with the public good but only to do with Liberal fortunes.
Fortunately, it was defeated in the Senate. It was tried twice and
twice defeated.

Now we are back again, ironically, being asked to do the
reverse: to reduce the time when the new electoral map takes
effect in order to allow an election to take place any time after
April 1. Again this is done strictly for partisan purposes. It was
initiated through various discussions reported in the press by
supporters of the present Prime Minister, picked up by the Chief
Electoral Officer. A letter was then sent to the chairman of the
appropriate committee of the House and copies were sent to
Liberals on both sides. The Liberal Party engineered the whole
thing through the government for an electoral advantage. This is
my objection.

I am trying to come to a question, but I have to get this out of
my system. I do not accept your argument that if the one-year
period can be reduced to a shorter period, five, six or eight
months, that it cannot be done on a permanent basis. The Lortie
commission in the early 1990s recommended after exhaustive
studies that the six-month period was perfectly adequate and
could be implemented. This is not new. What is novel, however, is
that the period is being reduced from the effective date of
August 25 of this year to any time after April 1. This is being
done strictly for the opportunity to have a spring election and to
do so without offending Western Canada, more than it is now, by
guaranteeing additional representation.

[Traduction]

Je sais que, peu importe ce que je dis, si convaincants que
soient mes propos, le gouvernement a décidé qu’il s’agit là de sa
priorité législative absolue et que je ne ferai changer d’avis
personne au moment du vote final. Je tiens toutefois à dire, une
fois de plus, combien, à l’instar de tant d’autres personnes, je suis
consterné de voir que votre parti, le parti ministériel, essaie pour
la deuxième fois de modifier la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales. La première fois s’est produite en
1994-1995, lorsque certains membres du caucus libéral ont jugé
satisfaisante la carte électorale établie d’après le recensement de
1981 et ont convaincu le leader parlementaire de l’époque, l’un de
vos prédécesseurs, le très honorable M. Gray, de présenter un
amendement qui permettrait dans les faits non d’assurer la
révision à temps pour les élections de 1997, mais plutôt d’assurer
qu’elles soient tenues sur la base du recensement de 1981, de
préférence à celui de 1991. Cela a été proposé strictement à des
fins partisanes parce qu’il y avait, en particulier, des membres du
caucus libéral qui avaient été élus dans une circonscription pour
laquelle ils avaient dû livrer un long combat et qui étaient déçus
de constater que les modifications empêcheraient peut-être leur
réélection. Cela n’avait donc rien à voir avec l’intérêt public, mais
tout à voir plutôt avec le sort des libéraux. Heureusement, cet
amendement a été rejeté au Sénat. Il a été présenté deux fois et
rejeté deux fois.

Or, aujourd’hui, nous y voici de nouveau, sauf qu’on nous
demande de faire l’inverse: réduire le délai qui précède l’entrée en
vigueur de la nouvelle carte électorale, afin de permettre que des
élections aient lieu n’importe quand après le 1er avril. Là encore,
cela répond strictement à des objectifs partisans. Le mouvement a
été lancé au moyen de diverses discussions entre partisans du
premier ministre actuel, discussions dont a fait état la presse, et
cela a été repris par le directeur général des élections. On a ensuite
envoyé une lettre au président du comité approprié de la Chambre
des communes et des copies de cette lettre ont été transmises aux
libéraux des deux Chambres. Le Parti libéral a concocté toute
cette affaire en s’appuyant sur l’appareil gouvernemental pour en
tirer un avantage électoral. C’est à cela que je m’oppose.

J’essaie d’en arriver à poser une question, mais je tiens d’abord
à dire ce que j’en pense. Je ne suis pas d’accord avec vous lorsque
vous dites que, si le délai d’un an peut être réduit, et s’établir à
cinq, six ou huit mois, il ne saurait être réduit de façon
permanente. Au début des années 90, la commission Lortie a
recommandé, après des études exhaustives, que le délai soit de six
mois, disant que cela était tout à fait adéquat et pouvait être mis
en oeuvre. Cela n’a rien de nouveau. Ce qui est nouveau,
toutefois, c’est qu’au lieu d’attendre la date d’entrée en vigueur, le
25 août, on réduit le délai pour ramener cette date au 1er avril. On
fait cela strictement pour avoir la possibilité de tenir des élections
au printemps sans offenser l’ouest du Canada plus qu’il ne l’est
maintenant, en lui garantissant une représentation accrue.
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Had it not been for musings by supporters of the now Prime
Minister and others, would we have this amendment before us
today?

Mr. Saada: First of all, if you believe that my approach is
good, thank you for the compliment, although I have not
followed any classical studies.

Senator Lynch-Staunton: I meant it as a compliment because I
am a graduate of classics.

Mr. Saada: With all due respect, senator, you introduced your
question by referring to an electoral advantage. Unless you know
something that I do not know, I would not presume the outcome
of elections. The fact that there are more ridings does not mean
there are necessarily more ridings for the Liberals or the
Conservatives. I would suppose that this is more in line with
the political argument that you are making.

From your comment, especially with reference to the history of
the file, I understand you have no problem with the principle of
reducing the period. You oppose it, in this case, for political
reasons, which I respect. However, if you oppose it for political
reasons, I do not believe that I should be accused of being
political in the process.

I have explained. I have no other argument but the truth
of the facts as they stand. I have no other argument to tell
you but simply the fact that as a democrat — we have no party
with this name, so I can feel free to call myself a democrat — if we
have the possibility of adjusting our electoral maps to the
most recent possible demographic and historic ridings, why
should we delay?

I would like to ask a question, if I may, in return. We propose
the date of April 1. Would the honourable senator give me one
reason why we should not?

Senator Lynch-Staunton: First, I do not think you should
change the rules in the middle of the game. When the law was put
into effect and the proclamation order was gazetted on
August 25, it was known by all parties that they had one year
to adjust, not just Elections Canada, but also political parties,
organizers, fundraisers, independent candidates and everyone
directly involved in the political process.

Second, my party, as a brand new party of national
significance, has a major problem adjusting so that it can be in
time for April 1. As well, all parties have to work under the new
elections financing bill, Bill C-24, which is causing problems to all
political parties. Everything has to be in place for April 1 or
thereafter.

Had the rules been followed and everyone had known that the
new map would not go into effect until August 25, then no one
could complain that there was not enough time. I agree that an
election could be called any time between now and then under the
301 ridings. That is my major objection.

N’eut été des réflexions des partisans du premier ministre
actuel et d’autres interlocuteurs, serions-nous saisis de cet
amendement aujourd’hui?

M. Saada: Tout d’abord, si vous croyez que mon approche est
la bonne, je vous remercie du compliment, mais je tiens à préciser
que je n’ai pas fait d’études classiques.

Le sénateur Lynch-Staunton: C’était un compliment de ma part,
parce que j’ai fait mes classes auprès des classiques.

M. Saada: Sénateur, vous avez amorcé votre question en
parlant d’un avantage électoral. Je respecte votre opinion, et vous
savez peut-être des choses que j’ignore, mais je n’oserais présumer
du résultat des élections. Le fait qu’il y ait plus de circonscriptions
ne signifie pas qu’il y aura nécessairement plus de circonscriptions
pour les libéraux ou pour les conservateurs. J’imagine que cela est
plus conforme au raisonnement politique que vous avancez.

D’après vos observations, surtout relativement à l’historique de
ce dossier, je crois comprendre que vous ne vous opposez pas aux
principes de réduction du délai. Vous vous y opposez dans ce cas-
ci pour des raisons politiques que je respecte. Toutefois, si c’est
pour des raisons politiques, je ne crois pas devoir être accusé
d’agir de façon politique dans ce processus.

J’ai fourni des explications. Je n’ai aucun autre argument sinon
la vérité des faits. Je n’ai aucun autre argument à vous présenter
sinon que, simplement, en tant que démocrate — nous n’avons
aucun parti qui porte ce nom, et je m’estime donc libre de me
qualifier de démocrate —, je trouve que, si nous avons la
possibilité d’adapter notre carte électorale aux données
démographiques et historiques les plus récentes en ce qui
concerne les circonscriptions, je ne vois pas pourquoi nous
tarderions à le faire.

À mon tour, si vous permettez, je voudrais poser une question.
Nous proposons la date du 1er avril. L’honorable sénateur peut-il
me donner une raison pour que nous ne le fassions pas?

Le sénateur Lynch-Staunton: Tout d’abord, je pense que vous
ne devriez pas changer les règles du jeu en plein milieu de la partie.
Lorsque la loi est entrée en vigueur et que l’ordonnance de
proclamation a été inscrite dans la Gazette le 25 août, toutes les
parties intéressées savaient qu’elles disposaient d’un an pour s’y
adapter. Je ne parle pas uniquement d’Élections Canada, mais
également des partis politiques, des organisateurs, des solliciteurs
de fonds, des candidats indépendants et de toute personne
participant directement au processus politique.

Deuxièmement, mon parti, parti tout neuf d’importance
nationale, a beaucoup de difficultés à prendre les mesures
nécessaires afin d’être prêt à temps pour le 1er avril. En outre,
tous les partis doivent respecter le nouveau projet de loi sur le
financement électoral, le C-24, qui cause des problèmes à tous.
Tout doit être en place pour le 1er avril ou peu de temps après.

Si l’on avait suivi les règles et si tout le monde avait su que la
nouvelle carte n’entrerait pas en vigueur avant le 25 août,
personne ne pourrait se plaindre d’avoir manqué de temps. Je
reconnais que l’on peut déclencher des élections à tout moment
d’ici à cette date, en respectant la règle des 301 circonscriptions.
Voilà ma principale objection.
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The government at the time tried to change the rules in 1994 or
1995 while redistribution was taking place. They tried to put a
halt to it.

If you had come to us and said that you could now do it in six
months but will only make it effective for the next election, we
would not be here today. You are putting the redistribution into
effect now only to serve your party’s purposes for this election
only.

Mr. Lortie said years ago that six months is fine. Elections
Canada has also said that.

The sponsor of the Electoral Boundaries Readjustment Act
was Jack Pickersgill, the then Minister of Transport. He was not
exactly the most non-partisan member of Parliament at the time.
He made this statement regarding the bill. He said, ‘‘The
government should have no more voice than any other part of
the House because this was a business which was peculiarly the
business of Parliament.’’ However, you have made this
amendment the business of government. That is what I object to.

Mr. Saada: You invoked an argument in the very first answer
to my question to say why we should not do it.

Your first answer was a legal answer, but you are the one who
used the term ‘‘public interest’’ in the introduction to the first
question. I would beg to differ with you on this issue. I would not
use a legal argument but rather rest on the public interest
argument. The public interest is to have a representation adequate
to the reality of today, not the one 10 or 13 or 15 years ago.

Regarding the public financing implications, this applies to all
parties. There are dispositions in Bill C-24 that allow
organization around the new lines as of January 1, 2004. I do
not believe that it gives any advantage to any party in terms of
consequences of having to publicly put out the records and give
account at riding levels of all the monies coming in and going out.
It is the same thing for everyone.

In your last point, you said that it is not Parliament’s action
but government’s action. I would suggest that the government
cannot act unless it has approval from Parliament. That is what
we are seeking here.

Senator Lynch-Staunton: Could all this not be resolved,
Mr. Minister? I commend you for the document that you issued
two or three weeks ago. I forget the title of it.

Mr. Saada: I remember.

Senator Lynch-Staunton: I commend you for it and hope that it
is just a first step. You applied last night in a two line whip.

À l’époque, en 1994 ou 1995, lorsque la révision était en cours,
le gouvernement a essayé de changer les règles. Il a essayé de
mettre fin à cela.

Si vous veniez nous dire maintenant que cela peut désormais se
faire en six mois mais que cette disposition n’entrerait en vigueur
que pour les élections suivantes, nous n’en serions pas là
aujourd’hui. Vous mettez la révision en vigueur dès maintenant
uniquement pour servir vos propres fins partisanes.

M. Lortie a dit, il y a bon nombre d’années, qu’un délai de six
mois était suffisant. Élections Canada a abondé dans son sens.

Le parrain de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales était Jack Pickersgill, qui était le
ministre des Transports à l’époque. On ne peut exactement
l’accuser d’avoir été le député le plus non partisan de son temps. Il
a pourtant fait une déclaration au sujet du projet de loi. Il a dit
que le gouvernement ne devrait pas avoir de voix plus
prépondérante que tout autre élément de la Chambre des
communes, parce que cette question était tout particulièrement
une question d’intérêt parlementaire. Or, vous avez fait de cet
amendement une question d’intérêt gouvernemental. C’est à cela
que je m’oppose.

M. Saada: Dans votre toute première réponse à ma question,
vous avez présenté un argument pour justifier que nous
n’intervenions pas.

Votre première réponse était axée sur des questions de droit,
mais c’est vous qui avez parlé d’intérêt public avant de poser votre
première question. Je suis désolé, mais je ne partage pas votre
point de vue. Plutôt que de recourir à un argument de droit, je
préfère invoquer l’intérêt public. L’intérêt public, c’est que la
représentation soit conforme à la réalité d’aujourd’hui, non à celle
d’il y a 10, 13, ou 15 ans.

Pour ce qui est du financement public, cela s’applique à tous les
partis. Le projet de loi C-24 prévoit des dispositions qui
permettent de s’organiser en fonction des nouvelles règles dès le
1er janvier 2004. Je ne crois pas qu’il y a un parti plus avantagé
qu’un autre du fait qu’il doit rendre publics tous ses comptes et
qu’il doit justifier, sur chaque circonscription. Les entrées de
fonds et les déboursés. La situation est la même pour tous.

En dernier lieu, vous avez dit qu’il ne s’agissait pas de l’action
parlementaire mais d’une action gouvernementale. Je crois que le
gouvernement ne peut pas agir s’il n’a pas l’approbation du
Parlement. C’est ce que nous cherchons à obtenir.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ne pourrait-on pas facilement
résoudre tous ces problèmes, monsieur le ministre? Je vous félicite
du document que vous avez publié il y a deux ou trois semaines.
J’en oublie le titre.

M. Saada: Je m’en souviens.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je vous en félicite et j’espère que
c’est simplement un premier pas. Hier soir, vous l’avez appliqué
au moyen d’un vote de la deuxième catégorie.
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What are your views on fixed terms? Is it worth looking into
the notion of fixed year terms?

Mr. Saada: There are a number of issues that pertain to
democratic reform that must be studied. We talk about various
concepts such as proportional representation, the Senate issue,
fixed term issues and so on. I honestly prefer to look at it the
other way around. If I want to remain credible in my quest for
public input into this process, I cannot have a position
beforehand. I do not know the answer to this question, and I
will not pretend to have one. I would rather listen to the Canadian
public and get back to you.

Senator Lynch-Staunton: I look forward to that.

Senator Smith: It is my understanding that when this bill went
through the Commons last fall, that the parties supported it with
the exception of the Bloc, which opposed it for different reasons
according to the speeches in Hansard that I read. There were
discussions with the House leaders. In addition, the Chief
Electoral Officer convenes meetings from time to time with
official representatives of the various parties. They were all in
accord with the April 1 date. Can you tell us any more about
these consultations wherein the parties, with the exception of the
Bloc in the House, were supportive?

Mr. Saada: You are correct on all grounds. The motivation in
our committee was to come as close as possible and as quickly as
possible to an appropriate representation of the demographics.

The argument by the Bloc at that time in the committee had to
do with a very specific circumstance regarding the Lac-Saint-Jean
representation. There are four ridings in that area. On the new
map, they would have only three ridings.

They were hoping to maintain the ability to have four ridings
for yet another four years. Discussions were not based on the
principle or problems. They were based on the implementation
and the direct political impact it would have had for that area.

You are correct about the rest. There was agreement from all
the other parties on this matter.

Senator Beaudoin: I have a question about a fixed term. The
reason we do not have regular or fixed-term elections —

The Chairman: Excuse me, senator. We got into the issue of a
fixed term with Senator Lynch-Staunton’s last question.
However, it not an issue with respect to the bill the minister is
here today to discuss, and we are limited in time. Unless it is tied
into the bill, I would rather we save it for another venue or time. I
do not want to cut you off.

Quelles sont vos opinions sur le mandat fixe? Vaut-il la peine
d’examiner la notion d’un mandat de durée fixe?

M. Saada: Il y a plusieurs questions touchant la réforme
démocratique qui doivent être étudiées. Nous parlons de divers
concepts tels que la représentation proportionnelle, la question du
Sénat, la question du mandat fixe, et ainsi de suite. Honnêtement,
j’aimerais mieux envisager les choses dans le sens contraire. Si je
veux rester crédible tout en me réclamant de l’opinion publique
dans ce processus, je ne peux pas avoir de position prédéterminée.
Je ne connais pas la réponse à cette question et je ne vais pas
prétendre en avoir une. Je préfère écouter le public canadien et
venir vous voir ensuite.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’attends cela avec intérêt.

Le sénateur Smith: Si je comprends bien, lorsque ce projet de
loi a été étudié à la Chambre des communes l’automne dernier,
tous les partis l’ont appuyé sauf le Bloc, qui s’y est opposé pour
diverses raisons, d’après les délibérations que j’ai lues dans les
débats. Il y a eu des discussions avec les leaders parlementaires.
En outre, le directeur général des élections organise de temps en
temps des réunions avec des représentants officiels des divers
partis. Ils étaient tous d’accord avec la date du 1er avril. Pouvez-
vous nous en dire plus sur ces consultations avec les partis, qui,
exception faite du Bloc à la Chambre, étaient tous d’accord?

M. Saada: Votre description est extrêmement exacte. Notre
comité était principalement animé du désir d’en arriver le plus
exactement et le plus rapidement possible à une représentation
appropriée de la situation démographique.

À l’époque, au comité, le raisonnement du Bloc portait sur des
circonstances particulières touchant la représentation de la région
du Lac-Saint-Jean. Il y a quatre circonscriptions dans cette
région. Dans la nouvelle carte électorale, il n’y en aurait plus que
trois.

Le Bloc espérait garder la capacité d’avoir quatre
circonscriptions pendant encore quatre ans. Les discussions
n’étaient pas fondées sur le principe ou sur des problèmes. Elles
étaient fondées sur la mise en oeuvre et l’impact politique direct
que cela aurait dans la région.

Vous avez raison quant au reste. Tous les autres partis avaient
donné leur accord.

Le sénateur Beaudoin: Je voudrais poser une question au sujet
des mandats de durée fixe. Si nous n’avons pas des élections à une
date régulière ou des mandats de durée fixe...

Le président: Je suis désolé de vous interrompre, sénateur
Beaudoin. Nous avons abordé la question d’un mandat de durée
fixe lors de la dernière question du sénateur Lynch-Staunton.
Toutefois, cette question ne concerne pas le projet de loi dont le
ministre est venu discuter ici aujourd’hui, et nous n’avons pas
beaucoup de temps. À moins que votre question ne porte sur ce
projet de loi, je préfère que nous en traitions à un autre endroit ou
à un autre moment. Je ne veux pas vous empêcher de parler.
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Senator Beaudoin: My question is very simple. Given question
of confidence, we can hardly have a fixed election. Obviously, if
we say there would be an election every four years except if a
confidence vote is lost, then fine. There is no other reason, is
there?

Mr. Saada: I must repeat the same answer as I gave: I do not
know. I am ready to wait and listen to the arguments made one
way or the other. I do not want to presume the outcome.

There are a number of issues, such as this one, which would
totally change the way our democracy exercises itself. In order for
me to make intelligent comments, I would need to dig more
deeply into that issue. I am not prepared to answer, but I respect
your point of view.

Senator Beaudoin: Since it is not related to the bill, that is
enough for today. However, I will come back to this question on
another day.

Mr. Saada: I will be coming to you more prepared to answer
those questions once the Canadian public has told me what it
wants to have and how.

The Chairman: I believe as well, minister, that you indicated in
your opening remarks that the Committee on Procedure and
House Affairs, at the time that Bill C-3 was introduced, was asked
to undertake a broader study of possible changes.

Senator Joyal:Mr. Minister, I would like to ask you to go back
to page 5 of your brief. The second bullet point in the middle,
where you say:

In doing so, however, they are guided by principles and
criteria set out in the act. First and foremost, they are
directed to proceed on the basis of achieving voter parity,
ensuring that riding populations remain as close as
reasonable possible to provincial averages.

On the previous page, you relate that to the U.S. system.

I would feel more reassured if you had talked about effective
voter parity instead of voter parity. The United States has a voter
parity system. We do not. The decision you quoted from Justice
McLachlin established that very clearly. It is a determining
character of the Canadian system. A source of great frustration is
that people generally think that we are under a voter parity
system when, in fact, we are not. That is part of our federal
government structure.

Should the Senate not be involved in the study of the electoral
system? It is a predominant opinion in some quarters that the
Senate, not being elected, has no direct interest in it. I have heard
that opinion time and again. It is not true.

Le sénateur Beaudoin: Ma question est très simple. Compte
tenu de la question de confiance, il est difficile d’avoir des
élections à date fixe. Manifestement, si nous disons qu’il doit y
avoir une élection tous les quatre ans sauf dans les cas d’un vote
de confiance, il n’y a pas de problème. Il n’y a pas d’autres
raisons, n’est-ce pas?

M. Saada: Je dois répéter la réponse que j’ai déjà donnée: je
n’en sais rien. Je suis prêt à attendre et à prendre connaissance des
opinions exprimées dans un sens ou dans l’autre. Je ne veux pas
présumer des résultats.

Il y a plusieurs questions, telles que celle-ci, qui changeraient
du tout au tout la façon dont notre démocratie s’exerce.
Toutefois, pour que je puisse en parler intelligemment, je dois
approfondir la question. Je ne suis pas prêt à répondre, mais je
respecte votre point de vue.

Le sénateur Beaudoin: Étant donné que cette question n’est pas
abordée dans le projet de loi, cela suffira pour aujourd’hui.
Toutefois, j’ai l’intention d’y revenir un autre jour.

M. Saada: Lorsque je reviendrai, je serai mieux préparé à
répondre à ces questions, une fois que le public canadien m’aura
dit ce qu’il veut avoir et comment il veut l’avoir.

Le président: Par ailleurs, monsieur le ministre, je crois que
vous avez dit dans vos observations liminaires que le Comité de la
procédure et des affaires de la Chambre, au moment où le projet
de loi C-3 a été présenté, s’est vu confier le mandat de faire une
étude générale des changements possibles.

Le sénateur Joyal: Monsieur le ministre, je voudrais vous
demander de revenir à la page 6 de votre mémoire. Vous y dites
ceci:

Elles le font toutefois à la lumière des principes et des
critères établis dans la loi. D’abord et avant tout, elles
doivent rechercher la parité des électeurs, c’est-à-dire
s’assurer que la population des circonscriptions se
rapproche le plus possible des moyennes provinciales.

À la page précédente, vous faisiez le lien avec le système des
États-Unis.

Je trouverais plus rassurant que vous parliez d’une réelle parité
des électeurs plutôt que simplement de parité des électeurs.
Contrairement à nous, les États-Unis ont vraiment un système de
parité des électeurs. La décision de la juge McLachlin, dont vous
avez cité un extrait, a établi cela très clairement. C’est une
caractéristique déterminante du système canadien. Ce qui cause
beaucoup de frustrations, c’est qu’en général les gens croient que
nous avons un système de parité des électeurs alors qu’en fait il
n’en est rien. Cela fait partie de la structure de notre
gouvernement fédéral.

Le Sénat devrait-il ne pas s’occuper d’une étude du système
électoral? Il y a une opinion courante dans certains milieux: les
sénateurs n’étant pas élus, ils ne sont pas directement intéressés
par la question. J’ai entendu cette opinion à maintes occasions.
Or, elle est fausse.
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The representation of many provinces is based on the number
of senators. A province’s representation cannot go lower than
their number of senators. The senators from a region have a direct
interest, in terms of the number of MPs there are in the overall
relationship with other regions, because we represent regions.

A senator from a region with a declining population or a stable
population has a particular role to play in expressing the views of
that region, which will be dominated in terms of population by
other regions of Canada. The gist of the federal system is that the
Senate rebalance that in terms of the legislative-making process.

By excluding the Senate in the review of the electoral act, I do
not think we will achieve the best results. If the government
thought that there was a major need to fix the electoral system,
would it not have been better to reconvene a commission on the
basis of the Lortie commission that was at that time composed of
members from outside the political process and members with a
parliamentary background? I remember, for instance, that
Senator Lucie Pépin was there, and there were others, too. I do
not remember all the names, but there was a balanced
representation from parties. It would not be only the doctors
curing the doctors. At least there would be a view of the general
public interest in the system.

I strongly believe that Canada’s electoral system is so directly
linked to the structure of government that to evaluate it only on
the basis of partisan interest or allegiance does not preserve the
overall system. Would you be willing to reconsider the terms and
mandate and how you will proceed in that regard? I feel it might
not be the most preferred option to achieve the results you are
looking for.

Mr. Saada: I see three elements in your intervention, senator.
The first has to do with the wording of the parity issue and that
there should be effective parity. I fully agree; I have no problem
with that.

For instance, if I go by the criteria for the province of Quebec,
we have an average of approximately 99,500 voters per riding,
with 25 per cent flexibility, more or less. That is meant to do
exactly that— to address the issue of effective parity. There is no
problem. We are on the same wavelength exactly.

As to the role of the Senate in a potential review of the election
act, I do not believe that the Senate should be excluded. My
decision to refer to the committee was really based on the fact that
I was addressing the House of Commons. I have never even
hinted that I would not be interested in Senate debate and input.

Even though there are political parties in the House of
Commons, there are also political parties in the Senate. There is
a different approach and attitude toward things, but there is
partisanship at some level in the Senate as well.

La représentation de beaucoup de provinces est fondée sur le
nombre de sénateurs qu’elles ont. Une province ne peut avoir
moins de députés qu’elle n’a de sénateurs. Les sénateurs d’une
région ont donc un intérêt direct en ce qui a trait au nombre de
députés par rapport à d’autres régions, parce que nous sommes ici
pour représenter les régions.

Le sénateur d’une région dont la population diminue ou reste
stable a un rôle particulier à jouer: il exprime les points de vue de
cette région, même si, du point de vue démographique, elle est
dominée par d’autres régions du Canada. L’essentiel du système
fédéral, c’est que le Sénat rééquilibre les disparités en ce qui
concerne le processus législatif.

En excluant le Sénat de la révision de la loi électorale, je ne
crois pas que nous allons parvenir aux meilleurs résultats
possibles. Si le gouvernement estime qu’il faut absolument
corriger le système électoral, ne vaudrait-il pas mieux qu’il
constitue une commission semblable à la commission Lortie qui, à
l’époque, comptait tant des membres de l’extérieur du processus
politique que des membres ayant une expérience parlementaire? Je
me souviens, par exemple, que le sénateur Lucie Pépin était
membre, et qu’il y en avait d’autres, également. Je ne me souviens
pas de tous les noms, mais il y avait une représentation équilibrée
de tous les partis. Ce ne serait pas uniquement des médecins qui
s’occuperaient de soigner des médecins. Il y aurait au moins une
perspective de l’intérêt public général à l’endroit du système.

Je crois fermement que le système électoral canadien est si
directement lié à la structure gouvernementale que l’évaluer
uniquement en fonction de l’intérêt partisan ou de l’allégeance ne
protège pas le système dans son ensemble. Seriez-vous prêt à
réexaminer le mandat et la façon de procéder? Je crains que la
voie choisie ne soit pas l’option idéale pour parvenir aux résultats
que vous recherchez.

M. Saada: Dans votre intervention, sénateur Joyal, je vois trois
éléments. Le premier a trait à la formulation de la question de la
parité. Vous dites qu’il devrait y avoir parité réelle. Je suis tout à
fait d’accord; je n’ai rien à opposer à cela.

Par exemple, si je me fie aux critères pour le Québec, nous
avons une moyenne d’environ 99 500 é lecteurs par
circonscription, avec une flexibilité de 25 p. 100, plus ou moins.
Cela sert à parvenir très précisément aux fins souhaitées, soit
régler la question de la parité réelle. Il n’y a pas de problème.
Nous sommes exactement sur la même longueur d’ondes.

Quant au rôle du Sénat dans une éventuelle révision de la Loi
électorale, je ne crois pas que le Sénat doive être exclu. Ma
décision de renvoyer cela au comité se fondait en réalité sur le fait
que je m’adressais à la Chambre des communes. Je n’ai jamais
même laissé entendre que je ne m’intéresse pas aux débats ou à
l’apport du Sénat.

Ce n’est pas parce qu’il y a des partis politiques à la Chambre
des communes qu’il n’y en a pas également au Sénat. Les
méthodes de travail sont différentes, ainsi que les attitudes à
l’endroit de certaines choses, mais il existe au Sénat également une
partisannerie à certains niveaux.
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Your point is well taken. If the Senate wishes to undertake this
kind of review and wants to offer some way of having the input
necessary for the process undertaken at the House of Commons, I
would be more than pleased to hear about it.

Senator Joyal:Why have you ruled out the idea of appointing a
commission on the same ground as the Lortie commission?

Mr. Saada: Because of one special reason. Under democratic
reform, one comment we have heard time and again by members
of all political parties is that when we appointed commissions
outside the realm of parliamentarians, we were in fact depriving
parliamentarians from having input into certain fundamental
things. For example, when the Romanow commission was
created, many MPs said, ‘‘Why do we have to go outside when
we could have done the job ourselves and sought expertise from
outside in terms of input into our work? That would have made
our job as members of Parliament more valuable.’’ I did not want
to fall into the same trap when we talk about the elections act.

Senator Joyal: The minister will remember very well— because
I think he was in Parliament at that time— that when Parliament
wanted to review salaries, it trusted the people who were, to a
certain point, at a distance and possessed an objectivity so that the
process did not seem to be ‘‘by parliamentarians for
parliamentarians.’’ There was a kind of public interest input
that was broader than the mere fact that parliamentarians were
increasing their own salaries.

In all issues related to the functioning of the system and the
trust that the public should have in the system, the smaller, non-
registered parties will not be represented. The Supreme Court
decision in the Figueroa case of last June recognized these parties
as being instrumental in the quality of the democratic debate. The
minority points will not be represented in the overall system.

We know what happened. You will probably come back to us
with another bill to adjust the electoral act to conform to the
decision in Figueroa in terms of the number of candidates for a
party. There may be other decisions coming down the road,
always from minority parties. That is why I think it is important,
when we are dealing with such a fundamental element of
democracy, that all those who have an interest, whatever the
size of the interest, should be heard and should be part of the
reflection to make sure that we still have the best system.

Mr. Saada: Let me follow up on two of these items. First, as
you may know, the changes that would be required to exercise
democracy in our country are changes that are not only referred
to parliamentarians. They will be referred to the public at large.
This is touching on my democratic reform package, and I do
intend to consult broadly, generally speaking, with Canadians on
this issue.

Je comprends bien ce que vous dites. Si le Sénat souhaite
entreprendre ce type d’étude et veut, d’une certaine façon, jouer
son rôle dans le processus entrepris à la Chambre des communes,
je serais ravi de connaître les opinions des sénateurs.

Le sénateur Joyal: Pourquoi avez-vous exclu l’idée de
constituer une commission semblable à la commission Lortie?

M. Saada: Pour une raison en particulier. S’agissant de la
réforme démocratique, une chose qui nous a été dite à maintes
reprises par des membres de tous les partis politiques, c’est que
lorsque nous constituons des commissions extérieures au monde
parlementaire, nous privons en fait les parlementaires de la
possibilité d’avoir leur mot à dire en ce qui concerne certaines
choses fondamentales. Par exemple, lorsque l’on a créé la
commission Romanow, de nombreux députés ont demandé
pourquoi il fallait aller à l’extérieur alors que nous aurions pu
faire le travail nous-mêmes tout en obtenant les conseils des
spécialistes de l’extérieur pour appuyer notre travail. Ils
estimaient que cela valoriserait le travail des députés. Je n’ai pas
voulu tomber dans le même piège pour la loi électorale.

Le sénateur Joyal: Le ministre se rappelle certainement — je
crois qu’il était au Parlement à l’époque — que, lorsque le
Parlement a voulu réviser les traitements des parlementaires, il a
fait confiance aux gens qui, dans une certaine mesure, étaient
détachés des affaires parlementaires et détenaient une certaine
objectivité afin que le processus ne paraisse pas être dirigé par les
parlementaires dans leur intérêt. L’intérêt public qui s’est dégagé a
permis de dépasser le simple fait que les parlementaires
cherchaient à augmenter leur propre rémunération.

Pour toutes les questions liées au fonctionnement du système et
à la confiance que le public doit avoir à l’endroit du système, les
petits partis, les partis non inscrits, ne seront pas représentés. La
décision de la Cour suprême dans l’affaire Figueroa en juin
dernier, reconnaissait que ces partis sont d’une importance
capitale pour assurer la qualité du débat démocratique. Les
points de vue minoritaires ne seront pas représentés dans
l’ensemble du système.

Nous savons ce qui s’est produit. Vous allez probablement
revenir nous voir avec un autre projet de loi pour corriger la Loi
électorale afin de vous conformer à la décision dans l’affaire
Figueroa en ce qui concerne le nombre de candidats pour un parti.
Il y a peut-être d’autres décisions judiciaires qui suivront, toujours
exprimant le point de vue des partis minoritaires. C’est pourquoi
j’estime qu’il est important que si lorsque nous traitons d’un
élément si fondamental de la démocratie, tous ceux qui ont un
intérêt à défendre, quelle que soit l’importance relative de cet
intérêt, devraient être entendus et devraient faire partie de la
réflexion afin de nous assurer d’avoir le meilleur système possible.

M. Saada: Permettez-moi de répondre à deux de ces
observations. Tout d’abord, comme vous le savez peut-être, ce
ne sont pas uniquement les parlementaires qui sont appelés à se
prononcer sur les changements nécessaires à l’exercice de la
démocratie dans notre pays. Le grand public sera également saisi
de ces questions. Nous parlons ici de mon train de mesures sur la
réforme démocratique, et j’ai l’intention de faire de vastes
consultations auprès des Canadiens à ce sujet.

2:18 Legal and Constitutional Affairs 26-2-2004



As to the Figueroa case, you are correct in the sense that the
bill, I hope, will be coming to you soon in this regard. Again, it
allows me to answer your concern about broader consultation
patterns.

The Figueroa case was addressed by the Supreme Court last
June 27. It was stayed for one year prior to implementation.

In the name of my government, I have taken a two-pronged
action. The first is to have a bridge to guarantee that when we
come to June 27, 2004, the expiry date of the stay, we have some
legislation to make sure that we do not have abuses of the
political system in terms of the tax rate.

At the same time as I was giving this bill to the standing
committee of the House of Commons, we implemented a second
prong to the approach, which was to ask the committee to take
one year to look at all the implications of the Figueroa decision
and come back to the House with a draft bill. This is a much
broader issue.

Your concerns, senator, are pertinent, and I share them. That
is exactly the spirit in which we have approached this democratic
reform package. We have especially asked the standing committee
of the House of Commons to come back with a draft bill.

Senator Joyal: Following the Figueroa decision, I wrote a letter
to your predecessor asking for specific changes to the bill. If I
send it to you, I hope that it will be transferred to the committee.

Mr. Saada: I will look forward to receiving it.

Senator Kinsella: Minister, on page 2 of your text, the third
paragraph, you draw our attention to the Chief Electoral Officer’s
letter saying that it would be possible for Elections Canada to
implement the new electoral boundaries for any election called on
or after April 1. I guess you are making the argument that that is
why you chose that date.

Should this honourable committee clearly adduce either from
the Chief Electoral Officer or from others that, in order to
guarantee that Canadians will have a democratic and fair election,
Elections Canada could be better prepared if they had a couple of
more months, would you support an amendment to that effect?

Mr. Saada: I would not because the director general of
elections has agreed that the date of April 1 is feasible. Any
delay until after this date is simply a delay to recognize a change
in the demographics of the country.

Senator Kinsella: I do not know why we are at this committee.
Let us say that we gather evidence from the Chief Electoral
Officer that although he could meet the May date for an election,
he would have much more certainty of no chinks in the system
and be much better prepared with a couple more months.
Therefore, the interests of all Canadians in a fair and democratic

Pour ce qui est de l’affaire Figueroa, vous avez raison dans la
mesure où, je l’espère, le projet de loi sur cette question vous
parviendra bientôt. Une fois de plus, cela me permet de répondre
à vos préoccupations concernant une consultation élargie.

Le 27 juin dernier, la Cour suprême a traité de l’affaire
Figueroa. Elle a accordé un sursis d’un an avant la mise en oeuvre.

Au nom de mon gouvernement, j’ai pris deux mesures. La
première est de faire en sorte qu’un financement temporaire soit
assuré pour que le 27 juin 2004, soit la date d’expiration du sursis,
une loi soit en place de manière à éviter tout abus du système
politique en ce qui touche le taux d’imposition.

Lorsque j’ai renvoyé le projet de loi devant le comité
permanent de la Chambre des communes, nous avons aussi pris
une autre mesure, c’est-à-dire celle de demander au comité
d’étudier toutes les conséquences de la décision Figueroa et de
présenter à la Chambre un avant-projet de loi dans un délai d’un
an. Il s’agit d’une question beaucoup plus vaste.

Vos préoccupations sont pertinentes, sénateur, et je les partage.
C’est exactement dans cet esprit que nous abordons cet ensemble
de réformes démocratiques. Nous avons en particulier demandé
au comité permanent de la Chambre des communes de proposer
un avant-projet de loi.

Le sénateur Joyal: À l’issue de la décision Figueroa, j’ai écrit à
votre prédécesseur pour demander que certains amendements
soient apportés au projet de loi. Si je vous transmets ces
amendements, j’espère que vous les ferez parvenir au comité.

M. Saada: J’y veillerai.

Le sénateur Kinsella: Monsieur le ministre, au troisième
paragraphe à la page 2 de votre déclaration, vous attirez notre
attention sur la lettre dans laquelle le directeur général des
élections dit qu’il serait possible pour Élections Canada de mettre
en place les nouvelles limites des circonscriptions électorales pour
toute élection déclenchée le ou après le 1er avril 2004. Je présume
qu’il faut en conclure que c’est la raison pour laquelle vous avez
choisi cette date.

Le comité doit-il aussi conclure de ce que dit le directeur
général des élections et d’autres personnes que, pour faire en sorte
que les prochaines élections soient démocratiques et justes, il
serait préférable qu’Élections Canada dispose de deux ou trois
mois de plus pour se préparer? Seriez-vous favorable à un
amendement en ce sens?

M. Saada: Je n’y serai pas favorable parce que le directeur
général des élections a dit que la date du 1er avril était possible.
Après cette date, il s’agit simplement de tenir compte d’un
changement dans les données démographiques du pays.

Le sénateur Kinsella: Je ne sais pas pourquoi nous siégeons à ce
comité. Disons que le directeur général des élections témoignait
devant ce comité qu’il serait possible que des élections aient lieu
en mai, mais qu’Élections Canada serait bien mieux préparé si on
lui accordait deux ou trois mois de plus. Un amendement au
projet de loi permettrait donc d’assurer aux Canadiens des
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election would be served with an amendment. You are telling us
that you would not support such an amendment. It makes a farce
of these proceedings.

The Chairman: Senator Kinsella, just for the record, the
question that you are posing with respect to Mr. Kingsley is
hypothetical. You are not basing it on information that you have
from Mr. Kingsley.

Senator Kinsella:We have Mr. Kingsley on the witness list. We
will ask him that question.

The Chairman: The question you are posing to the minister is
hypothetical. Do you know in fact how Mr. Kingsley will
respond? If we have a factum to put to the minister, we should
get it on the table now.

Senator Kinsella: I know the answer that the minister has given
to the question I asked.

The Chairman: For clarification, it was a hypothetical question.

Senator Kinsella: It may have been, but the answer was
categorical.

Mr. Saada: It was not theoretical.

Could I refer you to a simple paragraph, which indeed makes
the remainder very theoretical and hypothetical.

I am quoting from a letter of the Chief Electoral Officer dated
July 16, 2003 to our ministry wrote. He wrote:

I have reviewed the feasibility of early implementation
and would like to advise you that it would be possible for
my Office —

The Chairman:Minister, could you hold on for one moment. It
is in the briefing book at tab C.

Mr. Saada: It is a letter sent to Mr. Adams, Chair of the
Standing Committee on Procedure and House Affairs. In the
fourth paragraph, he writes:

I have reviewed the feasibility of early implementation
and would like to advise you that it will be possible for my
Office to implement this scenario by April 1, 2004; the
feasibility of doing so would be dependent on certain
conditions being met.

The conditions have been met as witnessed by the confirmation
that we had in a press release dated November 12, 2003. It is also
in tab C of the book. It states:

The Chief Electoral Officer of Canada...would like to
reiterate the fact that, as mandated by law, Elections
Canada must be ready at all times to conduct a general
election or referendum

Elections Canada is ready to conduct a general election in
the 301-seat scenario and continues to prepare for a general
election under the 308-seat scenario for April 1, 2004.

élections justes et démocratiques. Vous nous dites que vous ne
serez pas favorable à un tel amendement. À quoi servent donc ces
audiences?

Le président: J’aimerais préciser, sénateur Kinsella, que la
question que vous posez à l’égard de M. Kingsley est
hypothétique. Cette question ne se fonde pas sur de
l’information que M. Kingsley vous a communiquée.

Le sénateur Kinsella: Le nom de M. Kingsley figure sur notre
liste de témoins. Nous lui poserons cette question.

Le président: La question que vous posez au ministre est
hypothétique. Savez-vous quelle sera la réponse de M. Kingsley à
cette question? Si vous le savez, il faudrait le dire au ministre.

Le sénateur Kinsella: Je connais la réponse que le ministre a
donnée à la question que je lui ai posée.

Le président: Je précise qu’il s’agissait d’une question
hypothétique.

Le sénateur Kinsella: Peut-être, mais la réponse qu’il m’a
donnée était catégorique.

M. Saada: Elle n’était pas théorique.

Je vous renvoie au paragraphe de la lettre en question qui rend
tout le reste très théorique et hypothétique.

Voici ce qu’on lit dans la lettre que le directeur général des
élections a fait parvenir à notre ministère le 16 juillet 2003:

J’ai examiné la faisabilité d’une mise en application
hâtive et j’aimerais vous informer que nous pourrions y
parvenir [...]

Le président: Un instant je vous prie, monsieur le ministre.
Cette lettre figure à l’onglet C du livre d’information.

M. Saada: Le passage que je vous lis est tiré d’une lettre
envoyée à M. Adams, président du Comité permanent de la
procédure et des affaires de la Chambre. On lit ceci au quatrième
paragraphe de cette lettre:

J’ai examiné la faisabilité d’une mise en application hâtive
et j’aimerais vous informer que nous pourrions y parvenir
d’ici le 1er avril 2004 si toutefois certaines conditions sont
remplies.

Ces conditions ont été remplies comme le confirme le
communiqué de presse daté du 12 novembre 2003 qui figure
également à l’onglet C du livre d’information. Voici ce qu’on lit
dans ce communiqué:

Le directeur général des élections du Canada [...] tient à
réitérer, que conformément à la loi, Élections Canada doit
être prêt en tout temps à tenir une élection générale ou un
référendum.

Élections Canada est prêt pour une élection générale en
vertu du scénario de 301 sièges et continu de se préparer
pour être en mesure, d’ici le 1er avril 2004, de tenir une
élection générale en vertu du scénario de 308 sièges.
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I must take Mr. Kingsley’s statement at face value. He tells me
they would be ready.

Senator Bryden: It might be relevant that Mr. Kingsley and his
assistant are sitting on a bench outside waiting to be the next
witnesses.

The Chairman: Senator Kinsella, that is probably a question
better put to Mr. Kingsley.

Senator Kinsella: The point that I have established is that it
does not matter whether we get evidence from the Chief Electoral
Officer. If it is that kind of evidence, the minister will not support
our amendment. That was my first point.

The minister has raised the thesis of our Canadian
parliamentary system, which is based on political parties. I
share the view — as do those around the table — that under the
Westminster parliamentary system of democracy, political parties
are a good thing. Many people think they are a bad thing.

We organize ourselves with a tremendously large number of
publicly-spirited Canadians supporting the political party. That in
my judgment is a good thing.

The minister has drawn our attention to the fact that this bill
was originally crafted given the circumstances of a time and place.
It was introduced into this house. Before us is a bill that was
introduced to the Senate by message from the House of Commons
in an environment that was radically different.

I accept the minister’s principle that legislation is drafted and
crafted ever mindful of the milieu, time and circumstances of the
here and now. Those times and circumstances are that the official
opposition has undergone a significant transformation since last
fall. Yes, it is a political consideration as opposed to a legal one. It
is political not only in a partisan sense but also in the sense that
our entire system is dependent upon functioning political parties.
This is why we have electoral financing laws, et cetera.

Why do you think this act is fair? Why would it not be the kind
of circumstance where a compromise could be reached? Rather
than the date that the Liberal Party wants, April 1, why not meet
the official opposition party halfway because we are in the process
of electing a new leader? We are in the process of holding
founding meetings in the 301 ridings.

We know that the Prime Minister has a special interest. If the
date has to be advanced from August 25, why not advance it to
sometime in early June? Would that not be fairer to an official
opposition party that is undergoing a leadership process? All the
parties must go through the nomination process. That is reality,
and it is political situation. It is not political in the partisan sense
but in the sense that our parliamentary system is dependent upon
parties.

Je dois faire confiance à M. Kingsley. Il nous dit qu’Élections
Canada serait prêt.

Le sénateur Bryden: Je vous signale que M. Kingsley et son
adjoint attendent à l’extérieur pour comparaître devant le comité.

Le président: Sénateur Kinsella, il vaudrait sans doute mieux
que vous posiez cette question à M. Kingsley.

Le sénateur Kinsella: Je faisais remarquer que, peu importe ce
que dira le directeur général des élections, le ministre n’est pas
prêt à appuyer notre amendement. Voilà ce que je faisais d’abord
valoir.

Le ministre a mentionné notre système parlementaire canadien,
qui repose sur l’existence de partis politiques. Je suis d’avis —
comme tous ceux qui sont autour de cette table — que, dans le
système de démocratie parlementaire de type Westminster, les
partis politiques sont une bonne chose. Bien des gens pensent le
contraire.

Les partis politiques sont appuyés par un grand nombre de
Canadiens passionnés. À mon avis, c’est une bonne chose.

Le ministre a attiré notre attention sur le fait que ce projet de
loi a été conçu à l’origine en fonction d’un certain nombre de
circonstances. Il a été présenté dans cette Chambre. Nous sommes
saisis d’un projet de loi qui a été présenté au Sénat par
l’intermédiaire d’un message provenant de la Chambre des
communes qui a été envoyé lorsque les circonstances étaient
tout à fait différentes.

Je reconnais comme le ministre que les projets de loi sont
conçus et rédigés en fonction des circonstances du moment. Les
circonstances en question sont que l’opposition officielle a connu
de grands changements depuis l’automne. Il s’agit effectivement
d’une considération d’ordre politique plutôt que juridique. Il
s’agit d’une considération politique pas seulement dans le sens
qu’il y a un parti pris, mais parce que tout notre système repose
sur l’existence de partis politiques. Voilà pourquoi nous avons des
lois régissant le financement des élections, par exemple.

Pourquoi pensez-vous que cette loi est juste? Pourquoi les
circonstances n’exigent-elles pas un compromis? Au lieu de la date
du 1er avril que souhaite le Parti libéral, pourquoi ne pas arriver à
un compromis avec l’opposition qui est sur le point d’élire un
nouveau chef? L’opposition tient actuellement des réunions de
fondation dans 301 circonscriptions.

Nous savons que le premier ministre a ses raisons de vouloir
cette date. Si la date de mise en oeuvre du projet de loi n’est pas le
25 août, pourquoi est-ce que ce ne serait pas au début juin? Est-ce
que cela ne serait pas un peu plus juste à l’égard du parti qui
constitue l’opposition officielle et qui doit se choisir un chef? Tous
les partis doivent choisir leurs candidats. C’est la réalité, et il s’agit
d’une situation politique. Ce n’est pas une question politique
parce qu’il y a un parti pris, mais parce que notre système
parlementaire repose sur l’existence de partis politiques.
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Mr. Saada: Senator, I would distinguish between the coming
into force of an election map and an election call. An election call
is not up to me or anyone around this table. Does the Canadian
public have to suffer the consequences of delaying for political
purposes the implementation of the new map? Does the Canadian
public have to suffer the consequences of changing the political
structures within a given political party?

If I follow your argument to its logical conclusion, it would
mean that as soon as there is a change in one political party, a
change it made by itself, we are to delay the implementation of a
new map. It would mean that we would never change the map. I
beg to differ that the argument itself is very political.

In Quebec, as I said, the time frame is three months. If you
want to apply your principle, we should apply it also in terms of
reducing time, not increasing time.

Mr. Chairman, I am sorry, but I must attend a vote in the
House of Commons. I do not know if I mentioned that to you.

The Chairman: You did.

Mr. Saada: I need to leave at 5:15.

The Chairman: There are two questioners on the list.

Senator Murray: First, one of the conditions that the Chief
Electoral Officer set in respect of the April 1 date was that all the
returning officers be appointed by mid-September. How many of
them were appointed by mid-September?

Second, what kind of shape is the permanent register of voters
in as we speak? I will leave it at that.

Mr. Saada: As far as the issue of the returning officers is
concerned, we had 15 seats to fill when I took office.

Senator Murray: By September?

Mr. Saada: I cannot answer you because I was not there in
September to do that.

Senator Murray: With the greatest respect, that is the wrong
answer. You are the minister in charge of the bill. Canadians
would want to know, I think, that you have satisfied yourself,
before you proceed with the bill, that the conditions that
Mr. Kingsley set have been met, especially — because it has to
do with the effectiveness of the voting process — that those
returning officers had indeed been appointed by mid-September.

Mr. Saada: Senator, I will clear something up here, if I may. If
you ask me a question of knowledge of something which preceded
my entry into office and if it has an impact on my situation today,
I should know it. If it has no impact on what is happening today,
it is a different ball game.

M. Saada: Il faut faire une distinction, sénateur, entre l’entrée
en vigueur d’une carte électorale et le déclenchement d’une
élection. La décision en ce qui touche la date de déclenchement
des élections ne m’appartient pas et n’appartient à personne
d’autre autour de cette table. Faut-il que, pour des raisons
politiques, la mise en oeuvre de la nouvelle carte électorale soit
retardée, ce qui n’est pas dans l’intérêt des Canadiens? Faut-il que
les Canadiens subissent les conséquences d’un changement de
structure politique au sein d’un parti politique donné?

Si nous poussons votre argument jusqu’à ce son aboutissement
logique, cela signifierait que, dès qu’il y a un changement dans un
parti politique donné, un changement choisi par ce parti, il
faudrait retarder la mise en oeuvre d’une nouvelle carte électorale.
Nous ne changerions alors jamais la carte électorale. À mon sens,
cet argument est en lui-même de nature très politique.

Comme je l’ai dit, au Québec, le délai est de trois mois. Pour
respecter le principe que vous soulevez, nous devrions réduire le
délai et non pas l’augmenter.

Monsieur le président, je regrette, mais je dois partir parce que
je dois participer à un vote à la Chambre de Communes. J’ignore
si je vous l’avais indiqué.

Le président: Oui.

M. Saada: Je dois partir à 17 h 15.

Le président: Deux personnes veulent poser des questions.

Le sénateur Murray: Premièrement, une des conditions qui a
été fixée par le directeur général des élections pour que son bureau
puisse respecter la date du 1er avril, c’est que tous les directeurs de
scrutin soient nommés avant la mi-septembre. Combien d’entre
eux avaient été nommés à la mi-septembre?

Deuxièmement, quel est l’état actuel de la liste permanente des
électeurs? Je m’en tiendrai à ces questions.

M. Saada: Pour ce qui est de la nomination des directeurs de
scrutin, il restait 15 postes à combler lorsque je suis entré en
fonctions.

Le sénateur Murray: En septembre?

M. Saada: Je ne peux pas répondre à votre question parce que
je n’étais pas en fonctions en septembre.

Le sénateur Murray: Sauf le respect que je vous dois, je
n’accepte pas cette réponse. Vous êtes le ministre responsable de
ce projet de loi. Avant que vous n’alliez de l’avant avec ce projet
de loi, les Canadiens veulent savoir que vous avez respecté les
conditions fixées par M. Kingsley, notamment les conditions qui
sont liées à l’efficacité du scrutin. M. Kingsley a demandé que les
directeurs de scrutin soient nommés avant la mi-septembre.

M. Saada: Permettez-moi, sénateur, de dissiper un
malentendu. Il est évident que, si vous me posez une question
sur quelque chose qui s’est passé avant mon entrée en fonctions et
qui a une incidence sur la situation actuelle, je devrais connaître la
réponse à cette question. C’est autre chose si cela n’a rien à voir
avec la situation actuelle.
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When I came into office we had, I believe, 15 vacant seats. We
have filled most of the seats. The only new seats that have become
vacant again result from resignations which came in-between.

As far as the issue of the preparedness of Elections Canada,
they are the ones running the show in terms of elections and they
are the ones who should tell you whether they are ready for that.

Senator Murray: There are two points to be made here. First, if
there were 15 vacant seats on December 12 when you took office,
God alone knows how many were vacant in mid-September,
which was the date Mr. Kingsley set. It is an important point. If
one constituency is not ready or if the process is flawed, we have a
problem.

Second, I make the point that while senators will ask
Mr. Kingsley all these questions, you are the responsible
minister. People would like to know that you have satisfied
yourself on all these points.

In what kind of shape is the voters’ list? Are you familiar with
the study conducted a professor at McGill and published by the
IRPP stating that one of the reasons for the declining turnout at
the polls is precisely the lack of door-to-door enumeration, and
that this has also had an effect on people with a lower socio-
economic status in terms of their turnout?

Mr. Saada: I am aware of the study and aware of the situation.
I am aware also that, to the satisfaction of the Chief Electoral
Officer, we have processed the requirements to fill the positions.

Senator, I am sure you know full well that we encounter
resignations in appointing returning officers. Some people
appointed have decided that they are not willing to accept the
responsibility and they resign. That is the normal course. We must
have returning officers in each riding, but this is dealt with in a
direct and responsible way without problems.

As far as the register of voters is concerned, in Quebec we know
full well that we have a list of voters coming from arrangements
with provinces. We know we have problems with names.
Mr. Kingsley himself has addressed his concern about
this issue. He will talk to you about the corrective actions he
has suggested we take. I am open-minded. If that is the answer
you want to have, of course I will act responsibly. However,
I do not believe that not having all returning officers in place at
this time for the 308 ridings is necessarily to be viewed as a
problem. We have 15 vacancies left, I believe, including two or
three resulting from resignations not even one week ago. It is just
the normal process.

Lorsque je suis entré en fonctions, il existait, si je ne m’abuse,
15 postes à combler. Nous avons comblé la plupart d’entre eux.
Les seules vacances à survenir depuis lors sont attribuables au fait
que certaines personnes ont remis leur démission.

Quant à savoir si Élections Canada sera prêt pour tenir un
scrutin si des élections étaient déclenchées le 1er avril, je crois qu’il
faut s’en remettre à la parole de son directeur puisque celui-ci sait
si le tout est possible.

Le sénateur Murray: J’aimerais faire deux observations.
Premièrement, s’il y avait 15 postes à combler le 12 décembre
lorsque vous êtes entré en fonctions, Dieu seul sait combien il y en
avait à combler à la mi-septembre, c’est-à-dire à la date fixée par
M. Kingsley. C’est un point important. Il ne serait pas acceptable
qu’une circonscription ne soit pas prête ou que le processus
comporte des lacunes.

Deuxièmement, bien que les sénateurs pourront poser ces
questions à M. Kingsley, vous êtes le ministre chargé du projet de
loi. Vous devez vous être assuré que toutes les conditions fixées
avaient été respectées.

Quel est l’état de la liste des électeurs? Connaissez-vous l’étude
effectuée par un professeur de l’Université McGill qui a été
publiée par l’IRPP. Cette étude avance qu’on peut expliquer en
partie la diminution de la participation des citoyens aux élections
par le fait que le recensement des électeurs n’est plus effectué de
porte en porte, ce qui expliquerait une diminution de la
participation aux élections des personnes à faible revenu.

M. Saada: Je connais cette étude et je suis au courant de la
situation. Je sais aussi que le directeur général des élections estime
que nous avons respecté l’exigence en ce qui touche les postes à
combler.

Sénateur, je suis sûr que vous savez que certains directeurs de
scrutin remettent leur démission. Certaines personnes remettent
leur démission parce qu’elles ne veulent plus assumer les
responsabilités qu’elles exerçaient jusque là. Des directeurs de
scrutin doivent être nommés dans toutes les circonscriptions. Ces
nominations sont faites de façon responsable sans que cela ne
pose aucun problème.

En ce qui concerne les électeurs, au Québec nous savons très
bien que nous avons une liste d’électeurs qui provient
d’arrangements avec les provinces. Nous savons que nous avons
des problèmes en ce qui concerne les noms. M. Kingsley lui-même
a exprimé sa préoccupation à propos de cette question. Il vous
parlera des mesures correctives qu’il propose que nous prenions.
Je suis ouvert d’esprit. Si c’est la solution que vous privilégiez,
bien entendu j’agirai de façon responsable. Cependant, je ne crois
pas qu’il faille nécessairement considérer comme un problème le
fait que nous n’ayons pas rempli pour l’instant tous les postes de
directeur du scrutin pour les 308 circonscriptions. Nous avons
15 postes vacants, je crois, y compris deux ou trois à la suite de
démissions qui remontent à peine à une semaine. C’est
simplement le processus normal.
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[Translation]

Senator Nolin: I have two unrelated questions. I would like to
give you an opportunity to correct the impression you gave in
your answer to one of Senator Smith’s questions that all parties in
the House of Commons support Bill C-5.

Mr. Saada: No, I quite simply said that, strictly in terms of the
principle of applying the consequences of the census to the new
electoral map as quickly as possible, there was no problem, we all
agreed on that, except the Bloc Québécois. I am going by memory
here, so perhaps I stand to be corrected. I was a member of the
committee at the time; the Bloc Québécois’s argument had to do
with the substance, particularly with respect to the Roberval area.

Senator Nolin: There are two parties in the House of Commons
that were against Bill C-5.

Mr. Saada: When Bill C-49 was under consideration — wait a
minute — I cannot remember whether the Canadian Alliance and
the Conservatives voted the same way.

Senator Nolin: We have a bill, Bill C-5. Two parties in the
House of Commons opposed reintroduction of this bill. It is a
minor point. Mr. Saada, I do not want the record of our
conversation to leave the impression that the House of Commons
is in unanimous agreement, except for the Bloc Québécois in
Roberval.

My main question is the following: on page 2 of your
document, it appears that Mr. Kingsley’s letter of July 17th was
ultimately the spark that resulted in Bill C-5 coming before us, is
that right?

Mr. Saada: Could you rephrase your question?

Senator Nolin: When one reads page 2 of your document, the
letter from Mr. Kingsley, Chief Electoral Officer, dated July 17,
2003, appears to be what sparked or triggered the current version
of the bill, i.e., Bill C-5. Is that right?

Mr. Saada:No, that is not quite right. Discussions were held at
the time on the issue of implementing the new electoral map. In
order to give you a precise answer, I should go back and consult
the documents or debates from that time. The letter put all of that
thinking into concrete form.

A lot of people back then were saying that the effective date of
the new map would have to be moved up if possible. The letter
made it known that it was technically possible.

Senator Nolin: When you were having those discussions before
the July letter — later we will ask Mr. Kingsley what prompted
him to write that letter — were you discussing a one of-a-kind,
ad hoc measure, just this once or for the future? From now on,
the legislation should be changed to reduce the grace period, as

[Français]

Le sénateur Nolin: J’aurais deux questions qui ne sont pas
reliées. J’aimerais vous permettre de corriger l’impression que
vous avez laissée dans votre réponse à une des questions du
sénateur Smith voulant que tous les partis présents à la Chambre
des communes appuient le projet de loi C-5.

M. Saada: Non, j’ai dit très simplement que sur le plan du
principe même d’avoir le plus rapidement possible l’application
des conséquences du recensement sur une nouvelle carte
électorale, il n’y avait pas de problème, nous étions tous
d’accord à ce sujet, sauf le Bloc québécois. Je vous le cite de
mémoire, il y aurait peut-être lieu de corriger. J’ai siégé à cette
époque en tant que membre du comité; l’argument soulevé par le
Bloc québécois l’a été sur le plan du contenu, concernant en
particulier la région de Roberval.

Le sénateur Nolin: Il y a deux partis à la Chambre des
communes qui se sont opposés au projet de loi C-5.

M. Saada: Lors de l’étude du projet de loi C-49, attendez, je ne
sais plus si l’Alliance canadienne et les conservateurs ont voté du
même côté.

Le sénateur Nolin: On a un projet de loi C-5. Dans ce projet de
loi, deux partis à la Chambre des communes se sont opposés à la
réintroduction de ce projet de loi. C’est mineur. Monsieur Saada,
je ne veux pas que dans la transcription de notre conversation, on
reste sous l’impression que la Chambre des communes est
unanimement d’accord, à l’exception du Bloc québécois dans
Roberval.

Ma question principale est la suivante: dans votre document à
la page 2, on semble comprendre que la lettre de M. Kingsley du
17 juillet est finalement la bougie d’allumage qui a amené devant
nous le projet de loi C-5, est-ce exact?

M. Saada: Pourriez-vous reformuler votre question?

Le sénateur Nolin: Lorsqu’on lit votre document à la page 2, la
lettre de M. Kingsley, le directeur général des élections, datée du
17 juillet 2003, semble être la bougie d’allumage, l’étincelle de
départ qui a amené le projet de loi dans sa version actuelle, c’est-
à-dire le projet de loi C-5. Est-ce exact?

M. Saada: Non, ce n’est pas tout à fait exact. Il y avait déjà des
discussions à l’époque sur la question de la mise en vigueur de la
nouvelle carte électorale. Je devrai retourner en arrière pour vous
répondre précisément et je devrai consulter des documents ou des
débats qui ont lieu à l’époque. Cette lettre a permis la
concrétisation de cette réflexion.

De nombreuses personnes parlaient à l’époque du fait qu’il
fallait ramener si possible la date d’entrée en vigueur de la
nouvelle carte. La lettre a fait en sorte de comprendre que c’était
techniquement possible.

Le sénateur Nolin: Lorsque vous aviez ces discussions qui ont
précédé la lettre du mois de juillet— tout à l’heure on demandera
à M. Kingsley ce qui l’a amené à écrire cette lettre — est-ce que
vos discussions portaient sur une mesure ponctuelle, une seule
fois, cette fois-ci ou pour le futur? Dorénavant la loi devrait être
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the Lortie commission recommends, between the date of
publication of the representation order in the official Gazette
and its coming into force. Were those discussions ad hoc or
general?

Mr. Saada: Off the top of my head, a lot of people were talking
about the role of computers in the acceleration of the electoral
boundaries readjustment process. Some were talking about
speeding up the process in order to actually reflect a much
more up-to-date demographic distribution. Some were discussing
political considerations; on all sides of the House, by the way,
people were talking about these things. It is hard to give a straight
answer that it was black and white. It was much less clear than
that. All of these concepts were jumbled together. Clearly,
political arguments got mixed up with philosophical or
principle-based arguments.

Senator Nolin: Given the time remaining, I am going to end my
questions there.

[English]

The Chairman: Thank you very much, Mr. Minister, for taking
the time to be with us today.

I would like to welcome Mr. Jean-Pierre Kingsley, the Chief
Electoral Officer. Ms. Diane Davidson is with Mr. Kingsley this
evening. Welcome and thank you for taking the time to be with us
this evening.

I understand Mr. Kingsley will be making a brief presentation
to be followed by questions from honourable senators.

Mr. Jean-Pierre Kingsley, Chief Electoral Officer, Elections
Canada: Thank you, Mr. Chairman. It is a privilege for me to
appear before this committee during its study of Bill C-5,
respecting the effective date of the representation order of 2003.
As you mentioned, Mr. Chairman, Ms. Diane Davidson, who is
the Deputy Chief Electoral Officer, accompanies me. I am always
pleased to meet with this committee, and I particularly value this
opportunity because it allows me to bring you up to date on the
election readiness plans of my office. Before doing so, it is
important to outline the steps that led to my decision to announce
publicly our readiness plans under the 308 new electoral district
boundaries last July.

Last summer the possibility of reducing the implementation
period for the 2003 representation order became a matter of
public interest and discussion as reflected in media reports that
you saw. I decided it was time to review our readiness plans and
to inform Parliament of the feasibility of implementing the 2003
representation order by April 1, 2004, the earliest date possible
for Elections Canada.

I would like to point out that section 25 of the Electoral
Boundaries Readjustment Act required me to launch readiness
initiatives upon proclamation of the representation order on
August 25, 2003. In essence, I had the choice of waiting for the

changée pour qu’on réduise le délai de grâce, comme le
recommande la commission Lortie, entre la date où le décret de
présentation est publié dans la Gazette officielle et sa mise en
vigueur. Est-ce que ces discussions étaient ponctuelles ou
générales?

M. Saada: De mémoire, beaucoup de gens parlaient du rôle de
l’informatique dans l’accélération du processus de la modification
de la carte électorale. Certains parlaient de l’accélération du
processus pour tenir compte effectivement d’un découpage
démographique beaucoup plus à jour. Certains parlaient de
considérations politiques, de tous les côtés de la Chambre
d’ailleurs, on entendait parler de ces choses. Il est difficile de
répondre de façon intègre en disant que c’était blanc ou noir.
C’était beaucoup plus flou. Tous ces concepts se mêlaient en
même temps. Il est évident que l’argument politique venait se
mêler à des arguments philosophiques ou de principe.

Le sénateur Nolin: Compte tenu du temps qui nous reste, je vais
arrêter mes questions.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre, d’avoir
pris le temps de vous joindre à nous aujourd’hui.

J’aimerais souhaiter la bienvenue à M. Jean-Pierre Kingsley,
directeur général des élections. Mme Diane Davidson
accompagne M. Kingsley ce soir. Nous vous souhaitons la
bienvenue et nous vous remercions d’avoir pris le temps de vous
joindre à nous ce soir.

Je crois comprendre que M. Kingsley fera un bref exposé qui
sera suivi des questions de la part des honorables sénateurs.

M. Jean-Pierre Kingsley, directeur général des élections,
Élections Canada: Je vous remercie, monsieur le président. C’est
un privilège pour moi de comparaître devant ce comité au
moment où vous examinez le projet de loi C-5, Loi sur la date de
prise d’effet du décret de représentation électorale de 2003.
Comme vous l’avez mentionné, monsieur le président, je suis
accompagné de Mme Diane Davidson, directrice générale
adjointe des élections. Je suis toujours heureux de m’entretenir
avec votre comité et particulièrement aujourd’hui puisque cela me
donne l’occasion de faire le point sur les préparatifs électoraux de
mon bureau. Avant de poursuivre, il m’apparaît important de
vous donner un aperçu des étapes qui ont conduit à ma décision
d’annoncer publiquement, en juillet dernier, nos plans de
préparation en fonction des 308 nouvelles circonscriptions.

L’été dernier, la possibilité de raccourcir le délai de mise en
oeuvre du décret de représentation de 2003 est devenue un sujet de
discussion publique, comme en ont fait état les articles que vous
avez vus. J’ai décidé que le moment était venu de réexaminer nos
plans de préparation et d’informer le Parlement de la faisabilité de
mettre en oeuvre le décret de 2003 dès le 1er avril 2004, le délai le
plus court que pouvait respecter Élections Canada.

Je tiens à signaler que l’article 25 de la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales m’obligeait à lancer des
initiatives de préparation dès la proclamation du décret de
représentation, le 25 août 2003. Essentiellement, je pouvais soit
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government to table a bill or to consult me in accordance with
subsection 15(4) of the Canada Elections Act or to seize
Parliament with the matter and make it public. I decided the
best course of action was the latter.

In a letter dated July 15, 2003, to Mr. Peter Adams, Chair of
the House of Commons Standing Committee of Procedure and
House Affairs, I indicated that my office would be prepared to
administer a general election with the 308 electoral districts called
on or after April 1, 2004, a period of some seven months. I did
not know what time frame the government had in mind, if any.

Consistent with Senator Lynch-Staunton’s position as stated
during the second reading debate of this bill in the Senate, this
matter needed to be raised with Parliament, which is what I did.
That is why I wrote to the appropriate committees of both Houses
through their chairs. These letters, to the best of my knowledge,
are shared with all the other members of committees. I am here
today, before one of those committees, to examine the legislation,
just as I appeared before the other one last fall.

I should add that a copy of my July 15 letter was also sent to
all members of the Advisory Committee of Political Parties that is
comprised of representatives from all the registered and eligible
parties. Everything was posted on our Web site the same day for
all Canadians to see. It was accompanied by a press release.

As Senator Lynch-Staunton mentioned in the Senate debate,
more than a decade ago the Royal Commission on Electoral
Reform and Party Financing seriously considered such a
possibility and recommended an implementation period of six
months. Under Bill C-69, which was reviewed by both Houses in
1995 but died on the Order Paper, the implementation period
would have been seven months. Even though at the time this
proposed legislative change was not contentious or opposed by
any of the parties in Parliament, I conducted my own review of
our readiness plans. I remember agreeing then to a seven-month
implementation period on the basis that it was feasible from an
operational point of view.

In the present case a shorter time frame was feasible in part
because of technological advances, but that is not the whole story.
Our ability to proceed with a seven-month implementation period
was in large part attributable to our operational planning, skills
and capacity, but especially due to our skills and adapting plans
to changing circumstances, which I consider second to none
anywhere in the electoral world.

Before providing the committee with highlights of my
implementation plans, I wish to clear up a matter raised in the
course of the Senate debates about the manner in which the Chief
Electoral Officer communicates his views on electoral matters.
While my decisions and recommendations have political
repercussions and do not always carry unanimous favour, they
are taken without political bias. That distinction is crucial. It is
also important to bear in mind that as an officer of Parliament
who was appointed following a unanimous vote of the House of

attendre que le gouvernement dépose un projet de loi ou me
consulte conformément au paragraphe 15(4) de la Loi électorale
du Canada, soit saisir le Parlement de la question et la rendre
publique. J’ai choisi la seconde voie.

Dans une lettre datée du 15 juillet 2003 et envoyée à M. Peter
Adams, président du Comité permanent de la procédure et des
affaires de la Chambre, j’ai fait savoir que mon bureau serait en
mesure de tenir une élection générale dans les 308 circonscriptions
à partir du 1er avril 2004, soit dans un délai d’environ sept mois.
Je ne savais pas quel délai le gouvernement envisageait.

Comme l’a fait valoir le sénateur Lynch-Staunton lors du débat
en deuxième lecture de ce projet de loi au Sénat, la question devait
être portée à l’attention du Parlement, et c’est d’ailleurs ce que j’ai
fait. C’est pourquoi j’ai écrit aux comités appropriés des deux
Chambres par l’entremise de leur président. À ma connaissance,
ces lettres ont été communiquées à tous les autres membres des
comités. Je comparais aujourd’hui devant l’un des comités pour
discuter du projet de loi, comme j’ai comparu devant l’autre
l’automne dernier.

Je tiens à ajouter qu’une copie de ma lettre du 15 juillet a aussi
été envoyée à tous les membres du Comité consultatif des partis
politiques, qui réunit des représentants de tous les partis inscrits
admissibles. Le même jour, la lettre était affichée sur notre site
Web, à la disposition de tous les Canadiens. Elle était
accompagnée d’un communiqué de presse.

Comme le sénateur Lynch-Staunton l’a mentionné lors du
débat au Sénat, la Commission royale sur la réforme électorale et
le financement des partis avait sérieusement envisagé cette
possibilité il y a plus de 10 ans, et recommandé une période de
mise en oeuvre de six mois. Le projet de loi C-69, étudié par les
deux Chambres en 1995 mais mort au Feuilleton, fixait la période
de mise en oeuvre à sept mois. À l’époque, même si ce projet de loi
ne suscitait aucune controverse ou opposition au Parlement,
j’avais procédé à un examen de nos plans de préparation. Je me
souviens d’avoir approuvé l’idée d’une période de mise en oeuvre
de sept mois, dans la mesure où ce délai était raisonnable du point
de vue opérationnel.

Dans le cas présent, la réduction du délai était en partie
possible grâce aux progrès technologiques. Mais ce n’est pas la
seule raison. Si nous pouvions accepter un délai de mise en oeuvre
de sept mois, c’était en grande partie grâce à notre expertise en
planification opérationnelle, et surtout à notre capacité, que je
considère sans égale dans l’univers électoral, d’adapter nos plans
selon les circonstances.

Avant de présenter au comité les grandes lignes de mes plans de
mise en oeuvre, je tiens à mettre les choses au clair à propos d’une
question qui a été soulevée pendant les débats au Sénat, quant à la
manière dont le directeur général des élections communique ses
avis en matière électorale. Bien que mes décisions et mes
recommandations aient des répercussions politiques et ne
fassent pas toujours l’unanimité, elles sont prises sans partialité
politique. Cette distinction est cruciale. Par ailleurs, il importe de
se rappeler qu’à titre de haut fonctionnaire du Parlement nommé
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Commons, and after three years as Prime Minister Brian
Mulroney’s ethics adviser for his cabinet, I am accountable to
Parliament, through whom I serve all Canadians.

It is not possible to carry out my responsibilities without
discussions with a wide range of persons, and I will continue to
have them until my last day in office. I will continue to table
reports, to write to parliamentary committees and to take calls
from members of Parliament, senators, leaders, representatives of
political parties, their assistants, their advisers, the media,
academics and others. I will continue to meet with all of them.

Let me now turn to Elections Canada’s state of readiness for
the general election based on 308 electoral districts. Consistent
with the obligation in the Electoral Boundaries Readjustment
Act, the process of appointing returning officers for new electoral
districts began last fall and the process is virtually complete. As of
today, there are eight vacancies, six of which are accountable by
claims of illness. The appointments have been made.

As I stated in my letter of July 15, 2003, a key element of our
election readiness is the training of returning officers. All
returning officers who had not been in that position for the
2000 election and did not previously receive training attended a
five-day training session last fall. Between January 12 and
February 15 of this year, all returning officers have received a
further three days of training on our new processes, our new
systems and procedures.

The assistant returning officer and the automation coordinator
from each electoral district also attended, close to 1,000 people in
all. Additional training sessions will be held in the last two weeks
of March for the remaining eight appointees. These training
sessions were the most professional we have ever held, and this
comes directly from the returning officers.

In addition, returning officers will benefit from the coaching
and support of field liaison officers. Under this new management
initiative, 24 field liaison officers spread out across the land will
provide functional leadership to returning officers for all their
responsibilities. All the field liaison officers are experienced in
election management at the riding level. They were returning
officers.

A second important exercise following the redistribution
entails adjusting polling divisions to reflect the new electoral
district boundaries. The transition has been facilitated by the fact
that some 5 per cent only of the 58,400 polling divisions had to be
adjusted due to the new boundaries. The national register of
electors has also been reconfigured to assign the almost 22 million
electors to the new electoral districts and polling divisions. These
changes have been integrated into our register and geography

par résolution unanime de la Chambre des communes, et après
trois ans à titre de conseiller en éthique pour le Cabinet du
premier ministre Brian Mulroney, je rendais des comptes au
Parlement, par l’intermédiaire duquel je sers l’ensemble des
Canadiens.

Il ne m’est pas possible d’exercer mes fonctions sans
discussions avec divers intervenants, et je continuerai à les tenir
jusqu’au dernier jour de mon mandat. Je continuerai à déposer
des rapports, à écrire aux comités parlementaires ainsi qu’à
répondre aux appels des députés, des sénateurs, des chefs et des
représentants des partis politiques, de leurs adjoints et de leurs
conseillers, des médias et des universitaires, pour ne nommer que
ceux-là. Je continuerai à tous les rencontrer.

J’aimerais maintenant parler de l’état de préparation
d’Élections Canada en vue d’une élection générale dans les
308 nouvelles circonscriptions. Conformément à la Loi sur la
révision des limites des circonscriptions électorales, le processus
de nomination des directeurs du scrutin dans les nouvelles
circonscriptions a débuté l’automne dernier, et est presque
terminé. Aujourd’hui, huit postes restent vacants, dont six en
raison de maladie. Les nominations ont été faites.

Comme je l’ai indiqué dans ma lettre du 15 juillet 2003, la
formation des directeurs du scrutin est un aspect clé de nos
préparatifs. L’automne dernier, les directeurs du scrutin qui
n’avaient pas occupé ce poste à l’élection de 2000 et qui n’avaient
pas encore reçu de formation ont tous reçu une formation de cinq
jours. Entre le 12 janvier et le 15 février de cette année, tous les
directeurs du scrutin ont reçu une formation supplémentaire de
trois jours sur nos nouveaux processus, systèmes et procédures.

Les directeurs adjoints du scrutin et les coordonnateurs de
l’informatisation de chaque circonscription étaient aussi
présents — soit près de 1 000 personnes au total. D’autres
séances de formation sont prévues dans les deux dernières
semaines de mars à l’intention des huit personnes nommées aux
postes restants. Jamais Élections Canada n’a offert de séances de
formation d’une aussi grande qualité et ce sont les directeurs du
scrutin eux-mêmes qui ont formulé commentaire.

En outre, les directeurs du scrutin pourront compter sur les
conseils et le soutien d’agents de liaison en région. Dans le cadre
de cette nouvelle initiative, 24 agents de liaison en région,
dispersés dans l’ensemble du pays, fourniront aux directeurs du
scrutin une assistance pour l’ensemble de leurs responsabilités.
Tous ces agents ont de l’expérience dans la gestion des scrutins à
l’échelle des circonscriptions. Il s’agit d’anciens directeurs du
scrutin.

Dans le sillage d’un redécoupage, il faut aussi réaménager les
sections de vote en fonction des nouvelles limites des
circonscriptions. La transition a été facilitée par le fait
qu’environ 5 p. 100 seulement des 58 400 sections de vote ont
dû être modifiées à la suite du redécoupage. Le registre national
des électeurs a aussi été reconfiguré de façon à associer les quelque
22 millions d’électeurs canadiens aux nouvelles circonscriptions et
sections de vote. Ces changements ont été intégrés dans le registre
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databases so they can be reflected in the lists of electors and
geographic products provided to parties, candidates and
returning officers during an election.

Another important process is the transposition of the poll-by-
poll results from the 2000 general election to the new electoral
districts. This allows us to determine which registered parties and
candidates have the right to provide returning officers with lists of
persons nominated as revising agents, deputy returning officers
and poll clerks. This process was completed at the end of
December 2003.

The transposition of votes has been provided to members of
Parliament, senators and parties, along with official maps and
atlases showing the new boundaries and names of the new ridings.
Summary information has also been posted on our Web site.

All of these activities have been discussed thoroughly with the
Advisory Committee of Political Parties. A number of items were
even provided earlier than foreseen to facilitate the tasks of
parties to prepare themselves and their riding associations for a
general election under a 308-seat scenario.

[Translation]

Now I would like to turn to the area of voter registration. On
October 15, 2003, all members of the House of Commons, and
registered parties on request, received the annual updated version
of the lists of electors for their electoral districts.

Since then, we have continued our updates using
administrative sources and lists of electors from recent
provincial and territorial elections. We have received recent lists
of electors from every province except Alberta and British
Columbia, where elections are not expected until next year. We
regularly update the national register from the British Columbia
provincial register, and we recently acquired access to Alberta’s
drivers’ licence data. A notice to this effect was just published in
the Gazette. This allowed us to update the addresses of more than
160,000 new electors in Alberta and to identify more than
60,000 potential new electors whom we included in our recent
mailing to youths.

We have also added more than 250,000 electors from national
mailings to taxfilers who consented to be added to the register on
their income tax forms but for whom citizenship had not yet been
confirmed, which they are required to do.

Using these various sources, we have added more than
2.4 million new electors to the register since January 2003,
including some one million youths. As part of our initiatives to
address the decline in youth voting, this month I wrote to some
1.1 million young Canadians who turned 18 since the
2000 election, informing them of their right to vote and
encouraging them to exercise it.

et dans nos bases de données géographiques, ce qui nous
permettra de fournir des listes électorales et des produits
géographiques à jour aux partis, aux candidats et aux directeurs
du scrutin lors d’une élection.

La transposition dans les nouvelles circonscriptions des voix
obtenues dans chaque bureau de scrutin à l’élection générale de
2000 est aussi un processus important. Elle nous permet d’établir
quels partis inscrits et candidats ont le droit de remettre aux
directeurs du scrutin des listes de personnes proposées pour les
postes d’agent réviseur, de scrutateur et de greffier du scrutin. Ce
processus était terminé à la fin de décembre 2003.

La transposition des votes a été fournie aux députés, aux
sénateurs et aux partis, en même temps que les cartes et les atlas
officiels présentant les limites et le nom des nouvelles
circonscriptions. Un sommaire de la transposition a aussi été
publié sur notre site Web.

Toutes ces activités ont fait l’objet de discussions approfondies
avec le Comité consultatif des partis politiques. Un certain
nombre de points ont même été fournis plus tôt que prévu pour
faciliter la tâche des partis afin que leurs associations de
circonscription et eux se préparent à une élection générale selon
un scénario de 308 sièges.

[Français]

J’aimerais maintenant parler de l’inscription des électeurs. Le
15 octobre 2003, tous les députés, ainsi que les partis enregistrés
qui en avait fait la demande, ont reçu la version annuelle à jour de
la liste électorale de leur circonscription.

Depuis, nous avons poursuivi nos mises à jour, à partir de
sources administratives et de listes électorales d’élections
provinciales ou territoriales récentes. Nous avons reçu des listes
électorales récentes de toutes les provinces, sauf l’Alberta et la
Colombie-Britannique, où l’on ne prévoit pas d’élection avant
l’an prochain. Nous mettons régulièrement à jour le registre
national à l’aide du registre provincial de la Colombie-
Britannique et nous avons récemment obtenu l’accès aux
données des permis de conduire de l’Alberta. Un avis vient
d’être affiché dans la Gazette à cet effet. Nous avons ainsi pu
mettre à jour les adresses de plus de 160 000 électeurs en Alberta,
et identifié plus de 60 000 nouveaux électeurs potentiels que nous
avons inclus dans notre récent envoi postal aux jeunes.

Nous avons aussi pu ajouter plus de 250 000 électeurs à la suite
d’envois postaux aux contribuables, qui avait consenti sur leur
déclaration de revenus à ce que leur nom soit inscrit dans le
registre, mais dont la citoyenneté n’avait pas encore été confirmée,
ce qu’ils ont l’obligation de faire.

À l’aide de ces diverses sources, nous avons ajouté plus de
2,4 millions de nouveaux électeurs au registre depuis janvier 2003,
dont environ un million de jeunes. Dans le cadre de nos efforts
pour contrer la baisse de la participation électorale des jeunes, j’ai
écrit au cours de ce mois à quelque 1,1 million de jeunes
Canadiens, ayant atteint l’âge de 18 ans depuis l’élection de 2000,
pour les informer de leur droit de vote et pour les inciter à voter.
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Registration kits were included for some 300,000 young people
who are not yet registered. Once the election is called, we will send
a final mailing to youths who are still unregistered to encourage
them to register and vote.

We expect to add some 3 per cent of names to the list as a
result of revision during the election — the equivalent of what
used to be added following enumeration; that is to say that even
enumeration would only capture 95 per cent of electors.

We also expect address changes for some 12 per cent of
electors as a result of targeted revision, regular revision and
registration at the advance polls and on election day.

Returning officers have been directed to provide list quality
measures and revision estimates to each candidate, along with a
list of the areas to be targeted for door-to-door revision during
the election. It is similar to a door-to-door enumeration.

We target student residences, high density buildings, new
developments, seniors’ residences and other areas. The media will
be provided with these data quality statements.

During second reading debate on this bill, Senator Murray
referred to the study on the register carried out for the Institute
for Research on Public Policy by Professor Jerome Black of
McGill University. Professor Black had a number of suggestions
for improvement, a number of which we are already acting on,
particularly by improving targeted revision.

As for the savings to the taxpayers, in the original business case
for the register presented to Parliament and discussed in detail
with this committee, we estimated that as of the thirty-eight
general election, some $30 million per election at the federal level
would be saved, net of the investment costs and annual
maintenance costs.

In fact, the original business case was realized, that is, we
achieved the break-even point, as of the thirty-seventh general
election, in 2000, and we are on track to save $30 million
during the thirty-eight general election. Indeed, we are some
$30 to $40 million ahead of the business case at the federal level
alone.

The register has become central to an ongoing partnership with
provincial electoral agencies. Savings already realized at the
provincial and municipal levels are estimated at some $30 million,
to date.

The register data were used for the last two Ontario provincial
elections, saving $23 million, according to the Chief Electoral
Officer of Ontario. And for the last two province-wide municipal

L’envoi comprenait une trousse d’inscription pour environ
300 000 de ces jeunes qui ne sont pas encore inscrits au registre.
Une fois l’élection déclenchée, nous ferons un dernier envoi aux
jeunes, qui ne seront toujours pas inscrits, afin de les encourager à
s’inscrire et à voter.

Nous nous attendons à augmenter le taux d’électeurs inscrits
d’environ 3 p. 100, par suite de la révision en période électorale,
une augmentation comparable à celle que permettait auparavant
le recensement, c’est-à-dire que même avec le recensement, on
n’obtenait que 95 p. 100 des électeurs.

Nous prévoyons aussi que les adresses d’environ 12 p. 100 des
électeurs seront modifiées par suite de la révision ciblée, de la
révision régulière et de l’inscription lors du vote par anticipation
et le jour de l’élection.

Les directeurs du scrutin doivent donner à chaque candidat des
chiffres sur la qualité de la liste, sur des estimations concernant la
révision ainsi que sur une liste des adresses devant être ciblées au
cours du scrutin par la révision porte à porte. C’est en quelque
sorte un recensement porte à porte.

Nous ciblons les résidences d’étudiants, les habitations à forte
densité de population, les nouveaux quartiers, les résidences pour
personnes âgées ainsi que d’autres secteurs. Nous allons partager
ces énoncés de qualité avec les médias.

Pendant le débat à l’étape de la deuxième lecture de ce projet
de loi, le sénateur Murray a fait référence à l’étude sur le registre
que le professeur Jérôme Black, de l’Université McGill, a réalisée
pour l’Institut de recherche en politique publique. Le professeur
Black a suggéré un certain nombre d’améliorations et nous avons
entrepris d’en appliquer plusieurs, particulièrement en ce qui a
trait la révision ciblée.

Pour ce qui est de la bonne gestion des deniers publics,
l’analyse de rentabilité initiale, présentée au Parlement et discutée
en détail à ce comité, estimait que le remplacement du
recensement porte à porte par le registre permettrait
d’économiser, à compter de la 38e élection générale, environ
30 millions de dollars par élection. Ce sera une économie nette
pour le gouvernement fédéral, une fois déduit les coûts
d’investissement et les frais annuels d’administration.

En fait, nous avons réalisé nos prévisions initiales, c’est-à-dire
que nous avons atteint le seuil de rentabilité dès la 37e élection
générale, celle de l’an 2000, et nous sommes en bonne voie
d’économiser 30 millions de dollars lors de la 38e élection
générale. Nous sommes même en avance de 30 à 40 millions de
dollars, par rapport à l’analyse de rentabilité, uniquement au
gouvernement fédéral.

Le registre est maintenant au cœur d’un partenariat continue
avec des organismes électoraux fédéraux. Les économies déjà
réalisées aux gouvernements provincial et municipal sont évaluées
à quelques 30 millions de dollars de plus, jusqu’à maintenant.

Les données du registre ont servi aux deux dernières élections
provinciales en Ontario, une économie de 23 millions de dollars,
selon le directeur général des élections de l’Ontario. Et lors des
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elections, there were savings of an additional $6 million.

The Chief Electoral Officer of Newfoundland and Labrador
reports that he is saving about $1.2 million over a four-year
period because his province now uses the federal register and no
longer carries out an enumeration. The City of Winnipeg also
used the register data for its last two elections, saving some
$600,000 each time.

Elections B.C. has estimated that it will save some $11 million
at the next election if it can merge the federal and provincial
registers instead of conducting an enumeration.

I would now like to brief you on the implementation of
Bill C-24 on political financing, which came into force on
January 1, 2004.

In order to inform Canadians of these significant changes, a
print advertising campaign took place from December 15 to
21, 2003. We ran advertisements in daily and weekly newspapers
as well as aboriginal, minority language and ethnocultural
publications.

In addition, Internet banners, with a link to Elections Canada’s
website, were posted on major current affairs and business
websites from December 15 to December 29.

Elections Canada has also developed an information kit, which
includes a brochure highlighting the major changes introduced by
Bill C-24 and backgrounders on specific issues. This kit has been
distributed to political party headquarters, members of
Parliament, senators, returning officers and major corporations
and trade unions. Electoral district associations of registered
political parties also receive an information kit as soon as they are
registered. A series of information sheets and backgrounders have
also been posted on the Elections Canada website, which provides
information to the Canadian public on absolutely everything that
we do.

Handbooks and forms for candidates, nomination contestants
and electoral district associations of registered political parties
were posted on our website in late December 2003, and those for
political parties and leadership contestants were posted in
January 2004.

New software for financial returns for candidates and
nomination contestants was available at the end of
January 2004. The software for electoral district associations,
registered parties and leadership contestants will be available at
the end of February.

In addition, we are preparing multimedia kits containing
training videos, all forms, handbooks and manuals, as well as the
software for financial returns; they will be available in
March 2004.

deux dernières séries d’élections municipales tenues dans cette
province, une économie additionnelle de six millions de dollars a
été réalisée.

Le directeur général des élections de Terre-Neuve-et-Labrador
prévoit économiser environ 1,2 millions de dollars sur quatre ans,
parce que sa province utilise maintenant le registre fédéral et ne
fait plus de recensement. La ville de Winnipeg a aussi utilisé les
données du registre pour ses deux derniers scrutins, économisant
chaque fois environ 600 000 $.

Elections British Columbia prévoit, en plus de ce que je viens
d’énoncer sur le 30 millions, épargner environ 11 millions de
dollars à la prochaine élection, s’il peut fusionner les données des
registres provincial et fédéral au lieu de mener un recensement
porte à porte.

J’aimerais maintenant vous parler de la mise en œuvre du
projet de loi C-24 sur le financement politique, qui est entré en
vigueur le 1er janvier 2004.

Afin de renseigner les Canadiens sur cette réforme importante,
une campagne de publicité écrite a été menée du 15 au
21 décembre 2003. Nous avons publié des annonces dans des
quotidiens et des hebdomadaires, ainsi que dans des publications
autochtones, ethno-culturelles et de langues minoritaires.

En outre, des bannières Web contenant un lien vers le site de
Élections Canada ont été affichées du 15 au 29 décembre 2003, sur
différents sites Web majeurs consacrés à l’actualité ainsi qu’aux
affairements.

Par ailleurs, Élections Canada a élaboré une trousse
d’information comprenant une brochure sur les principaux
changements apportés par le projet de loi C-24, ainsi que des
fiches de renseignements sur des questions précises. Cette trousse
a été distribuée à l’administration centrale des partis, aux députés,
aux sénateurs, aux directeurs de scrutin ainsi qu’aux grands
syndicats et aux entreprises. Les associations de circonscriptions
des partis enregistrés reçoivent aussi la trousse dès leur
enregistrement. Une série de documents d’information peuvent
être consultés sur le site Web de Élections Canada, qui contient
absolument tout ce que nous faisons et qui le divulgue au public
canadien.

Des manuels et des formulaires ont été placés sur notre site
Web à la fin de décembre 2003, pour les candidats, les candidats à
l’investiture et les associations de circonscriptions, et en
janvier 2004, pour les partis politiques et les candidats à la
direction des partis.

Un nouveau logiciel de rapport financier est à la disposition
des candidats et des candidats à l’investiture, depuis janvier 2004.
La version destinée aux associations de circonscriptions, aux
partis enregistrés et aux candidats à la direction sera disponible
dès la fin de février.

De plus, des trousses comprenant des vidéos de formation,
l’ensemble des formulaires, des manuels et des guides ainsi que le
logiciel de rapport financier seront disponibles au courant du
mois de mars.
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The Advisory Committee of Political Parties has been closely
involved in our implementation process. The September 25, 2003
meeting was devoted principally to the implementation of
Bill C-24. Last autumn, I provided the committee with
information sheets on the main provisions of the new
legislation, as well as detailed responses to questions that
various members had asked.

Members of the advisory committee have been informed as
soon as new products and processes flowing from the legislation
were ready. For example, on February 11, 2004, they received a
notice of the availability of training videos for registered
associations, nomination contestants and candidates, and that
the electronic financial returns for nomination contestants and
candidates could be downloaded from our website.

Finally, we have been developing a media and public relations
campaign leading to the next general election. People need to
know whether they are registered, how to revise their entry if
required, how to register if they are not on the list, and where and
how to vote.

For the next general election, Canadians will be able to find out
where to vote through a voice response system we are adding to
our inquiries service, as well as from our website.

Moreover, in light of the low rate of youth participation in the
2000 election, our public relations campaign for the next general
election will focus in particular on reaching young voters, and we
will have a number of partnerships with youth organizations.

We are also developing measures to inform aboriginal people
and ethnocultural minorities about the electoral process. We have
already done a great deal in the past, and we will do even more
again this time.

Mr. Chairman, I am grateful for the opportunity you provided
me to review the steps we have taken to be ready for the next
election. I also appreciated being able to set the record straight
about the role I played before this bill was tabled.

In closing, I would reiterate that I have always striven to serve
members of both Houses of Parliament, political parties and
candidates to the very best of my ability, without fear or favour. I
will continue to do so until my last day in office. I will be pleased
to respond to your questions.

[English]

Senator Cools: A point of order, Mr. Chairman. I suggest to
the committee and to the witness that this meeting today be used
as an opportunity for Senator Lynch-Staunton to have all of his
questions answered and to have the issues that he raised on the
floor of the chamber at second reading totally clarified.

The Chairman: How is that a point of order, Senator Cools?
Senator Lynch-Staunton has the floor.

Le Comité consultatif des partis politiques que je préside a été
associé de près à notre processus de mise en œuvre du projet de
loi C-24. Il a consacré la majeure partie de sa réunion du
25 septembre 2003 à ce dossier. L’automne dernier d’ailleurs, j’ai
fourni au Comité des fiches de renseignements sur les principaux
éléments de la nouvelle législation ainsi que des réponses détaillées
aux questions que certains membres avaient posées.

Dès que des nouveaux produits ou processus découlant de la
nouvelle législation étaient prêts, les membres en étaient informés.
Ainsi le 11 février dernier, ils ont été informés que les vidéos de
formation pour les associations enregistrées, les candidats à
l’investiture et les candidats à une élection étaient prêts et que les
rapports financiers électroniques des candidats à l’investiture et
des candidats pouvaient être téléchargés sur notre site.

Enfin, nous préparons une campagne de médias et de relations
publiques en vue de la prochaine élection générale. Il faut donner
aux citoyens les moyens de savoir s’ils sont inscrits, les informer
de la procédure à suivre pour s’inscrire ou pour modifier leur
enregistrement dans le registre et leur indiquer où et comment ils
peuvent voter.

À la prochaine élection générale, les gens pourront s’informer
sur l’emplacement de leur bureau de scrutin par un système vocal
automatisé intégré à notre centre de renseignement ou trouver
l’information sur le site Web.

De plus, compte tenu du faible taux de participation des jeunes
à l’élection de 2000, notre campagne de relations publiques lors
du prochain scrutin visera tout particulièrement les jeunes
électeurs et nous tirerons profit de plusieurs partenariats avec
des organismes de jeunes.

Nous mettons aussi au point des mesures pour renseigner les
autochtones et les minorités ethno-culturelles sur le processus
électoral. Nous en avons déjà fait beaucoup dans le passé, nous
allons nous surpasser encore une fois.

Monsieur le président, je vous suis reconnaissant de m’avoir
donné cette occasion de passer en revue les préparatifs de mon
bureau en vue de la prochaine élection. Je suis aussi heureux
d’avoir pu rétablir les faits quant au rôle que j’ai joué avant le
dépôt de ce projet de loi.

En conclusion, je tiens à répéter que je me suis toujours efforcé
de servir les membres des deux Chambres du Parlement, les partis
politiques et les candidats de mon mieux, sans crainte ni
favoritisme. Je vais continuer de le faire jusqu’au dernier jour
de mon mandat. Il me fera plaisir de répondre à toutes les
questions que vous voudrez bien me poser maintenant.

[Traduction]

Le sénateur Cools: J’aimerais faire un rappel au règlement,
monsieur le président. Je propose au comité et au témoin que la
réunion d’aujourd’hui soit l’occasion pour le sénateur Lynch-
Staunton d’obtenir les réponses à toutes ses questions et de faire
toute la lumière sur les points qu’il a soulevés à la deuxième
lecture.

Le président: Comment cela peut-il être un rappel au règlement,
sénateur Cools? Le sénateur Lynch-Staunton a la parole.
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Senator Cools: I think that we should make it a point —

The Chairman: Senator Lynch-Staunton has the floor.

[Translation]

Senator Lynch-Staunton: I would like to thank you, Mr. Chief
Electoral Officer, for your presentation. You are a straight
shooter, always honest and open. I like that. However —

[English]

— I am embarrassed that you would quote me in your
presentation. I never had that happen before.

In tracing what led to your letter of July 15, you openly say
that you read a lot of media reports and saw that there was much
interest in the possibility of shortening the period we have been
discussing. All the media reports I was able to cull during the
summer of 2003, mainly in June or July, were reports on Liberal
Party spokesmen, either for the party or for particular leadership
candidates.

It seems to me — and I want you to deny it emphatically —
that you were provoked into writing your letter to the chairman
as a result of the intentions of the governing party to have the
Electoral Boundaries Readjustment Act changed to suit their own
purposes.

Had I seen in those press reports the same enthusiastic support
from other parties, including mine at the time, I would not have
brought up my apprehensions, which I did with Bill C-49, which I
did the other day on Bill C-5, and which I am doing today.

You do state that you sent a letter to Mr. Adams in July when
Parliament was not sitting and sent copies to others. That letter
was more of a personal nature and did not get wide distribution.
You said it was on the Web site, but I am one who does not go to
Web sites. I do not like being told that something is on a Web site,
even by my own party. I am trying to find out how we will do
absentee balloting, and they say, ‘‘Go to the Web site.’’ That is my
problem, perhaps, but I think it is shared by many people.

To get back to my main concern, all of this was driven by one
party. You responded to that.

I gather from what you said, you are just about ready for an
election call after April 1 based on the new electoral map. Maybe
it is somewhere in the law, but I do not know where you have the
legislative authority to prepare elections on two models — the
existing one and the one that will come into effect on August 25
of this year. Of course you have to appoint returning officers, but
why train them so quickly? All this is to meet the April 1 date.

I will quote your letter of July 15 to Mr. Adams:

Le sénateur Cools: Je crois que nous devrions nous faire un
devoir...

Le président: Le sénateur Lynch-Staunton a la parole.

[Français]

Le sénateur Lynch-Staunton: Je vous remercie de votre
présentation, monsieur le directeur général des élections. Vous
avez toujours un langage direct, franc et ouvert. Je l’apprécie
beaucoup. Ceci étant dit —

[Traduction]

— Je suis embarrassé que vous m’ayez cité dans votre exposé.
Cela ne m’est jamais arrivé auparavant.

En décrivant ce qui vous a incité à écrire votre lettre du
15 juillet, vous avez dit ouvertement que vous aviez lu un grand
nombre d’articles dans la presse et constaté que l’on s’intéressait
beaucoup à la possibilité de raccourcir le délai dont nous avons
discuté. Tous les articles de journaux sur lesquels j’ai réussi à
mettre la main au cours de l’été de 2003, principalement en juin ou
juillet, étaient des comptes rendus de porte-parole du Parti libéral,
soit pour le parti ou pour certains candidats à l’investiture.

Il me semble — et je tiens à ce que vous le niez de façon
catégorique — que vous avez été incité à écrire votre lettre au
président par suite des intentions du parti au pouvoir de modifier
la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales
pour servir ses propres fins.

Si j’avais constaté dans ces articles le même appui enthousiaste
de la part d’autres partis, y compris le mien à l’époque, je n’aurais
pas exprimé mon appréhension, ce que j’ai fait dans le cas du
projet de loi C-49, et ce que j’ai fait l’autre jour à propos du projet
de loi C-5, et ce que je fais aujourd’hui.

Vous déclarez avoir envoyé une lettre à M. Adams en juillet
lorsque le Parlement ne siégeait pas et en avoir transmis des copies
à d’autres personnes. Cette lettre était plutôt personnelle et n’a
pas fait l’objet d’une vaste distribution. Vous dites qu’elle était
affichée sur le site Web, mais je ne suis pas de ceux qui consultent
les sites Web. Je n’aime pas me faire dire que quelque chose se
trouve sur un site Web, même par mon propre parti. J’essaie de
déterminer comment nous procéderons pour les bulletins de vote
des électeurs absents et on me dit «Consultez le site Web.» C’est
peut-être mon problème, mais je crois que c’est un problème que
partagent bien d’autres gens.

Pour revenir à la principale question qui me préoccupe, c’est un
parti qui est à l’origine de tout cela. Vous y avez répondu.

J’en déduis de vos propos que vous êtes fin prêt pour le
déclenchement d’une élection après le 1er avril, en fonction de la
nouvelle carte électorale. Cela est peut-être prévu par la loi, mais
j’ignore d’où vous tirez le pouvoir législatif de préparer des
élections selon deux modèles — le modèle en vigueur et celui qui
entrera en vigueur le 25 août de cette année. Il faut bien sûr que
vous nommiez des directeurs du scrutin, mais pourquoi les former
si rapidement? Tout cela pour respecter la date du 1er avril.

Je citerai votre lettre du 15 juillet que vous avez adressée à
M. Adams:
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In order to implement the new boundaries by April 1,
2004, the appointment of returning officers needs to be
completed by mid-September 2003.

By my calculations, there were only nine returning officers
appointed at that date. The remainder were appointed mainly
during January and February of this year. There are still
some missing. How can you be ready for April 1 when you only
had nine returning officers officially confirmed by mid-
September?

I put together some of my main apprehensions here. I hope we
can agree on your answer.

Mr. Kingsley: Mr. Chairman, with respect to the appointment
process for returning officers, I have attempted to address in my
comments our ability to plan and to change our plans as well. I
could have brought along with me today an 11-page document,
produced by a computer line by line, that shows all the steps and
the training schedule that we have followed. It was modified from
our initial plans.

I did not do this alone but with my executive. When we
established in our minds that we could do this, we plotted out
what was required.

I am not responsible for the appointments, as you know. The
nominations were not coming in at the rate we foresaw, so we
modified the training schedule. That is why I was able to tell you
today that we have trained all of them except for eight. Those are
the eight that do not exist. As soon as they exist, we have two
more training sessions scheduled for the end of March. They will
be trained.

I am pleased that I have only eight to train. It will be a piece of
cake.

Yes, we modified our plans. It is because we were able to do so
that that condition was met.

With respect to the authority under which I am able to
proceed, the authority does not say start only with a change from
301 seats to 308 seats. I do not start only when someone else feels
like it. I am the one who makes that determination. I could have
made plans where we would have been winding up 308 exactly on
August 24. I made plans to end on March 31.

The statute does not say to not start until some other
date. It tells me to start. By the appointment process for
returning officers, which is the major piece of work, I am
pleased to say that two thirds of them are reappointments.
In effect, only one third are new appointees as opposed to last
time there was redistribution, where 75 per cent were new
returning officers.

Pour que les nouvelles limites soient en vigueur le
1er avril 2004, il faut que les directeurs de scrutin aient été
nommés d’ici la mi-septembre 2003.

D’après mes calculs, seuls neuf directeurs du scrutin ont été
nommés à cette date. Les autres directeurs ont été nommés
principalement au cours de janvier et février de cette année.
Certains postes sont toujours vacants. Comment pouvez-vous être
prêts pour le 1er avril lorsque vous n’aviez que neuf directeurs du
scrutin dont la nomination était confirmée officiellement à la
mi-septembre?

Je viens de vous exposer mes principales appréhensions.
J’espère que nous pourrons nous entendre sur votre réponse.

M. Kingsley: Monsieur le président, en ce qui concerne le
processus de nomination des directeurs du scrutin, j’ai tâché de
traiter, dans mes commentaires, de notre capacité de planifier et
aussi de modifier nos plans. J’ai, avec moi aujourd’hui, un
document de 11 pages, produit par un ordinateur ligne par ligne.
Il indique toutes les étapes de même que le calendrier de
formation que nous avons suivi. Il s’agit d’une modification par
rapport à nos plans initiaux.

Ce n’est pas un travail que j’ai accompli seul. Je l’ai fait en
collaboration avec mes gestionnaires. Lorsque nous avons
déterminé que nous pouvions le faire, nous avons établi quelles
étaient les mesures nécessaires.

Comme vous le savez, je ne suis pas responsable des
nominations. Comme les nominations ne se faisaient pas au
rythme que nous avions prévu, nous avons modifié le calendrier
de formation. C’est pourquoi j’ai été en mesure de vous dire
aujourd’hui que nous avons formé tous les directeurs du scrutin à
l’exception de huit. Ce sont les huit postes qui sont toujours
vacants. Dès que ces postes seront comblés, nous tiendrons deux
séances de formation supplémentaires à la fin mars. Ces personnes
recevront la formation voulue.

Je suis heureux de n’avoir que huit personnes à former. Cela se
fera facilement.

Oui, nous avons modifié nos plans. C’est d’ailleurs parce que
nous avons réussi à le faire que cette condition a été respectée.

Pour ce qui est de la loi qui m’autorise à agir, elle ne prévoit
qu’il faut commencer uniquement par un changement qui porte de
301 à 308 le nombre de sièges. Je ne mets pas les choses en branle
uniquement lorsque quelqu’un d’autre en exprime l’intention.
C’est à moi de prendre cette décision. J’aurais pu établir des plans
selon lesquels nous nous serions retrouvés avec 308 sièges
précisément le 24 août. J’ai établi des plans en fonction du
31 mars.

La loi ne prévoit pas d’attendre une autre date quelconque
pour commencer. Elle me dit de commencer. En ce qui concerne le
processus de nomination des directeurs du scrutin, qui est la
tâche d’envergure, j’ai le plaisir de dire que, pour les deux tiers, il
s’agit d’un renouvellement de nomination. En effet, seulement le
tiers des nominations sont de nouvelles nominations par rapport
au dernier redécoupage où 75 p. 100 des directeurs du scrutin
étaient nouveaux.
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With respect to the main concern, I have attempted to address
it by saying that what existed at the time was a lot of public
interest in the matter. It was generated, obviously, by the fact that
the media was reporting a keen interest in holding an election
earlier.

I will tell you what my main concern was. I have alluded to this
in my remarks. It did not matter to me where it was coming from.
What mattered to me was I did not want to see a bill go forward
that would have had a February 15 or a March 1 date. I would
not have been able to implement it, and then I would have had to
come before a committee like this and say, ‘‘I am sorry, this bill is
great but I am not able to support anything because I will not
be ready.’’

It is also important to realize that I do not write the laws of this
land. This matter was brought to the attention of Parliament. The
fact that it was in the summer and that some committee chairs
were not getting the letters out is not the concern of the Chief
Electoral Officer. I did what I had to do to write to Parliament.
As a matter of fact, I did not neglect the Senate. I wrote to the
Senate chair, the committee of the Senate on the matter.

Senator Lynch-Staunton: Let us not prolong this. I still have my
anxieties about the way you proceeded, but the point is that
things ended up the way they should and we are ready for April 1.
The issue of the returning officers bothered me because I only had
your letter in front of me. Let us get on to something else.

I am not convinced, as you know— we went through this when
the election act, or whatever act, was being changed — that voter
registration, no matter how much money is saved, is better than
enumeration. Will you agree at least that enumeration, no matter
how costly it is, still guarantees a much higher percentage of
eligible voters on the list than the registration system you have in
place now?

As I recall our discussion at the time, I think the figure being
used was that 95 to 97 per cent of eligible voters were pretty well
guaranteed to be on the list via enumeration. I am not sure what
registration brings in, but it cannot be that high.

I saw somewhere — I forget what paper— where you use a lot
of information from provinces regarding driver licence
registration, but a lot of people do not change their address.
They move but they may not change the address on their
registration for their cars or their licences until the renewal comes
in. Even the provinces are not up to date.

Can we agree on one thing, and that is that enumeration is a
better system of ensuring that as many electors as possible can get
on a list?

En ce qui concerne la principale préoccupation, j’ai tâché d’y
répondre en disant qu’à l’époque cette question suscitait
beaucoup d’intérêt de la part du public. Cet intérêt était
attribuable de toute évidence au fait que les médias avaient
rapporté que l’on tenait à organiser une élection plus tôt.

Voici quelle était ma principale préoccupation, et j’y ai
d’ailleurs fait allusion dans mes remarques. L’important pour
moi, ce n’était pas qui était à l’origine de cette initiative. Ce qui
m’importait, c’est que je ne voulais pas qu’un projet de loi soit
déposé qui porterait la date du 15 février ou du 1er mars. Je
n’aurais pas été en mesure de tout préparer pour cette date et
j’aurais dû comparaître devant un comité comme le vôtre et dire:
«Je suis désolé, c’est un excellent projet de loi, mais je ne suis pas
en mesure de l’appuyer parce que je ne serai pas prêt.»

Il est aussi important de se rendre compte que je ne rédige pas
les lois du pays. Cette question a été portée à l’attention du
Parlement. Le fait que cela se soit fait l’été et que certains
présidents de comité n’aient pas reçu les lettres ne relève pas du
directeur général des élections. J’ai fait ce que je devais faire et j’ai
donc écrit au Parlement. En fait, je n’ai pas négligé le Sénat. J’ai
envoyé une lettre au président du comité du Sénat, à ce sujet.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ne nous entendons pas sur cette
question. J’ai toujours des réserves à propos de la façon dont vous
avez procédé, mais le fait est que les choses se sont déroulées
comme elles le devaient et que nous sommes prêts pour le
1er avril. La question des directeurs du scrutin me dérangeait
parce que je n’avais que votre lettre devant moi. Passons à autre
chose.

Comme vous le savez, je ne suis pas convaincu — nous en
avons d’ailleurs parlé lorsque la loi électorale ou la loi en question
a été modifiée — que l’inscription des électeurs, peu importe les
économies réalisées, soit préférable au recensement des électeurs.
Ne convenez-vous pas au moins que le recensement des électeurs,
même s’il est coûteux, d’en garantit pas moins un pourcentage
beaucoup plus élevé d’électeurs admissibles sur la liste que le
système d’inscription qui existe à l’heure actuelle?

Si je me rappelle notre discussion à l’époque, je crois que le
recensement offrait une assez bonne garantie que 95 à 97 p. 100
des électeurs admissibles figureraient sur la liste. Je ne suis pas sûr
du chiffre dans le cas de l’inscription des électeurs, mais il ne peut
pas être aussi élevé.

J’ai lu quelque part — je ne me souviens pas du journal —
qu’on utilise beaucoup de renseignements provenant des
provinces concernant l’enregistrement des permis de conduire,
mais beaucoup de gens ne changent pas leur adresse. Ils
déménagent mais ne changent pas forcément leur adresse sur
leur immatriculation ou leur permis de conduire jusqu’au moment
du renouvellement de ces documents. Même les renseignements
des provinces ne sont pas à jour.

Pouvons-nous nous entendre sur une chose, à savoir que le
recensement des électeurs est un meilleur système pour s’assurer
que le plus grand nombre d’électeurs possible figurent sur une
liste?
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Mr. Kingsley: Mr. Chairman, the economies are not
insubstantial.

Senator Lynch-Staunton: I am not talking about the money.

Mr. Kingsley: I want to make that point. They are not the
motor force behind the register. We are aiming for a better quality
list. The royal commission identified the problems with door-to-
door enumeration. The royal commission recommended that we
go with automated lists. More than 92 per cent of electors are on
the list now.

Senator Lynch-Staunton: It is not enough.

Mr. Kingsley: We will pick up 3 per cent during the process.
This is what our experience shows us. That will bring us to
95 per cent, which is the same percentage we achieved when we
went door-to-door.

The issue with a computerized list is that we have to change the
addresses for 12 per cent of the electorate. That is the revision
process. To address that issue, we will do targeted revision in a
much improved fashion this time around. In addition, with my
provincial colleagues, we are working on systems where we will
get address changes more up to date more frequently. We will also
be trying to find ways of involving people — parliamentarians
and others — to help us keep the list up to date in a more timely
fashion after the next general election.

I understand that the House of Commons will be debating all
of these issues in the near future. I would be pleased to come back
and explain how the system works. At the next general election,
whenever it is held, candidates will have to gear up in their own
offices to handle a higher volume of calls because 12 per cent of
electors will not be at the right address and 3 per cent will not be
on the list at that time. We will emphasize that fact.

That is why I said that the returning officers will get a directive
from me — because they ignored it last time — to share the
quality statement about the list for their riding with each
candidate and tell candidates to gear up their offices, because
this is one of the problems that arose at the last general election.
The offices of the candidates were not geared for the higher
number of calls, and we will put that message out.

Perhaps then we can have a debate on the results of that
general election to see how people feel. If there is a general
consensus, we can scratch the list and go back to door-to-door. It
is not something to which I would object.

Senator Lynch-Staunton: In the Supplementary Estimates, you
are asking for $58 million, of which $22 million and a bit is under
the Canada Elections Act — that is the $1.75 payment to the
political parties. However, there is also $35.6-million figure

M. Kingsley: Monsieur le président, les économies réalisées
sont loin d’être insignifiantes.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je ne parle pas d’argent.

M. Kingsley: Je tiens à faire valoir cet argument. Ce n’est pas le
principal facteur qui a motivé l’établissement du registre. Nous
visons à établir une liste de meilleure qualité. La commission
royale a cerné des problèmes dans le cas du recensement effectué
de porte en porte. Elle a recommandé que nous options pour des
listes automatisées. À l’heure actuelle, plus de 92 p. 100 des
électeurs figurent sur la liste.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ce n’est pas suffisant.

M. Kingsley: Nous en recueillerons 3 p. 100 au plus au cours
du processus. C’est ce que notre expérience nous a appris. Cela
portera ce chiffre à 95 p. 100, qui est le même pourcentage que
nous avons obtenu lors du recensement effectué de porte en porte.

Le problème avec une liste informatisée, c’est que nous devons
changer les adresses de 12 p. 100 de l’électorat. C’est la procédure
de révision. Pour régler ce problème, nous procéderons cette fois-
ci à une révision ciblée nettement améliorée. De plus, en
collaboration avec mes collègues provinciaux, nous travaillons à
des systèmes qui nous permettront de mettre à jour beaucoup plus
souvent les changements d’adresse. Nous allons aussi tâcher de
trouver des moyens de nous assurer de la participation d’autres
personnes — entre autres les parlementaires — pour aider à
garder la liste à jour de façon plus opportune après les prochaines
élections générales.

Je crois comprendre que la Chambre des communes débattra
de ces questions sous peu. Je me ferais un plaisir de revenir pour
expliquer comment fonctionne le système. Lors des prochaines
élections générales, quelle que soit la date où elles auront lieu, les
candidats devront se préparer dans leur propre bureau à répondre
à un plus grand nombre d’appels parce que 12 p. 100 des électeurs
n’auront pas la bonne adresse et que 3 p. 100 ne figureront pas
sur la liste à ce moment-là. Nous insisterons là-dessus.

C’est la raison pour laquelle j’ai dit que les directeurs du scrutin
recevront une directive de ma part — parce qu’ils n’en ont pas
tenu compte la dernière fois. Ils devront mettre chaque candidat
au courant de la qualité de la liste pour sa circonscription et dire
aux candidats de préparer leurs bureaux en conséquence, parce
que c’est l’un des problèmes qui a surgi lors des dernières élections
générales. Les bureaux des candidats n’étaient pas prêts à faire
face au nombre plus élevé d’appels, et c’est le message que nous
transmettrons.

Nous pourrons peut-être avoir un débat sur les résultats des
élections générales pour voir ce qu’en pensent les gens. S’il y a
consensus, nous pourrons éliminer la liste et revenir au
recensement effectué de porte en porte. Je n’y verrai pas
d’objection.

Le sénateur Lynch-Staunton: Dans le Budget supplémentaire
des dépenses, vous demandez un montant de 58 millions de
dollars, dont environ 22 millions en vertu de la Loi électorale du
Canada — c’est-à-dire le versement de 1,75 $ aux partis
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for increased expenses of elections. Can you tell me what that is
all about?

Mr. Kingsley: Mr. Chairman, I would like to reply in writing
to that question because, frankly, I am not ready today to
respond to the Supplementary Estimates. I am not in a position to
reply today. I have not been briefed in that regard.

The Chairman: You could forward the information to the clerk
of the committee, who will ensure it is distributed to members.

Senator Mercer: I want to ask a question about the Advisory
Committee on Political Parties. I have an advantage over my
honourable colleagues around the table, having sat on that
committee since its reconstitution. I think I have missed one
meeting, the one that has been held since I have been a member of
the Senate.

For the edification of my colleagues, this is a great advisory
committee that the chief electoral officer has set up. It takes the
opinions of all the political parties — the five parliamentary
parties, plus the seven or eight registered or eligible parties— and
has sought out their opinions. Over the years I sat there, I saw a
remarkable change in things that all political parties want. We all
are practitioners of the game and we all need the same things
when it comes to practising the game at the riding, national or
poll level. The advisory committee has been helpful and I
compliment Mr. Kingsley.

In my recollection, as we came through the process that led up
to the redistribution process, everyone was supportive of the
process at the committee level. All the political parties, the five
parliamentary parties — and I know you do not separate the
difference between parliamentary parties and the registered
ones — all seemed supportive of the process but were more
interested in speeding up the availability of materials and
information that political parties felt they required. Am I correct?

Mr. Kingsley: That is a fair characterization. The emphasis was
on availability of materials and supplies. Frankly — I must be
very straightforward about this— the quality of what we produce
now in computerized format is absolutely astounding. The
political parties that are organized to receive this — and that is
definitely the five in the House of Commons — are better served
than ever before by my machine. There is no doubt about that.

Senator Mercer: I might recommend to you that, at some
future date, you consider a briefing of this committee and of the
House committee that would walk people through that process
quickly to show the sophistication that Elections Canada and
your officials have been able to achieve. That includes mapping
that is done electronically and can be downloaded. Senator
Lynch-Staunton and I are not the computer wizards that some of
the people we work with are, but we would all be amazed to see
that, and I recommend that suggestion to you.

politiques. Toutefois, il y a également un montant de 35,6 millions
de dollars pour l’augmentation des dépenses électorales. Pourriez-
vous me dire ce dont il s’agit?

M. Kingsley:Monsieur le président, je préférerais répondre par
écrit à cette question, car je dois avouer que je ne suis pas prêt
aujourd’hui à répondre aux questions concernant le Budget
supplémentaire des dépenses. Je ne suis pas en mesure d’y
répondre aujourd’hui. Et je n’ai pas les renseignements voulus
sous la main.

Le président: Vous pourrez transmettre les renseignements à la
greffière du comité qui s’assurera de les distribuer aux membres.

Le sénateur Mercer: J’aimerais vous poser une question à
propos du Comité consultatif des partis politiques. J’ai un
avantage par rapport à mes honorables collègues ici présents,
puisque j’ai siégé à ce comité depuis qu’il a été remis sur pied. Je
crois avoir manqué une réunion, celle qui s’est tenue depuis que je
suis devenu sénateur.

Pour l’édification de mes collègues, il s’agit d’un excellent
comité consultatif mis sur pied par le directeur général des
élections. Il entend les opinions de tous les partis politiques — les
cinq partis parlementaires, plus les sept ou huit partis inscrits ou
admissibles — et ils sollicitent leurs opinions. Au cours des années
pendant lesquelles j’ai siégé à ce comité, j’ai constaté un
changement remarquable dans les choses que veulent tous les
partis politiques. Nous faisons tous de la politique et nous avons
tous besoin des mêmes choses lorsqu’il s’agit de faire de la
politique au niveau de la circonscription, au niveau national ou au
niveau du bureau de scrutin. Le comité consultatif a été utile à cet
égard, et je tiens à féliciter M. Kingsley.

Si je me souviens bien, suite au processus qui a abouti au
redécoupage, tout le monde appuyait le processus au niveau du
comité . Tous les partis polit iques, les cinq partis
parlementaires — et je sais que vous ne faites pas la distinction
entre les partis parlementaires et les partis inscrits — semblaient
tous appuyer le processus, mais tenaient davantage à ce que l’on
mette plus rapidement à la disposition des partis politiques les
documents et les renseignements dont ils estimaient avoir besoin.
Est-ce exact?

M. Kingsley: C’est une description juste. L’accent portait sur la
disponibilité des documents et des fournitures. Je dois avouer que
la qualité de ce que nous produisons aujourd’hui par ordinateur
est absolument remarquable. Les partis politiques qui sont
organisés pour recevoir ces données — et il est certain que c’est
le cas des cinq partis à la Chambre des communes — ont un
meilleur service que jamais grâce à mon système informatisé. Cela
ne fait aucun doute.

Le sénateur Mercer: Je pourrais vous recommander, qu’à une
date ultérieure, vous pourriez envisager de présenter une séance
d’information à notre comité et au comité de la Chambre pour
expliquer brièvement aux intéressés comment fonctionne le
processus et leur montrer ainsi à quel point Élections Canada et
vos collaborateurs ont réussi à mettre au point un système
perfectionné. Cela comprend l’établissement de cartes électorales
par voie électronique, qui peuvent être téléchargées. Le sénateur
Lynch-Staunton et moi ne sommes pas aussi versés en

2:36 Legal and Constitutional Affairs 26-2-2004



Senator Kinsella: It is good to see Mr. Kingsley. He and I
worked together a number of years ago when I had a deputy
minister function in the Public Service Commission of Canada.

There are three points I would like to raise.

First, for clarification, on page 2 of the minister’s statement he
speaks of a July 17, 2003 letter from the Chief Electoral Officer,
and the Chief Electoral Officer has been speaking about a letter of
July 15. Are they two different letters?

Mr. Kingsley: To the best of my knowledge, they are not, sir. I
only wrote one on July 15.

Senator Kinsella: Therefore, page 2 of the minister’s statement
is inaccurate. The letter he is referring to is Mr. Kingsley’s letter
of July 15.

My second question is more of a public administration
question. You have indicated that as a good manager you were
dealing effectively with two plans. You had an initial plan based
on the date of August 25. Then, when the April 1 date appeared,
you developed a new plan. Did I understand that right?

Mr. Kingsley: Not precisely, senator. We did not have a plan
other than the idea of getting to August 25. The thought that we
had to develop a plan only occurred as a result of what I have
already described. In effect, we developed one plan. I did not even
have to double up the costs of planning.

Senator Kinsella: Thank you very much for that.

You outlined in your presentation the training process that you
have gone through, and now you are down to just eight more
people to train. If the returning officers had more training, would
those workers be better trained?

Mr. Kingsley: Frankly, no, because our plan for training has
been in the works for some time and we are offering them the
optimum. One can also over-train, as I think you will know from
your former duties at the Public Service Commission. We are
giving them what they need to accomplish the task.

Also, we are counting on inviting the assistant returning officer
and the automation coordinator for those eight ridings, which
would mean up there could be to 24 people, if they have not been
trained already. That is what I meant when I said that we have
trained 1,000 people. We did not train assistant returning officers
before I became Chief Electoral Officer; we did not train
automation coordinators before we computerized the list
in 1997. We now train all of these people in Ottawa to the
optimum level, in my view at least.

informatique que certaines des personnes avec qui nous
travaillons, mais ce serait pour nous tous une expérience
extraordinaire, et je vous en fais la suggestion.

Le sénateur Kinsella: Je suis heureux de vous voir,
monsieur Kingsley. Nous avons travaillé ensemble il y a un
certain nombre d’années, lorsque j’exerçais la fonction de sous-
ministre à la Commission de la fonction publique du Canada.

J’aimerais soulever trois points.

Tout d’abord, à des fins d’éclaircissement, à la page 2 de la
déclaration du ministre, celui-ci parle d’une lettre datée du
17 juillet 2003 et provenant du directeur général des élections,
alors que ce dernier a évoqué une lettre datée du 15 juillet. S’agit-
il de deux lettres différentes?

M. Kingsley: Que je sache, non, monsieur. Je n’en ai rédigé
qu’une le 15 juillet.

Le sénateur Kinsella: Donc, ce qui se trouve à la page 2 de la
déclaration du ministre est inexact. La lettre dont il est question
est celle de M. Kingsley du 15 juillet.

Ma deuxième question porte davantage sur une question
d’administration publique. Vous avez dit que, comme tout bon
gestionnaire, vous teniez compte en réalité de deux plans. Votre
plan initial était fondé sur la date du 25 août. Ensuite, lorsque est
apparue la date du 1er avril, vous avez conçu un nouveau plan.
Est-ce que je vous ai bien compris?

M. Kingsley: Pas exactement, sénateur. Le seul plan que nous
avions en tête était d’arriver au 25 août. L’idée qu’il nous fallait
concevoir un plan n’a été que le résultat de ce que j’ai déjà décrit.
En réalité, nous avons élaboré un seul plan. Je n’ai pas eu à
doubler mes frais pour cette planification.

Le sénateur Kinsella: Merci beaucoup pour cette précision.

Dans votre présentation, vous nous avez donné les grandes
lignes de votre processus, et il ne vous reste plus que huit
personnes à former. S’ils avaient davantage de formation, les
directeurs de scrutin seraient-ils mieux formés?

M. Kingsley: À franchement parler, non, parce notre plan de
formation a été mis en oeuvre il y a quelque temps déjà, et nous
leur offrons l’optimum. On peut aussi donner trop de formation
comme vous vous en rappellerez sans doute du temps que vous
étiez à la Commission de la fonction publique. Nous leur offrons
ce qu’il faut pour accomplir le travail.

Nous comptons aussi inviter le directeur adjoint du scrutin et le
coordonnateur de l’informatisation de ces huit circonscriptions,
ce qui nous donne 24 personnes si ces gens-là n’ont pas déjà reçu
la formation. C’est ce que je voulais dire quand j’ai dit que nous
avons formé 1 000 personnes. Nous n’avons pas formé de
directeurs adjoints du scrutin avant que je ne devienne directeur
général des élections et nous ne formions pas de coordinateurs à
l’informatisation avant d’informatiser la liste en 1997. Nous
donnons maintenant une formation optimale, à mon avis du
moins, à toutes ces personnes à Ottawa.
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Senator Kinsella: As you may know, I introduced a bill in the
Senate that is word for word the same as this bill, excepting that I
proposed June 23 as the coming-into-force date. Had a decision
been taken on Bill S-7, what would you have done with the extra
time?

Mr. Kingsley: I would have done what we will do now if there
is extra time, which is to keep the plate warm, and that is it. I will
keep those plans. For example, we have what we call an image of
all the software that is handled in the field. We also have one of
everything that is in the head office. Once that image is finalized
and everything is tested and debugged, we put it away and do not
change it, because I want a bug-free election this time around.

Senator Joyal: Mr. Kingsley, you mentioned in your
presentation that you have acted previously as an ethics
commissioner. Such a position might come open soon. Would
you be interested in competing?

Mr. Kingsley: Is this the one for the Senate or for the House?

Senator Joyal: We prefer the Senate.

I would like to return to page 3 of your presentation where you
refer to Bill C-69, which died on the Order Paper due to the
election and was reviewed by the Houses in 1995. I do not have a
copy of the bill and maybe my question is moot, but in that
paragraph you seem to imply that it was a permanent change to
the electoral act to reduce the implementation period to a seven-
month delay. Is that exactly what that bill said at that time?

Mr. Kingsley: That is what the bill foresaw. Bill C-69 was a
total rewrite of the Electoral Boundaries Readjustment Act. It
was changing the way the public hearings would be conducted
and when they would be conducted. It was allowing redistribution
to occur every five years under certain circumstances and at the
same time abbreviating the implementation period to seven
months on a permanent basis.

Senator Joyal: In your opinion, why does Bill C-5 not
implement that change permanently in the act, since it seems
that you contemplated that recommendation almost 10 years ago?

Mr. Kingsley: That question should have been asked of the
previous witness. I have no idea. I cannot answer that question.
This is the intention of the government and I do not know the
answer to that.

Senator Joyal: In other words, in your capacity and experience
you are telling us today that it is no big deal to have a bill
implementing the date of April 1 because 10 years ago you were
already in a position to implement it?

Le sénateur Kinsella: Comme vous le savez peut-être, j’ai
présenté un projet de loi au Sénat qui reprend textuellement le
projet de loi que nous avons devant nous, sauf que j’ai proposé la
date du 23 juin pour sa mise en vigueur. Si une décision avait été
prise à propos du projet de loi S-7, qu’auriez-vous fait du temps
supplémentaire que cela aurait entraîné?

M. Kingsley: J’aurais fait exactement ce que nous faisons
maintenant si nous avons du temps supplémentaire, c’est-à-dire de
garder le plat au chaud et c’est tout. Je garderai ces plans. Par
exemple, nous avons ce que nous appelons l’image de tous les
logiciels qui servent sur place. Il en va de même pour tout ce que
nous avons à l’administration centrale. Lorsque cette image est
finalisée et que tout a été testé et débogué, nous remisons le tout et
nous n’y changeons plus rien parce que je veux, cette fois-ci, des
élections qui se dérouleront sans erreur

Le sénateur Joyal: Monsieur Kingsley, dans votre exposé vous
avez dit que vous avez déjà agi à titre de commissaire à l’éthique.
Un poste de ce genre se libérera peut-être bientôt. Seriez-vous
intéressé à poser votre candidature?

M. Kingsley: Ce poste est au Sénat ou à la Chambre?

Le sénateur Joyal: Nous préférons le Sénat.

Je reviens à la page 3 de votre exposé où vous parlez du projet
de loi C-69 qui est mort au Feuilleton à cause des élections et que
les Chambres ont repris en 1995. Je n’ai pas d’exemplaire de ce
projet de loi, et ma question est peut-être sans objet, mais dans ce
paragraphe vous semblez dire que ramener la période de mise en
oeuvre à sept mois constituait un changement permanent à la loi
électorale. Est-ce exactement ce qui était proposé dans le projet de
loi à l’époque?

M. Kingsley: C’est ce que prévoyait le projet de loi. Le projet
de loi C-69 reformulait intégralement la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales. On y changeait la façon
dont les audiences publiques se dérouleraient ainsi que l’époque
où elles se dérouleraient. On prévoyait que le redécoupage se
ferait tous les cinq ans, dans certaines conditions, et en même
temps on ramenait la période de mise en oeuvre à sept mois et ce,
de façon permanente.

Le sénateur Joyal: À votre avis, pourquoi le projet de loi C-5
ne met-il pas ce changement en oeuvre de façon permanente dans
la loi, puisqu’il semble que vous aviez envisagé cette
recommandation il y a presque 10 ans?

M. Kingsley: Il aurait fallu poser la question au témoin
précédent. Je n’en ai aucune idée. Je ne peux pas répondre à
cette question. C’est l’intention du gouvernement, et je ne connais
pas la réponse à cette question.

Le sénateur Joyal: En d’autres termes, vos compétences et votre
expérience vous permettent de nous dire aujourd’hui qu’il n’y a
pas de problème à ce que le projet de loi entre en vigueur le
1er avril, car vous étiez déjà en mesure de le mettre en oeuvre il y a
10 ans?
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Mr. Kingsley: I am saying that 10 years ago that was our view,
and we have improved our tools since then. Yes, we can do this on
a seven-month basis permanently in the future, every 10 years.

Senator Joyal: On page 10 of your brief you speak about the
implementation schedule for Bill C-24. What budget have you
earmarked for the implementation of Bill C-24, and are you in
line with that budget or will you be requesting Supplementary
Estimates on the basis of where you are in the implementation of
Bill C-24?

Mr. Kingsley: I will come back with the answer to that
question, as I will on the other question, because I did not prepare
myself for budgetary items in the same way as I would have if I
had known that this meeting would deal with budgetary items.

[Translation]

Senator Nolin: I have often said that Canadians have every
right to be proud of our electoral system, and we have mainly you
to thank for that. You will no doubt say that your predecessors
should take the credit. That is why my colleague Senator Lynch-
Staunton was so intent on ensuring that we understand the
sequence of events.

You decided to write a letter in July to avoid being caught in an
inappropriate position with the government. Those are my words,
not yours. Does this mean that they do not ask for your advice
before amending the Elections Act? Did they consult you before
drafting Bill C-5?

Mr. Kingsley: As a general rule, they do consult us, particularly
since the Elections Act does stipulate that the minister who was
here previously will consult us. It is up to me to write to the
governor in council. That is what is usually done.

However, I can honestly tell you that I was upset by something
that happened to me shortly after I was appointed. I had resolved
that when the occasion arose, I would not let myself be had, and
it was early in my mandate.

Senator Nolin: The media reports are predicting an early
election, and we have not yet reached the four-year mark. That is
why you decided to be proactive and to say: I will be ready seven
months after the representation order is tabled.

Mr. Kingsley: That is correct.

Senator Nolin: When you were consulted, did you offer to
make this a permanent feature?

Mr. Kingsley: As far as I can remember, the issue was not
raised when I was consulted.

Senator Nolin: Very well.

M. Kingsley: Je dis qu’il y a 10 ans c’était notre point de vue, et
nous avons amélioré nos outils depuis. Oui, nous pouvons le faire
sur une base de sept mois de façon permanente à l’avenir, tous les
10 ans.

Le sénateur Joyal: À la page 12 de votre mémoire, vous parlez
du calendrier de mise en oeuvre du projet de loi C-24. Quel
budget avez-vous affecté particulièrement à la mise en oeuvre du
projet de loi C-24, et disposez-vous des fonds nécessaires pour
respecter ce budget ou est-ce que vous demanderez un budget
supplémentaire pour la mise en oeuvre du projet de loi C-24?

M. Kingsley: Je répondrai ultérieurement à cette question,
comme à l’autre question, car je ne me suis pas préparé à répondre
à des questions sur les postes budgétaires comme je l’aurais été si
j’avais su que cette question serait abordée au cours de cette
séance.

[Français]

Le sénateur Nolin: Je l’ai dit plusieurs fois, les Canadiens ont
raison d’être fiers de notre système électoral et c’est beaucoup
grâce à vous. Vous ajouterez sans doute que c’est grâce à vos
prédécesseurs. C’est pour cela que mon collègue, le sénateur
Lynch-Staunton, a mis autant d’emphase à assurer le plus de
clarté possible dans la compréhension de la séquence des
événements.

Vous avez décidé d’écrire en juillet pour ne pas être pris dans
une position gouvernementale inappropriée. C’est mon mot, ce
n’est pas le vôtre. Est-ce que cela veut dire qu’ils ne vous
consultent pas avant de modifier la loi électorale? Est-ce qu’ils
vous ont consulté dans la préparation du projet de loi C-5?

M. Kingsley: Règle générale, on nous consulte, surtout que
l’autorité existe selon la Loi électorale, stipulant justement que le
ministre qui était ici précédemment nous consulte. Il m’appartient
d’écrire au gouverneur en conseil. C’est la règle générale.

Cela n’empêche pas, en toute honnêteté, qu’il y ait eu un
événement dès le début de mon mandat qui m’avait secoué. Je
m’était promis que lorsque l’occasion se présenterait, je
m’assurerais de ne pas me faire prendre et c’était très tôt dans
mon mandat.

Le sénateur Nolin: Les rapports des médias parlaient d’une
éventualité d’une élection anticipée, on n’est pas au bout du
quatre ans. C’est ce qui vous a amené à aller au devant des coups
et à dire: je serai prêt en sept mois à compter du dépôt du décret
de représentation.

M. Kingsley: C’est exact.

Le sénateur Nolin: Lorsqu’ils vous ont consulté, leur avez-vous
offert d’en faire une mesure permanente?

M. Kingsley: Lorsqu’ils m’ont consulté, la question n’a pas été
soulevée comme telle, pas au meilleur de ma connaissance ou de
mon souvenir.

Le sénateur Nolin: Très bien.
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Senator Prud’homme: You know that the senators from Quebec
have ridings, contrary to the other senators; it can be either a
good or a bad thing. I would like to communicate with my
electors but I do not know who they are.

Is there a clause that would allow me to know who they are?
I know that all members of Parliament are entitled to have the list
of electors for their riding. We are either the first or the second
House, according to protocol. I do not even know what the
boundaries of my riding are, which is quite unusual. And the rest
of you do not know what your boundaries are either. I would like
you to tell me, and I will not take it any further.

[English]

I will not abuse your kind indulgence. Nothing would stop you
from considering my request. That will also be the request of
many of my colleagues. I see the other side, Senator Beaudoin,
especially younger senators who will be here longer, Senator
Nolin and Senator Joyal.

[Translation]

Will that be prohibited?

Mr. Kingsley: The current Elections Act states who is entitled
to receive the list. The terms are clear: the parties, but only for the
ridings where they fielded candidates for the previous election,
and not everywhere, and members of Parliament, once a year, on
October 15, for the riding that they represent. That is all. I cannot
send it to senators nor to anyone else.

[English]

Senator Prud’homme: I have a supplementary question. I will
ask it in English to better attract the attention of my colleagues.
You see the difficulty if you are an independent. Of course, if I
were like Senator Nolin or Senator Pearson and I had that
interest, I could go to my party. I am not supposed to have a
party; I am an independent. I am one of the few who cannot in
any way, shape or form do that. It is a future amendment to the
electoral act.

If that question was asked, I apologize. Just say that you
answered that question already. I just arrived from the Banking
Committee meeting, where I have been trying to understand
something for two years. That is not my favourite committee, but
I am stuck there.

The other bill that we discussed this afternoon, Senator Nolin,
was it discussed here?

Senator Nolin: It was discussed when we discussed the
amendment to the electoral act regarding the new list.

Senator Prud’homme: No, I am referring to whether it was
discussed today.

Is it true that you are not in a position, even if that bill were
passed tomorrow and even though the bill refers to a date of
September 1 only, to use it before that time?

Le sénateur Prud’homme: Vous savez que les sénateurs du
Québec ont des comtés, contrairement à tous les autres sénateurs,
on est donc favorisé ou pénalisé. J’aimerais communiquer avec
mes électeurs mais je ne les connais pas.

Est-ce qu’il y a un article qui me permettrait de les connaître?
Je sais que tous les députés peuvent recevoir la liste électorale de
leur comté. Nous sommes la première ou la deuxième Chambre
selon le protocole. D’abord je ne sais même pas exactement les
limites de mon comté, ce qui est assez extraordinaire. Vous non
plus, vous ne connaissez pas les vôtres. J’aimerais le savoir de
vous et je n’abuserai pas.

[Traduction]

Je n’abuserai pas de votre bonne indulgence. Rien ne vous
empêcherait de considérer ma demande. C’est ce que
demanderont également bon nombre de mes collègues. Je vois
de l’autre côté le sénateur Beaudoin, et surtout des sénateurs plus
jeunes qui seront ici plus longtemps, les sénateurs Nolin et Joyal.

[Français]

Est-ce que cela serait interdit?

M. Kingsley: Selon la loi électorale présentement, les
récipiendaires ou les destinataires de la liste sont établis dans la
Loi électorale. Elle est claire: les partis, pour les circonscriptions
où il y avait des candidats à la dernière élection seulement, pas
partout, et les députés, une fois par année, le 15 octobre, pour la
circonscription qu’ils représentent. C’est tout. Je ne peux pas
l’envoyer aux sénateurs ni à quiconque d’autres.

[Traduction]

Le sénateur Prud’homme: J’ai une question supplémentaire. Je
vais la poser en anglais pour mieux attirer l’attention de mes
collègues. Vous voyez le problème lorsqu’on est un indépendant.
Naturellement, si j’étais comme le sénateur Nolin ou le sénateur
Pearson et que je m’intéressais à cette question, je pourrais
m’adresser à mon parti. Je ne suis pas censé avoir un parti; je suis
indépendant. Je suis l’un des rares personnes qui ne peuvent
d’aucune façon faire cela. Il s’agit d’une modification future à la
loi électorale.

Si la question a déjà été posée, je m’en excuse. Dites tout
simplement que vous y avez déjà répondu. J’arrive tout juste
d’une séance du Comité des banques où je tente de comprendre
quelque chose depuis deux ans. Ce n’est pas mon comité préféré,
mais j’y suis coincé.

L’autre projet de loi dont nous avons parlé cet après-midi,
sénateur Nolin, en a-t-il été question ici?

Le sénateur Nolin: Il en a été question lorsque nous avons parlé
de la modification apportée à la loi électorale en ce qui a trait à la
nouvelle liste.

Le sénateur Prud’homme: Non, je veux savoir s’il en a été
question aujourd’hui.

Est-il vrai que, même si ce projet de loi était adopté demain et
même s’il ne fait référence qu’à la date du 1er septembre, vous ne
seriez pas en mesure de l’utiliser avant cette date?
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The Chairman: Is this a question on Bill C-5, Senator
Prud’homme? If it is not, I suggest we move on.

Senator Prud’homme: Okay.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Kingsley and
Ms. Davidson. It is always enlightening to have you appear
before our committee. Thank you for your informative
presentation and your very open responses to our questions.

Honourable senators, we have no more evidence to call on this
bill. I will entertain a motion that we move to clause-by-clause
consideration of the bill for tomorrow morning.

Senator Joyal: I so move.

The Chairman: It is moved by Senator Joyal that we move to
clause-by-clause consideration of the bill at our next meeting. All
in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Contrary minded?

Carried.

Another item, honourable senators, is the budget. It is fairly
straightforward. You have all had a chance to review it.

It is proposed by Senator Beaudoin that we accept the budget.
All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, February 26, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:56 a.m., to give consideration to
Bill C-16, an Act respecting the registration of information
relating to sex offenders, to amend the Criminal Code and to
make consequential amendments to other Acts.

Senator George J. Furey (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: We will first move to clause-by-clause study of
Bill C-5. Second, we will begin consideration of Bill C-16.

[English]

Honourable senators, we will move to clause by clause. Is it
agreed that the committee move to clause-by-clause consideration
of Bill C-5, respecting the effective date of the representation
order of 2003?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Le président: La question porte-t-elle sur le projet de loi C-5,
sénateur Prud’homme? Si ce n’est pas le cas, je propose que nous
passions à autre chose.

Le sénateur Prud’homme: Très bien.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Kingsley et madame
Davidson. Vos témoignages sont toujours éclairants pour notre
comité. Merci pour cet exposé informatif et vos réponses très
franches à nos questions.

Honorables sénateurs, nous n’avons plus de témoignages à
entendre relativement au projet de loi à l’étude. Je suis prêt à
recevoir une motion pour que nous procédions à l’examen article
par article du projet de loi demain matin.

Le sénateur Joyal: J’en fais la proposition.

Le président: Il est proposé par le sénateur Joyal que nous
procédions à l’examen article par article du projet de loi à notre
prochaine séance. Tous ceux qui sont pour?

Les honorables sénateurs: D’accord.

Le président: Contre?

Adopté.

Honorables sénateurs, nous avons un autre point à l’ordre du
jour. Il s’agit du budget. C’est assez simple. Vous avez tous eu la
chance de l’examiner.

Il est proposé par le sénateur Beaudoin que nous adoptions le
budget. Tous ceux qui sont pour?

Les honorables sénateurs: D’accord.

Le président: Adopté.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 26 février 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui à 10 h 56 pour étudier le
projet de loi C-16, Loi concernant l’enregistrement de
renseignements sur les délinquants sexuels et modifiant le Code
criminel et d’autres lois en conséquence.

Le sénateur George J. Furey (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président: En premier lieu, nous procéderons à l’étude
article par article du projet de loi C-5. En deuxième lieu, nous
commencerons l’étude du projet de loi C-16.

[Traduction]

Chers collègues, nous passons maintenant à l’étude article par
article. Plaît-il au comité de passer à l’étude article par article du
projet de loi C-5, Loi sur la date de prise d’effet du décret de
représentation électorale de 2003?

Des voix: D’accord.

Le président: Le titre est-il reporté?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Senator Nolin: On division.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Senator Nolin: On division.

The Chairman: Shall clause 3 carry?

Senator Nolin: On division.

The Chairman: Shall the title carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chairman: Is it agreed that this bill be adopted without
amendment?

An Hon. Senator: On division.

The Chairman: Does the committee wish to append
observations to the report?

An Hon. Senator: No.

The Chairman: Is it agreed, honourable senators, that I report
this bill without observations to the Senate?

Senator Cools: This afternoon.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you, honourable senators. We will now
begin consideration of Bill C-16, respecting the registration of
information relating to sex offenders, to amend the Criminal
Code and to make consequential amendments to other acts.

Please welcome your witnesses, Mr. Cliff Yumansky, Senior
Advisor, and Ms. Mary Campbell, Acting Director General, both
with the Corrections and Criminal Justice Directorate within the
Department of Public Safety and Emergency Preparedness. With
them is Mr. Doug Hoover, Counsel, Criminal Law Policy
Section, Department of Justice.

I understand Ms. Campbell will be making a brief presentation
and that will be followed by questions from honourable senators.

Ms. Mary Campbell, Acting Director General, Corrections and
Criminal Justice Directorate, Department of Public Safety and
Emergency Preparedness: Thank you for the opportunity to
appear before this committee once again.

I will keep my remarks fairly short. I just want to outline the
main features of the bill and some of the amendments that were
passed in the House of Commons committee.

Bill C-16 creates one act, which is the sex offender information
registry act, and it makes amendments to the Criminal Code of
Canada. In essence, it allows for the creation of a database about
sex offenders that can be accessed by police forces across the
country.

Des voix: Oui.

Le président: L’article 1 est-il adopté?

Le sénateur Nolin: Avec dissidence.

Le président: L’article 2 est-il adopté?

Le sénateur Nolin: Avec dissidence.

Le président: L’article 3 est-il adopté?

Le sénateur Nolin: Avec dissidence.

Le président: Le titre est-il adopté?

Une voix: Avec dissidence.

Le président: Plaît-il au comité d’adopter ce projet de loi sans
amendement?

Une voix: Avec dissidence.

Le président: Le comité souhaite-t-il annexer des observations
au rapport?

Une voix: Non.

Le président: Plaît-il au comité de faire rapport de ce projet de
loi sans observations au Sénat?

Le sénateur Cools: Cet après-midi.

Des voix: D’accord.

Le président: Merci, chers collègues. Nous allons maintenant
commencer notre examen du projet de loi C-16, Loi concernant
l’enregistrement de renseignements sur les délinquants sexuels et
modifiant le Code criminel et d’autres lois en conséquence.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins, M. Cliff Yumansky,
conseiller principal, et Mme Mary Campbell, directrice générale
par intérim, tous les deux de la Direction générale des affaires
correctionnelles et de justice pénale du ministère de la Sécurité
publique et de la Protection civile. Ils sont accompagnés de
M. Doug Hoover, avocat, Section de la politique en matière de
droit pénal, ministère de la Justice.

Je crois savoir que Mme Campbell présentera un court exposé
qui sera suivi d’une période de questions.

Mme Mary Campbell, directrice générale intérimaire, Direction
générale des affaires correctionnelles et de justice pénale, ministère
de la Sécurité publique et de la Protection civile: Merci de m’avoir
invitée à témoigner devant votre comité encore une fois.

Mes remarques seront brèves. Je veux simplement mettre en
relief les principaux éléments du projet de loi ainsi que quelques
amendements qui ont été adoptés par le comité de la Chambre des
communes.

Le projet de loi C-16 crée une loi, la Loi sur l’enregistrement de
renseignements sur les délinquants sexuels, et modifie le Code
criminel du Canada. Essentiellement, cette mesure législative
permet la création d’une base de données sur les délinquants
sexuels à laquelle auront accès les services de police de tout le
pays.
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It is intended to be an investigative tool for police, and this is
really at the heart of the structure of Bill C-16. The idea is to be
able to provide rapid access by police to a database of sex
offenders and to help solve crimes by identifying ‘‘possible’’ sex
offenders near to the offence site.

It is an offence-based system, so persons convicted of certain
specified offences are eligible for registration.

It is not a risk-based test, and it does not replace CPIC as a
data bank of conviction history. It is a complement to that. There
are 33 offences listed. Twenty of the offences are, by definition,
sexual offences, and 13 offences are listed that may contain a
sexual intention, but that would have to be proven as part of the
process if an offender is to be registered.

Essentially, following sentencing for one of the specified
offences, the Crown would have the opportunity to apply for a
registration order. For those offences that are by definition sexual
offences, the registration would be presumptive, but the offender
would have the opportunity to rebut that presumption. The test is
one of gross disproportionality. That, I would note, is the same
test as in the DNA Identification Act.

Once the order is issued, if it is issued, offenders are given
notice of their obligation to register, which they must do within
certain time periods, and re-registration is obviously required.

The length of the registration requirement is set out in
Bill C-16 and depends on the maximum penalty available for
the offence. It can be as long as a lifetime.

Within the registration period, offenders will have the
opportunity to apply to be deregistered, if you like. The test,
again, is one of gross disproportionality.

The first reporting by the offender must be in person, and the
information that the offender must provide is set out in Bill C-16.
It includes such things as current address and telephone number,
but also personal identifiers about the accused, for example,
height, weight, hair colour and that sort of thing.

The information remains on the database indefinitely, subject
to an exercise of royal prerogative of mercy, for example, where
the person is found to have been innocent of the original offence,
and the information is accessible only to police officers.

I want to just talk for a few minutes about three points in
particular, the first one being judicial safeguards, also known as
addressing the Charter issues. The proposed legislation attempts
to create a balance. The best way to conceptualize it is that the
more procedural protections there are, the less the Charter risk is.
If procedural protections are diminished, the Charter risk goes up.

Cette base de données servira d’outil pour les enquêtes de
police; c’est là le fondement de la structure du projet de loi C-16
dont l’objet est de permettre à la police d’accéder rapidement à
une base de données sur les délinquants sexuels pour l’aider à
élucider les crimes en identifiant les délinquants sexuels éventuels
se trouvant près du lieu du crime.

Le système se fondera sur les infractions, de sorte qu’après
avoir commis certains délits particuliers, les contrevenants
pourront figurer au registre.

Le critère sur lequel on se fonde pour enregistrer les
délinquants n’est pas celui du risque. Ce système ne remplacera
pas non plus le CIPC, la base de données sur les casiers
judiciaires, mais le complétera plutôt. La liste comporte
33 infractions. Vingt de ces infractions sont, par définition, de
nature sexuelle et les 13 autres peuvent comporter une intention
sexuelle, dont il faudra faire la preuve dans le cadre du processus
d’enregistrement du délinquant.

Essentiellement, après qu’un accusé aura été reconnu coupable
d’une infraction désignée, la Couronne pourra demander son
inclusion au registre. Dans le cas des infractions de nature sexuelle
par définition, l’enregistrement se fera par présomption, mais le
délinquant aura le droit de réfuter cette présomption en
invoquant le critère de la disproportion exagérée. Soit dit en
passant, c’est aussi le critère qui a été retenu dans la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques.

Une fois que l’ordonnance d’enregistrement est rendue, si tel
est le cas, le délinquant reçoit avis de son obligation de
s’enregistrer, ce qu’il doit faire dans un certain délai. Le cas
échéant, le réenregistrement est aussi requis.

La durée de l’inscription au registre est prévue au projet de
loi C-16 et dépend de la peine maximale dont est passible le
délinquant pour l’infraction qu’il a commise et peut aller jusqu’à
la perpétuité.

Pendant la durée de l’inscription, le délinquant aura le droit de
demander à faire supprimer son nom du registre. Encore une fois,
on se fondra à cet égard sur le critère de l’effet nettement
démesuré.

La première inscription doit se faire en personne, et les
informations que le délinquant est tenu de fournir sont énoncées
au projet de loi C-16. Cela comprend les coordonnées actuelles,
mais aussi des caractéristiques physiques telles que la taille, le
poids, la couleur des cheveux, etc.

Ces informations sont conservées dans la base de données
indéfiniment, à moins que l’intéressé ne soit innocenté par suite
d’un recours en grâce, par exemple, et seuls les agents de police
ont accès à ces informations.

J’aimerais maintenant aborder trois points précis en
commençant par les mesures de protection judiciaire dont il est
question quand on parle de conformité avec la Charte. Le projet
de loi cherche à trouver le juste équilibre. La meilleure façon de le
décrire, c’est de dire que, plus il y a de protections procédurales,
moins on risque de violer la Charte. Moins il y a des protections

26-2-2004 Affaires juridiques et constitutionnelles 2:43



It is basically that equation. The bill has attempted to strike a
balance that provides adequate procedural protections and
manages any potential Charter risk.

That is why, for example, the bill allows offenders to rebut the
presumption. It gives them their day in court, if you like, at all
stages of proceedings. That is why there is no public disclosure of
the registration information. That is why the offender has the
ability to apply for deregistration or a termination order under
certain circumstances.

Certain amendments were made as the bill passed through the
House of Commons. I will highlight those. In order for police to
access the registry, the original bill provided that they must have
reasonable grounds to believe that a sexual offence had been
committed. There were some concerns and discussion around that
test, and at committee it was changed to ‘‘reasonable grounds to
suspect.’’ It went from ‘‘believe’’ to ‘‘suspect,’’ which is a slightly
lower test. The police must have a suspicion that a sex crime has
been committed if, for example, a child were to go missing this
afternoon in a particular neighbourhood.

The bill contains additional information that must be provided
by offenders, such things as eye colour and hair colour.
Fingerprint information has also been added. There were also
amendments to provide more information about the date and
place of the offender’s offence and the victims. This speaks to
trying to have enough information about the ex-offender’s modus
operandi, if you like. Do they target specific victims? Do they
have a particular methodology and offending patterns? There
were further amendments along the lines of address information.

Two other significant changes are on the issue of retroactivity
of the provisions. First, Bill C-16 provides that all offenders
registered under the Ontario Sex Offender Registry will be rolled
over into the national sex offender registry. Second, offenders
who are under sentence, regardless of where they are in the
country at the time of the coming into force of this bill, will be
subject to it.

In conclusion, it is important to stress that what you see in
Bill C-16 is very much the result of a collaborative process
between the federal government and provincial and territorial
governments. The bill has been very much driven by provincial
and territorial concerns and interests. When you ask your
questions, the answers will, in many cases, be that it came out
of this consensus, but we can certainly illuminate wherever
possible the thinking process behind it.

All three of us are happy to answer any questions.

The Chairman: Thank you very much, Ms. Campbell.

procédurales, plus on risque de violer la Charte. Voilà
essentiellement l’équation qu’il faut retenir. Dans ce projet de
loi, nous avons tenté de trouver le juste équilibre entre les
protections procédurales qui nous semblaient nécessaires et le
risque de violer la Charte.

Ainsi, c’est pourquoi le projet de loi permet au délinquant de
réfuter la présomption. Cela lui donne le droit de se faire entendre
à toutes les étapes de la procédure. Voilà aussi pourquoi il n’y a
pas de divulgation publique des informations contenues dans le
registre. C’est aussi pourquoi le délinquant peut demander la
suppression de son nom du registre ou une ordonnance
d’annulation, dans certaines circonstances.

Le projet de loi a été modifié par suite de son étude à la
Chambre des Communes et j’aimerais vous décrire certains des
amendements. À l’origine, le projet de loi disposait que la police
devait pour avoir accès au registre avoir des motifs raisonnables
de croire qu’une infraction de nature sexuelle avait été commise.
On a soulevé des préoccupations relativement à ce critère et le
comité a décidé de prévoir plutôt des «motifs raisonnables de
soupçonner». On a remplacé le mot «croire» par «soupçonner», ce
qui constitue un critère plus facile à satisfaire. La police doit donc
soupçonner qu’un délit sexuel a été commis si, par exemple, un
enfant disparaissait un après-midi dans un quartier donné.

Le projet de loi exige aussi maintenant que les délinquants
fournissent des renseignements supplémentaires, tels que la
couleur de leurs yeux et de leurs cheveux. On a aussi ajouté des
informations sur les empreintes digitales et on a modifié le texte de
façon à exiger davantage d’informations sur le lieu et la date de
l’infraction, ainsi que sur les victimes. On voulait s’assurer d’avoir
suffisamment de données, en quelque sorte, sur le mode
d’exécution du crime. Le délinquant cible-t-il des victimes
particulières? Suit-il une méthode particulière, présente-t-il des
tendances précises? D’autres amendements ont été apportés pour
obtenir des renseignements sur des adresses.

Il y a aussi eu deux autres changements importants sur l’effet
rétroactif de ces dispositions. Tout d’abord, le projet de loi C-16
dispose que tous les délinquants figurant au registre des
délinquants sexuels de l’Ontario seront automatiquement
inscrits au registre national des délinquants sexuels.
Deuxièmement, les délinquants qui sont sous le coup d’une
sentence à l’entrée en vigueur de cette mesure législative y seront
assujettis, peu importe où ils se trouvent au pays.

En conclusion, il importe de souligner que le contenu du projet
de loi C-16 est le résultat d’une étroite collaboration entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements des provinces et
territoires. Ce texte législatif est axé sur les intérêts et les
préoccupations des provinces et des territoires. En réponse à
vos questions, je suis certaine que je vous répondrai souvent qu’il
s’agit du consensus qui a été dégagé, mais nous tenterons aussi de
vous décrire le processus qui a mené aux dispositions que vous
avez sous les yeux.

Nous serons tous les trois heureux de répondre à vos questions.

Le président: Merci beaucoup, madame Campbell.
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Senator Beaudoin: My concern, of course, is the Charter of
Rights and the question of retroactivity. There is a lot of
disposition that applied to this question of retroactivity. We have
already adopted Bill C-7 and ‘‘les casiers judiciaries,’’ and this will
add to that statute, as far as I can see. Perhaps, to a certain extent,
what we have under that will not be as important as it was. What
is the relationship between the two? Is it to be more effective than
what we have in Bill C-16? Is it that the other one is not sufficient?

Mr. Cliff Yumansky, Senior Advisor, Corrections and Criminal
Justice Directorate, Department of Public Safety and Emergency
Preparedness: Bill C-7 makes the pardon records of sex offenders
available for screening purposes when it comes to positions of
trust, particularly when working with vulnerable populations.
This is quite a separate matter. Bill C-7 still applies, but for
employment screening purposes. The retroactivity scheme
resulted from long discussions with our provincial partners and
will essentially capture those designated offences referred to in
proposed section 490.011.

Senator Beaudoin: How many persons will be affected by this?

Mr. Yumansky: We anticipate, with the rollover of the Ontario
registry, somewhere between 6,000 and 7,000. There are close to
6,500 currently in the Ontario Sex Offender Registry. We expect
there will be probably another 5,000 or so that could be caught by
the scheme, those offenders under sentence at the time of coming
into force of this proposed legislation.

Senator Beaudoin: Do you consider that this is in accordance
with the presumption of innocence that we have in the Charter?

Mr. Doug Hoover, Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice: The design of the retrospective
application of Bill C-16 had foremost in mind the Charter
rights of the affected offenders. The Supreme Court of Canada
has been clear that, while offenders under active sentence still
retain a strong bundle of rights under the Charter and under
fundamental principles of justice, it is a diminished bundle. As
such, it was Justice Canada’s view that this was a viable scheme if
we restricted access and provided full opportunity to exercise due
process, et cetera.

It would be viable in bringing in those offenders who were
under sentence based on the purpose of the act. This is not a
broad intrusion. The rights are safeguarded. Sections 7 and 8, on
the privacy rights of the offenders, will be upheld vigorously in
this proposed legislation.

Senator Beaudoin: To give them the burden of evidence may to
a great extent be against the presumption of innocence.

Le sénateur Beaudoin: Ma question touche, bien sûr, la Charte
des droits et la question de l’effet rétroactif. Il y a de plus en plus
de dispositions législatives portant sur cette question de la
rétroactivité. Nous avons déjà adopté le projet de loi C-7, il y a
aussi la Loi sur les casiers judiciaires et, si j’ai bien compris, ce
projet de loi-ci aura aussi un effet rétroactif. Cet effet ne sera peut-
être pas aussi important qu’il ne l’était à l’origine, cependant.
Quelle est la relation entre le projet de loi C-7 et le projet de
loi C-16? Avons-nous besoin du projet de loi C-16 pour rendre le
projet de loi C-7 plus efficace? L’un ou l’autre ne suffit-il pas?

M. Cliff Yumansky, conseiller principal, Direction générale des
affaires correctionnelles et de la justice pénale, ministère de la
Sécurité publique et de la Protection civile: Aux termes du projet de
loi C-7, on peut avoir accès aux dossiers de réhabilitation des
délinquants sexuels à des fins de vérification des antécédents de
toute personne postulant un poste de confiance, particulièrement
auprès de groupes vulnérables. C’est une tout autre question. Le
projet de loi C-7 s’applique toujours, mais à des fins de
vérification en matière d’emploi. Le régime rétroactif choisi a
été adopté par suite de longues discussions avec nos partenaires
des provinces et englobera essentiellement les infractions
énumérées à l’article 490.011 proposé.

Le sénateur Beaudoin: Combien de personnes seront touchées
par cette mesure législative?

M. Yumansky: De 6 à 7 000 personnes, en tenant compte de
l’inclusion des délinquants figurant au registre ontarien, lequel
compte actuellement 6 500 noms. Il y aura probablement
5 000 autres contrevenants environ qui seront touchés, soit ceux
sous le coup d’une sentence à l’entrée en vigueur de ce projet
de loi.

Le sénateur Beaudoin: Selon vous, ce projet de loi respecte-t-il
la présomption d’innocence garantie par la Charte?

M. Doug Hoover, avocat, Section de la politique en matière de
droit pénal, ministère de la Justice: Le projet de loi C-16 a été
conçu, surtout dans son aspect rétroactif, de manière à préserver
les droits que la Charte confère aux contrevenants qui sont
touchés. La Cour suprême du Canada a clairement statué que les
délinquants sous le coup d’une peine jouissent encore de
nombreux droits garantis par la Charte et les principes de
justice fondamentale, mais pas de tous. Par conséquent, à Justice
Canada, nous avons estimé que ce régime-ci serait conforme à la
Charte si nous limitions l’accès aux informations contenues dans
le registre, si nous donnions des recours aux délinquants, etc.

Nous croyons pouvoir justifier l’inclusion des délinquants sous
le coup d’une sentence par l’objet de la loi. Il ne s’agit pas d’une
violation grave. Les droits restent protégés. Les articles 7 et 8 de
la Charte qui confèrent aux délinquants le droit à la vie privée
seront vigoureusement protégés par les dispositions de cette
mesure législative.

Le sénateur Beaudoin: Mais en leur faisant porter le fardeau de
la preuve, vous allez contre la présomption d’innocence dans une
grande mesure.
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Mr. Hoover: You have to understand that this is not a finding
of guilt against the offender per se. This is an administrative
consequence of a previous conviction. In other words, the
Supreme Court of Canada has held that in retrospective
application, an administrative consequence can be viable as
long as the offender’s rights are upheld through due process. All
retrospective offenders will have the opportunity to make a case
in a court.

Specifically, if you are talking about the burden of proof, the
burden is on the Crown to prove beyond a reasonable doubt that
the individual was convicted previously of an enumerated sex
offence. Once the Crown has established that burden, the offender
has the opportunity to make full argument that his rights
regarding privacy and security of the person would be grossly
disproportionate to the objective of the scheme. The scheme is not
intended to subvert privacy rights. It is intended to protect the
people of Canada against future sex offences.

That registry would have strict limits of access. The police may
only consult the registry for purposes of investigation of a specific
sexual offence. By putting a box around that purpose, we are
quite confident that this is Charter-viable and that the rights of
the offenders will be protected, regardless of the possible
conviction subsequently based on searching that registry and
finding that a particular individual who is registered was a suspect
for a future sex offence and ultimately charged and convicted.

Senator Beaudoin: Is the burden of evidence always on the
Crown at the start?

Mr. Hoover: The Crown, to bring an application, must show
that there was a conviction.

Senator Beaudoin: In all cases?

Mr. Hoover: In all cases. There must be a conviction against
the offender. In the original conviction, the Crown had to prove
beyond a reasonable doubt that there was the act and all the
prerequisites of the offence had to been met.

Senator Beaudoin: The doctrine of beyond a reasonable doubt
is still there.

Mr. Hoover: Absolutely. This does not go to the heart of that
particular fundamental principle of justice in any sense. Again,
the retrospective scheme is predicated on the Supreme Court of
Canada ruling that an individual who was under active sentence
for a previous conviction has a diminished expectation for
privacy. Section 7 rights still exist. We are well within the
parameters of the previous court guidelines on those particular
issues.

Senator Beaudoin: We will wait.

Mr. Hoover: Things can change. The Charter is a living tree.

Senator Beaudoin: I believe strongly in that. However, we have
no precedent on that yet.

M. Hoover: Il ne s’agit pas ici d’une déclaration de culpabilité.
Il s’agit simplement d’une conséquence administrative découlant
d’une condamnation précédente. Autrement dit, la Cour suprême
du Canada a jugé que, dans le cas de l’application rétroactive de
dispositions législatives, une conséquence administrative est
possible tant que le délinquant conserve des recours. Tous les
délinquants dont l’inscription au registre se fera de façon
rétroactive pourront plaider leur cause devant le tribunal.

En ce qui a trait au fardeau de la preuve, c’est à la Couronne
qu’il incombe de prouver hors de tout doute raisonnable que
l’accusé a été condamné pour une infraction sexuelle désignée.
Une fois cette preuve faite, le délinquant peut faire valoir que ses
droits à la vie privée et à la sécurité de la personne seraient violés
de façon nettement démesurée par rapport à l’objet de la loi. La
loi n’a pas pour objet de violer le droit à la vie privée, mais bien de
protéger la population du Canada contre toute infraction sexuelle
à venir.

L’accès au registre sera strictement limité. La police ne pourra
consulter le registre qu’à des fins d’enquête sur une infraction
sexuelle précise. En établissant ces balises, nous sommes
convaincus que le registre est conforme à la Charte et que les
droits des délinquants seront protégés, même si une
condamnation découle des vérifications faites au registre.

Le sénateur Beaudoin: Le fardeau de la preuve incombe-t-il
toujours à la Couronne au départ?

M. Hoover: Pour demander l’inscription d’un délinquant au
registre, la Couronne doit prouver qu’il y a eu condamnation.

Le sénateur Beaudoin: Dans tous les cas?

M. Hoover: Dans tous les cas. Le délinquant doit être sous le
coup d’une condamnation. Pour obtenir cette condamnation, la
Couronne doit faire la preuve hors de tout doute raisonnable de la
commission de l’acte et de tous les éléments de l’infraction.

Le sénateur Beaudoin: La doctrine du doute raisonnable
demeure.

M. Hoover: Absolument. On ne s’en prend aucunement au
coeur de ce principe fondamental. Je le répète, l’aspect rétrospectif
du projet de loi repose sur un arrêt de la Cour suprême du
Canada, selon lequel une personne qui purge une peine pour une
condamnation préalable doit avoir des attentes moindres, quant
au respect de la vie privée. Les droits garantis par l’article 7
existent toujours. Nous respectons toujours les paramètres des
lignes directrices donnés précédemment par les tribunaux sur ces
questions.

Le sénateur Beaudoin: Nous attendrons.

M. Hoover: Les choses peuvent changer. La Charte est un
instrument vivant.

Le sénateur Beaudoin: J’y crois fermement. Malgré tout, nous
n’avons pas encore de précédent à ce sujet.
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Mr. Hoover: We have the DNA act, which has retrospective
application as well. That has been upheld by the courts.

Senator Bryden:Was this bill before the Senate in another form
in the fall?

Ms. Campbell: No.

Senator Bryden: I want to go on record that I am not
attempting to delay or to complicate anything here. It normally is
the case, however, that if a department is bringing an issue before
the Legal and Constitutional Affairs Committee that would affect
the rights of citizens, the preparation is usually made by the
appropriate minister.

The appropriate minister, in this instance, if I read this
correctly, is the Honourable Anne McLellan. Why is this
particular bill of sufficient insignificance that the minister would
not appear?

Ms. Campbell: There is no question that the minister regards
this bill as being of enormous significance. My understanding is
that there were scheduling issues. In the interim, we thought that
if we as officials could provide technical clarification, it would be
useful. The minister regards this bill as extremely important.

Senator Bryden: Are you saying the minister is prepared to
appear?.

Ms. Campbell: Yes, my understanding is —

The Chairman: If I can interrupt, Ms. Campbell. Senator
Bryden, the minister, if the committee feels she should appear
after we hear from officials, is quite prepared to do so. It is a
question of arranging a time suitable for us and the minister.

Senator Andreychuk: Without wanting to interfere, I thought
we had an understanding in this committee that the minister
would come here on any bills unless we chose otherwise. I do not
remember being asked that question. The minister should be here.
Also, would it be of benefit to hear from the Minister of Justice?
There are many justice issues that we would want to address.

Senator Bryden: If I could continue.

The Chairman: Sorry, I certainly take your point, Senator
Andreychuk. Obviously, if this committee wishes to have the
minister, we will have the minister.

Senator Bryden: I am aware of the size of the portfolio and
responsibilities of this particular minister. Therefore, it may be the
case that we are sort of populated with assistants, associates and
parliamentary secretaries who carry various aspects of a large
portfolio such as that.

I am not restricting it, but I want to ensure that we can have
access to the minister or someone who can speak for the policy of
the government. I realize that is not the role of these witnesses.

M. Hoover: Nous avons la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques, qui s’applique aussi rétroactivement. Sa
validité a été confirmée par les tribunaux.

Le sénateur Bryden: Ce projet de loi a-t-il été présenté au Sénat
à l’automne, dans une autre version?

Mme Campbell: Non.

Le sénateur Bryden: Je tiens à ce qu’on sache que je ne cherche
pas du tout à retarder ou compliquer les choses. Normalement,
toutefois, si un ministère présente au Comité des affaires
juridiques et constitutionnelles une question qui touche les
droits des citoyens, la présentation est faite par le ministre
responsable.

Dans ce cas-ci, si j’ai bien compris, le ministre responsable est
l’honorable Anne McLellan. En quoi ce projet de loi a-t-il si peu
d’importance que la ministre ne comparaît pas?

Mme Campbell: On ne saurait douter de l’importance énorme
que la ministre accorde à ce projet de loi. On m’a dit que c’était un
problème d’horaire. Entre-temps, nous avons estimé que si nous
pouvions, nous les fonctionnaires, vous présenter des explications
techniques, cela serait utile. La ministre estime que ce projet de loi
est extrêmement important.

Le sénateur Bryden: Dites-vous que la ministre est prête à
comparaître?

Mme Campbell: Oui, si j’ai bien compris...

Le président: Permettez que je vous interrompe,
madame Campbell. Sénateur Bryden, si le comité estime que la
ministre devrait comparaître après une fois que nous aurons
entendu ses collaborateurs, elle est tout à fait prête à venir. Il
s’agit uniquement de trouver un moment qui convient à la fois au
comité et à la ministre.

Le sénateur Andreychuk: Je ne veux pas vous embêter, mais je
croyais qu’il était entendu, au comité, que les ministres
comparaissent pour tout projet de loi, à moins que nous en
décidions autrement. Je ne me rappelle pas qu’on nous ait
demandé notre avis. La ministre devrait être ici. Ne serait-il pas
aussi avantageux de recevoir le ministre de la Justice? Il y a
beaucoup de questions dont nous voudrions parler, qui se
rapportent à la justice.

Le sénateur Bryden: J’aimerais poursuivre.

Le président: Désolé. Je comprends votre argument,
sénateur Andreychuk. Si le comité veut convoquer la ministre,
c’est ce que nous ferons, évidemment.

Le sénateur Bryden: Je comprends l’importance du portefeuille
et des responsabilités de cette ministre. C’est ce qui explique peut-
être le grand nombre d’adjoints, de collaborateurs et de secrétaires
parlementaires qui s’occupent de divers aspects d’un portefeuille
d’une telle ampleur.

Je ne veux pas être trop restrictif, mais je veux m’assurer que
nous aurons accès à la ministre ou à quelqu’un qui peut parler des
politiques du gouvernement. Je comprends que ce n’est pas le rôle
des témoins ici présents.

26-2-2004 Affaires juridiques et constitutionnelles 2:47



This is an administrative procedure. You say that the burden of
establishing that the person has been convicted of the appropriate
offence is on the Crown. That is to be established to the Attorney
General, is that correct? Is it not to a court?

Mr. Hoover: It is to the court, yes.

Ms. Campbell: It is to a court. I would expect that normally,
the procedure would be that potentially forthwith following
sentencing, the Crown might bring its application. There might be
some delay, but it would be in a courtroom.

Senator Bryden: As for the rollover that will occur, those
people have already been convicted and some judge has already
said that they can be placed on some database?

Mr. Hoover: No, that is not quite right. The retrospective
scheme is that the offender under sentence is eligible for an
application by the Crown. In order for that to occur, the offender
must be given notice of the intent of the Crown. There are again
mechanisms within the bill to ensure that notice is explicit, lawful,
and that an affidavit of service of that notice is put into the
record. Once the notice is received, the offender has opportunity
to make a formal application to have his case heard before a
judge, based on the same principles as in the prospective scheme.

Senator Nolin: Could we have the clause number?

Mr. Hoover: Yes, it is clause 490.019, which is the obligation of
the under-sentence offenders to apply.

Clause 490.02 provides the rules as to who is eligible for service
of the notice of the obligation to comply with the act. In other
words, that applies to the offenders who are under sentence or, in
the case of Ontario, offenders previously registered under the
Ontario act.

Clause 490.21 provides for the period and method of service.
There is a one-year period for the Crown to actually serve the
offenders who are under sentence. If they do not serve those
offenders who are under active sentence, then those offenders are
not eligible to be put on the registry. We do not want to wait
interminably for the Crown to make its determination. The
Crown has to determine exactly who is to be in the registry.

I should point out that the discretion of the Crown in this
instance is important for two reasons: First, it is a Charter
safeguard when there is a discretion for this kind of procedure
such that the Crown can exercise discretion in terms of the risk of
the particular offender. In that way, they are able to weed out
those they think are not high risk.

Second, this was desired by a number of federal-provincial-
territorial jurisdictions that stipulated it was a prerequisite for
their support of this scheme that they retain a discretion, that the
names of all such offenders would not be added automatically to
the registry and that there be due process. That was integral to
gaining the agreement of the provinces and territories to the
scheme. The support of the provinces is, overall, important to the
scheme because they are responsible under the Constitution for
the administration of justice. Without their full cooperation and

C’est une procédure administrative. Vous dites qu’il incombe
au procureur de prouver que la personne a été condamnée pour
une des infractions prévues. Cela revient au procureur général,
n’est-ce pas? Ou au tribunal?

M. Hoover: C’est au tribunal de le faire, en effet.

Mme Campbell: Oui, au tribunal. Je crois que normalement,
tout de suite après le prononcé de la peine, le procureur pourrait
demander l’application de cette loi. Il pourrait y avoir des délais,
mais cela se ferait en cour.

Le sénateur Bryden: Pour la rétroactivité, elle s’appliquera à des
personnes qui ont déjà été condamnées, et dont un juge a déjà dit
que leur nom pouvait figurer dans une quelconque base de
données.

M. Hoover: Non, ce n’est pas tout à fait exact. Dans le régime
rétroactif, le délinquant qui purge sa peine peut faire l’objet d’une
demande par le procureur. Il faut alors que le procureur l’avise de
son intention. Le projet de loi prévoit d’ailleurs des mécanismes
visant à garantir que cet avis est explicite, légal et qu’un affidavit
de signification de cet avis est versé dans le dossier. Une fois qu’il
a reçu cet avis, le délinquant peut demander officiellement que sa
cause soit entendue par un juge, selon les mêmes principes que
dans le régime prospectif.

Le sénateur Nolin: Pourriez-vous nous donner le numéro de
l’article?

M. Hoover: Oui, c’est à l’article 490.019, sur l’obligation en
matière d’enregistrement des délinquants purgeant leur peine.

L’article 490.02 précise à qui peut être signifié l’avis
d’obligation d’enregistrement. Il s’agit en fait des délinquants
purgeant leur peine et, dans le cas de l’Ontario, aux délinquants
déjà inscrits en vertu de la loi ontarienne.

L’article 490.21 précise les délais et méthodes de signification.
Le procureur a un an pour la signification aux délinquants qui
purgent une peine. Si l’avis n’est pas signifié à des délinquants qui
purgent une peine, ces délinquants ne pourront être inscrits. On ne
veut pas attendre pendant une éternité la décision du procureur.
Le procureur doit décider exactement qui doit figurer dans le
registre.

Je signale que la discrétion accordée au procureur dans ce cas
est importante pour deux raisons: d’abord, la discrétion dans ce
genre de procédure permet de respecter la Charte, puisque la
discrétion est exercée en tenant compte du risque que représente
chaque délinquant. On peut donc exclure de l’application de ce
régime les personnes qui ne représentent pas un risque élevé.

Deuxièmement, le gouvernement fédéral et plusieurs
administrations provinciales et territoriales en ont fait une
condition à leur appui à ce régime: elles devaient garder une
certaine discrétion, afin que le nom de ce genre de délinquants ne
soit pas ajouté automatiquement au registre et que la loi soit
appliquée de façon régulière. C’était crucial pour obtenir
l’assentiment des provinces et des territoires. N’oublions pas
l’importance de leur appui, du fait qu’en vertu de la Constitution,
l’administration de la justice relève de leur compétence. Sans leur
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support, the scheme would be applied in a checkerboard pattern
across the country. The support is important for those two
reasons.

The remainder of the retrospective scheme is found
in clause 490.022, duration and dates of obligation.
Clause 490.023, application for exemption order, provides for
the ability to apply down the road for an exemption order similar
to the prospective scheme. Clause 490.024 concerns under-
sentence offenders’ appeal of the exemption orders, et cetera.
There are a few more clauses as well. That is the heart of the
retrospective scheme, in clause 490.019 and on.

Senator Bryden: Is the order to enter a person in the database
made by a judge?

Ms. Campbell: Yes, that is correct.

Senator Bryden: I ask that because that is the way the DNA
database works. We saw in the press recently that judges are not
breaking down the doors to fill that database. A good number of
people who perhaps should have been caught by the database are
not being caught because the judges are deciding, for whatever
reason, not to do that. In some areas, it is mandatory for a person
convicted of first-degree murder or other violent crime to be
entered into the database. Research in the press has turned up
cited instances where even those kinds of convicted offenders did
not have their DNA entered into the database. Clearly, where
there is discretion given on certain other offences such that the
Crown needs to apply to enter the person’s DNA into the
database, there appears to be a tendency on the part of the
judiciary not to allow it, for whatever reason.

I think it would be helpful to have some information on what is
causing this problem. If it is a problem, new or old, then is it likely
to continue in respect of sex offenders? Others present today may
be in a better position than I to question the implications of the
Charter of Rights. We have had many instances, with all due
respect to the Department of Justice, of everything appearing to
be fine under the Charter until the first case goes to court, and
then we find that it is not. Therefore, we tend to be a little anxious
about whether it is Charter-proof. I will certainly look at it more
carefully than I have had the opportunity to do to this point.

Ms. Campbell: I will make a couple of comments in response.
Certainly I have seen that press article and it is also the only
information that I have. I agree that it bears more exploration.
Any time we bring forward proposed legislation, we are very
conscious of ensuring that all partners in the system are well
aware of it. Sometimes the issue is with judges, or with counsel in
the courtroom who are not raising the matter and bringing it to
the judge’s attention. We are very conscious, and particularly now
following the recent DNA experience, of trying to get a better

pleine collaboration et leur appui, il ne pourrait y avoir
d’application uniforme de la loi, partout au pays. L’appui est
important pour ces deux raisons.

Le régime rétroactif est par ailleurs évoqué à l’article 490.022,
sur la durée et la période de l’obligation. L’article 490.023, sur la
demande de dispense, prévoit la possibilité de demander
ultérieurement une dispense, comme dans le régime prospectif.
L’article 490.024 se rapporte à l’appel du délinquant sur une
décision relative à la dispense, etc. Il y a encore quelques autres
dispositions. En gros, celles qui se rapportent au régime rétroactif
commencent à l’article 490.019.

Le sénateur Bryden: Est-ce un juge qui décide de l’inscription
d’une personne dans la base de données?

Mme Campbell: Oui, c’est exact.

Le sénateur Bryden: Je pose la question parce que c’est ainsi
que fonctionne la banque nationale de données génétiques.
Comme on l’a vu récemment dans les journaux, les juges n’ont
pas fait de grands efforts pour alimenter cette base de données.
Bon nombre de personnes qui devraient s’y retrouver n’y sont pas
parce que les juges décident, pour une raison ou pour une autre,
de ne pas le faire. Dans certaines régions, l’inscription dans la base
de données est obligatoire pour toute personne coupable de
meurtre au premier degré ou de tout autre crime violent. En
cherchant dans les médias, on a constaté des cas où même ce genre
de condamné n’avait pas été inscrit dans la banque nationale de
données génétiques. Manifestement, lorsqu’un pouvoir
discrétionnaire au procureur est accordé pour certaines
infractions, qui peut choisir ou non d’inscrire l’empreinte
génétique d’une personne dans la base de données, il semble que
la tendance chez les magistrats est de ne pas permettre
l’inscription, pour une raison quelconque.

Il serait bon d’avoir une idée de ce qui cause ce problème.
Aussi, il faudrait savoir si ce problème, ancien ou nouveau, se
perpétuera pour les délinquants sexuels? D’autres sénateurs ici
présents sont mieux en mesure que moi de vous poser des
questions relatives à la Charte. Malgré tout le respect qu’on doit
au ministère de la Justice, dans de nombreux cas, tout semblait
aller du point de vue de la Charte, jusqu’à la première
contestation judiciaire, qui nous a permis de constater notre
erreur. Voilà pourquoi nous nous demandons toujours si la
mesure législative est à l’abri de contestations en vertu de la
Charte. Je vais certainement l’examiner de manière plus
approfondie que je n’ai eu l’occasion de le faire jusqu’ici.

Mme Campbell: En réponse, je formulerai deux observations.
J’ai certainement moi aussi vu cet article dans la presse, mais je
n’en sais pas plus que vous. Je crois moi aussi qu’il faut chercher à
en savoir davantage. Pour chaque nouveau projet de loi, nous
sommes conscients de la nécessité de veiller à ce que tous les
intervenants du système judiciaire soient mis au courant. Le
problème vient parfois des juges, ou des avocats, dans la salle
d’audience, qui ne soulèvent pas la question et qui ne la
soumettent pas à l’attention du juge. Nous sommes très
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handle on what is happening. You have raised a very important
point for us.

In terms of making the registration mandatory, of course that
touches on the equation: If you make it mandatory then you will
have effectively reduced many of the procedural protections and
the Charter risk will go up. It is part of trying to find the right
balance. The government believes that the provisions in Bill C-16
do strike the right balance, but certainly the points you raise are
extremely important.

Senator Andreychuk: When you use the words ‘‘under
sentence,’’ are you talking about that period of time after plea-
taking, or finding of guilt, and before the actual sentencing?

Ms. Campbell: No. The phrase ‘‘persons who are under
sentence at the time the bill comes into force’’ means people
who are still subject to some kind of sentence. They may be people
who have been convicted and sentenced; they may have been
ordered to pay a fine and have not yet done so; they may be
subject to a probation order; or they may be in custody. It refers
to people still serving the sentence or still subject to the sentence,
who will be caught at the time of the coming into force of the
proposed legislation.

Senator Andreychuk: You said, ‘‘subject to sentence.’’

Ms. Campbell: That is right.

Senator Andreychuk: Has this been thought through in respect
of stays of proceedings that can occur at any stage in the
legal process? Will they be trapped in this and be considered
‘‘subject to?’’

Mr. Hoover: A stay would mean that there is no conviction
entered.

Senator Andreychuk: It can be resurrected at any time.

Mr. Hoover: Once they are convicted, it would become a
prospective order under clause 490.01 and not a retrospective
application under clause 490.019. It would be the ordinary
application; in other words, if the procedure is stayed, it means
that no conviction has been entered.

Senator Andreychuk: I fully appreciate that, but when you say
‘‘under sentence,’’ I want to be absolutely certain that the Crown
has contemplated what happens in the case of stays, which is
discretionary to the Crown. I am talking about enforcement. I
have been involved in those negotiations whereby you weigh the
cost of proceeding against many other factors in putting in a stay
of proceedings. Then, you watch, follow and track your
communities. I want to be absolutely certain that we
understand how police enforcement would change in the event
of stays of proceedings.

conscients qu’il faut suivre de plus près la tournure des
événements, particulièrement compte tenu de notre expérience
récente avec les empreintes génétiques. Vous avez soulevé là une
question très importante pour nous.

Pour ce qui est de l’obligation de s’enregistrer, on revient au
problème de la Charte: si cela devient obligatoire, on réduit en
pratique l’effet de nombre de mesures prévues dans les procédures
et le risque d’une contestation en vertu de la Charte augmente. Il
faut trouver le juste équilibre. Aux yeux du gouvernement, les
dispositions du projet de loi C-16 offrent cet équilibre, même si
certaines des questions que vous soulevez sont extrêmement
importantes.

Le sénateur Andreychuk: Quand vous employez l’expression
«sous le coup d’une peine», parlez-vous de la période qui suit le
plaidoyer, ou la déclaration de culpabilité, mais avant le prononcé
de la peine?

Mme Campbell: Non. L’expression «personnes sous le coup
d’une peine à l’entrée en vigueur du projet de loi» se rapporte aux
personnes qui purgent toujours une peine. Il peut s’agir de
personnes condamnées qui ont une peine à purger; elles peuvent
avoir été condamnées à payer une amende, mais ne l’ont pas
encore versée; elles peuvent faire l’objet d’une ordonnance de
probation ou elles peuvent être détenues. Il s’agit de personnes qui
purgent toujours leur peine ou qui sont toujours passibles d’une
peine, à qui s’appliquera le régime à l’entrée en vigueur du projet
de loi.

Le sénateur Andreychuk: Vous avez dit «possibles d’une peine.»

Mme Campbell: C’est exact.

Le sénateur Andreychuk: A-t-on songé aux sursis qui peuvent se
produire à n’importe quelle étape de la procédure judiciaire? Les
sursitaires feront-ils partie du groupe de ceux qui sont sous le
coup d’une peine?

M. Hoover: Quand il y a sursis, il n’y a pas de déclaration de
culpabilité.

Le sénateur Andreychuk:Mais on peut reprendre la procédure à
n’importe quel moment.

M. Hoover: Après une déclaration de culpabilité, c’est le
régime prospectif qui s’applique, en vertu de l’article 490.01, et
non le régime rétroactif, découlant de l’article 490.019. Il s’agit de
l’application ordinaire de la loi. Autrement dit, en cas de sursis, il
n’y a pas de déclaration de culpabilité.

Le sénateur Andreychuk: Je le comprends tout à fait, mais
quand vous parlez de personnes qui sont sous le coup d’une peine,
je veux m’assurer que le procureur a songé à ce qui se produirait
en cas de sursis, qui résulte du pouvoir discrétionnaire du
procureur. Je parle d’application. J’ai été partie à des négociations
relatives à sursis de procédure, où il faut tenir compte à la fois du
coût de la procédure et de nombreux autres facteurs. Ensuite, on
observe et on suit de près ce qui se passe dans la collectivité. Je
veux m’assurer qu’on comprendra comment l’application de la loi
changera, s’il y a des sursis.

2:50 Legal and Constitutional Affairs 26-2-2004



Mr. Hoover: Again, if the proceeding is stayed, it means there
is no conviction; so there would be no authority, either
under 490.012, the prospective scheme, nor 019, the
retrospective scheme, to make an application. Until the
proceeding is picked up again and a conviction is entered, there
could be no order to comply under the SOR. It is not applicable
to this proposed legislation.

Senator Andreychuk: It is an administrative problem that I am
worried about, as to whether one utilizes the stay as a shortcut.

The Chairman: It is a very important point that Senator
Andreychuk is raising. I want to make sure that there is a clear
understanding from Mr. Hoover that until a final sentence has
been entered, there is no registration.

Mr. Hoover: That is correct. The prerequisite is that there has
to be a conviction entered against the offender. If there is no
conviction entered, then there can be no order to register, either
retrospectively, in the case where he is under sentence, or
prospectively, once this is coming into force.

The Chairman: I believe Senator Andreychuk’s concern was
about names falling through the cracks during a period of stay of
proceedings, which would be contrary to what is envisioned in the
act. Is that correct?

Mr. Hoover: That is correct.

Senator Andreychuk: Also, I am aware that names have been
listed from time to time on CPIC — it is manned by people and
people make errors. It has not been that uncommon to find stays
listed and have to correct those. I want to be sure that we know
what we are talking about here.

Will we have anyone from the police or someone to testify on
the administration?

The Chairman:We will be having other witnesses. Perhaps if we
have time at the end of this session, we will take a few minutes and
discuss just that issue.

Senator Andreychuk: My other question concerns the
administration. CPIC is administered by the RCMP, and this
now will also be under the RCMP.

How will it work in Ontario and Quebec? Will there be special
arrangements with the police, or will it follow the same
understanding to make sure all the data — In Saskatchewan it
is all RCMP, so it is easier.

Ms. Campbell: The database will be administered by the
RCMP. It will utilize the CPIC system, but all police forces
have access to CPIC. All police forces across the country, whether
provincial, municipal or RCMP themselves, will be able to access
the sex offender registry database.

Senator Andreychuk: I presume we will have someone from the
RCMP providing training. CPIC is different from the sex registry,
although they will be complementary in some ways. It will be

M. Hoover: Je le répète, s’il y a sursis de procédure, il n’y a pas
de déclaration de culpabilité. On ne peut donc pas faire une
demande, ni en vertu de l’article 490.012, dans le cadre du régime
proactif, ni en vertu de l’article 490.019, dans le cadre du régime
rétroactif. Tant que les procédures ne sont pas reprises et qu’il n’y
a pas déclaration de culpabilité, on ne peut prononcer
d’ordonnance d’enregistrement du délinquant sexuel. Cela ne
s’applique pas à ce projet de loi.

Le sénateur Andreychuk: Ce que je crains, c’est le problème
administratif, quand on se servira du sursis comme raccourci.

Le président: Le sénateur Andreychuk soulève là une très
importante question. Je veux que M. Hoover nous fasse
comprendre très clairement que tant qu’une peine n’aura pas été
imposée, il n’y aura pas d’enregistrement.

M. Hoover: C’est exact. Il doit d’abord y avoir une déclaration
de culpabilité au sujet du délinquant. S’il n’y a pas de déclaration
de culpabilité, il ne peut y avoir d’ordonnance d’enregistrement,
ni rétroactivement, si le délinquant est sous le coup d’une peine, ni
de manière prospective, une fois le projet de loi en vigueur.

Le président: Je crois que ce que craint le sénateur, c’est que des
noms soient oubliés en raison de sursis de procédure, ce qui irait à
l’encontre de ce que prévoit la loi, n’est-ce pas?

M. Hoover: C’est exact.

Le sénateur Andreychuk: Je sais par ailleurs que des noms
figurent de temps en temps dans le CIPC, qui est administré par
des personnes; l’erreur est humaine. Il n’est pas rare qu’on trouve
des noms de personnes faisant l’objet de sursis, et qu’il soit
nécessaire d’apporter des correctifs. Je veux qu’on s’assure de
savoir exactement de quoi il est question ici.

Recevrons-nous un témoin des services de police, pour nous
parler de l’administration du registre?

Le président: Nous aurons d’autres témoins. S’il nous reste du
temps à la fin de la séance, nous pourrions prendre quelques
instants pour discuter précisément de cette question.

Le sénateur Andreychuk: Mon autre question porte sur
l’administration. Le CIPC est administré par la GRC, comme le
sera ce registre.

Comment fonctionnera-t-il en Ontario et au Québec? Y aura-t-
il des ententes spéciales avec les forces de l’ordre, ou est-ce que le
registre relèvera des mêmes ententes, afin que toutes les données...
En Saskatchewan, c’est la GRC partout, c’est donc plus facile.

Mme Campbell: La base de données sera administrée par la
GRC. Elle se servira du CIPC, auquel tous les corps policiers ont
accès. Les services policiers de tout le pays, qu’ils soient
provinciaux, municipaux ou que ce soit la GRC, auront accès à
la base de données du registre des délinquants sexuels.

Le sénateur Andreychuk: Je présume qu’un membre de la GRC
donnera la formation. Le CIPC est distinct du registre des
délinquants sexuels, bien qu’ils se complètent par certains aspects.
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incredibly important to have training and an understanding of the
dilemmas from province to province with the existing systems.
However, I think we can leave that for the enforcement.

I have a question on a more legal point. We are going to
transfer 6,500 names, if I understand you correctly, from the
existing Ontario system. We will not be transferring anything
from other systems. To me, that seems to be an inherent injustice.
All of those who committed offences in nine other provinces and
territories will not be catalogued in any way and made subject to
this act, and yet the Ontario offenders will be.

That is hardly a safeguard for Canadians, on the one hand; but
on the other hand, it seems to raise Charter implications.

Ms. Campbell: The reason Ontario sex offenders’ names will be
rolled over is that they are on a registry now. Ontario has the only
sex offender registry in the country.

Obviously, this was a point of much discussion and debate —
what to do with the one existing registry — and a great deal of
thought was given to the implications across the country. The
final decision, partly on Charter grounds, was to respect the
Ontario registry and incorporate those people into the national
one. The simple fact is that there is no other registry in any other
jurisdiction to which to apply the same approach.

If people are under sentence in any other province, they will be
potentially subject to a registration order.

Senator Andreychuk: It seems inherently unjust when, if you
committed the same crime — the same sexual conduct — three
years ago in British Columbia, there is no registry there. If you do
it in Ontario, you are trapped. You are stuck in a system that is
inherently unfair. It is the same dilemma as retroactivity.

Senator Smith: They are already registered in Ontario.

Ms. Campbell: Certainly, part of the discussion was, if we were
to pursue that, then how would you construct a model that would
apply across the country? How far back would you go? What
procedure would all provinces agree to?

This, ultimately, was the model with which the provinces
themselves felt most comfortable. It was the most workable.

None of this replaces traditional police work— whatever tools
are out there for pursuing offenders in other jurisdictions — but
this was the model, after a lot of thought, with which the
jurisdictions were comfortable.

Senator Andreychuk: You have eliminated some of the
criticisms of proceeding retroactively. I understand the
sentencing period, and that seems a better way of doing it.

Il sera extrêmement important de donner la formation et de faire
comprendre les problèmes pour chaque province, en tenant
compte des systèmes actuels. Je pense toutefois que nous pouvons
nous en remettre aux forces de l’ordre.

J’ai une question plus juridique. On transférera dans le registre
6 500 noms, si j’ai bien compris, qui figurent dans le registre
ontarien. Il n’y aura pas d’autres transferts, à partir d’autres
banques de données. Cela me paraît être une injustice flagrante.
Tous ceux qui ont commis des infractions dans les neuf autres
provinces et les territoires ne seront pas inscrits de quelque façon
que ce soit, ni assujettis à cette loi, mais ceux de l’Ontario le
seront.

D’une part, c’est loin d’être une garantie pour les Canadiens, et
d’autre part, cela semble pouvoir susciter des contestations
judiciaires en vertu de la Charte.

Mme Campbell: La raison pour laquelle les noms des
délinquants sexuels ontariens seront transférés, c’est qu’ils sont
déjà dans un registre. L’Ontario est la seule province à avoir un tel
registre.

Il va de soi qu’on en a beaucoup discuté et qu’il y a eu des
débats sur ce qu’il fallait faire du seul registre existant. On a
beaucoup réfléchi aux incidences de cela, partout au pays. La
décision finale, motivée en partie par la Charte, favorisait le
respect du registre de l’Ontario et son intégration à la banque de
données nationale. C’est simple: il n’y a pas d’autres registres dans
aucune autre administration pouvant faire l’objet de la même
démarche.

Les délinquants sous le coup d’une peine dans toute autre
province pourraient faire l’objet d’une ordonnance
d’enregistrement.

Le sénateur Andreychuk: Il me semble que c’est tout à fait
injuste. Si vous avez commis le même crime, le même crime sexuel,
il y a trois ans, en Colombie-Britannique, il n’y a pas de registre
dans cette province. Si vous l’avez commis en Ontario, vous êtes
pris au piège. Vous êtes pris dans un régime tout à fait injuste.
C’est le même dilemme que pour la rétroactivité.

Le sénateur Smith: Ils sont déjà inscrits, en Ontario.

Mme Campbell: Dans le cadre de cette discussion, on s’est
certainement demandé quel modèle pouvait s’appliquer à
l’ensemble du pays. Jusqu’où pouvait s’appliquer la
rétroactivité? Quelle procédure serait acceptée par toutes les
provinces?

Au bout du compte, c’est ce modèle qui convenait le mieux aux
provinces. C’était le plus susceptible d’être mis en pratique.

Le registre ne remplace pas le travail policier traditionnel, pas
plus que les outils dont disposent les autres administrations, pour
poursuivre les délinquants. Mais après mûre réflexion, c’est ce
modèle qui a été jugé le plus acceptable par les diverses
administrations.

Le sénateur Andreychuk: Vous avez éliminé une partie des
critiques relatives à la rétroactivité. Je comprends l’idée de la
période de la peine, qui semble une méthode plus acceptable.
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Inherent in this, however, is that by putting in retroactivity —
perhaps even modelling the same registry, but that does not
matter — you are trapping Canadians in Ontario in a way that
you do not trap them elsewhere. That is raising some concern for
me as an unjust system, from the point of view of the citizen who
is trapped under these provisions.

Ms. Campbell: Citizens in Ontario are currently subject to a
different regime than exists in any other province. There is
currently a court challenge in Ontario. No judgment has been
rendered yet.

Senator Nolin: I want to understand this: If we use the
mechanism in the bill, someone who is no longer under sentence
in Ontario but is registered — because it could be a lifelong
registry— will be automatically in the new registry. However, the
person who committed the same offence in Quebec will not be in
the registry.

Mr. Hoover: That is an important issue and one that we took a
long, hard, careful look at in the context of the Charter. In the
final analysis, we had to recognize that the Ontario registrant was
under a current disability.

Senator Nolin: It was like some kind of acquired right.

Mr. Hoover: He was under the disability and he is under the
disability. However, again, when he comes under the federal
registry, he still has the same access to the court to challenge the
registration.

Senator Nolin: I am not raising the specifics of any cases. I am
just saying, same fact.

Mr. Hoover: It is not the same fact because he is not under a
disability in Quebec. There is no registry in Quebec. If there were
one and this person was on it, under the broad tenets of the
scheme, he would be subject to the same application order as the
Ontario offender would be.

We made that clear to the provinces when we were discussing
this, because some raised it. They said, ‘‘How come our people
will not be on it?’’ They take, perhaps, a different angle; they may
have wanted their offenders to be on the registry. Our response
was, ‘‘If you proclaim a lawful registry and put your offenders on
it, then probably we would have the same response.’’ However,
in response to Ontario, given that offenders are under a disability,
and assuming it is lawful, our position was that as long as
their Charter rights were respected in terms of how they were
placed on our registry, you could do that. The key notion is
that they are under the current disability when they are on the
Ontario registry.

There is no further disability placed on them. I also should
point out that this is not punishment. It is not a sentence.

Senator Nolin: It is hanging over the head of someone.

Mr. Hoover: There may be some impact on the offender.

La rétroactivité, de même que l’adoption d’un registre
semblable, ce qui compte moins, suppose que les Canadiens de
l’Ontario seront coincés, mais pas les autres, ailleurs. Cela
m’apparaît comme un système injuste pour le citoyen qui fait
l’objet de ces dispositions.

Mme Campbell: Les citoyens de l’Ontario font déjà l’objet d’un
régime différent de celui des autres provinces. Il y a une
contestation judiciaire en Ontario. Aucune décision n’a encore
été rendue.

Le sénateur Nolin: Je voudrais comprendre une chose: selon le
mécanisme prévu au projet de loi, une personne qui a purgé sa
peine en Ontario, mais qui est inscrite, et pourrait l’être à vie,
figurera automatiquement dans le nouveau registre. En revanche,
une personne qui a commis la même infraction au Québec ne s’y
trouvera pas.

M. Hoover: C’est une question importante que nous avons
analysée longuement et de manière approfondie, dans le contexte
de la Charte. Au bout du compte, il nous a fallu reconnaître que
les personnes inscrites en Ontario font déjà l’objet d’un
désavantage.

Le sénateur Nolin: C’est comme avoir des droits acquis.

M. Hoover: Cette personne était désavantagée et l’est toujours.
Mais, je le répète, dans le cadre du registre fédéral, elle a accès aux
mêmes recours devant les tribunaux pour contester son
inscription.

Le sénateur Nolin: Je ne parle pas des détails d’un cas
particulier. Je dis qu’il faut s’en tenir aux mêmes faits.

M. Hoover: Il ne s’agit pas des mêmes faits, puisqu’il ne s’agit
pas d’être désavantagé au Québec. Il n’y a pas de registre au
Québec. S’il y en avait un, et que cette personne y était inscrite,
selon les mêmes grands principes du régime, elle serait assujettie à
la même ordonnance que le délinquant de l’Ontario.

Nous l’avons dit clairement aux provinces dans le cadre de nos
discussions, quand cette question a été soulevée. Les provinces ont
demandé pourquoi leurs délinquants ne pouvaient y être inscrits.
Elles voient peut-être la chose d’un autre oeil que vous: elles
voulaient peut-être que leurs délinquants figurent dans le registre.
Nous avons répondu: «Si vous aviez un registre en bonne et due
forme dans lequel étaient inscrits vos délinquants, on ferait de
même pour vous.» En réponse à l’Ontario, puisque leurs
délinquants ont déjà cette obligation, en présumant qu’elle est
légale, nous estimions que tant que leurs droits en vertu de la
Charte étaient respectés dans la façon dont leur inscription se
faisait dans notre registre, c’était possible. L’élément à retenir,
c’est que leur inscription en Ontario les assujettit déjà à cette
obligation.

Il n’y a pas pour eux de désavantage supplémentaire. Je tiens à
ajouter qu’il ne s’agit pas d’une punition, il ne s’agit pas d’une
peine.

Le sénateur Nolin: Mais c’est comme une épée de Damoclès.

M. Hoover: Il peut y avoir des conséquences pour les
délinquants.
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The Chairman: Mr. Hoover, from the reaction of senators,
there may be some question as to whether it is punishment. We
will get to that, I am sure.

Senator Pearson: I would like to go back to the purpose of this
bill, because we are spending a lot of time on tactics and other
things. The purpose is to enable the police to have another tool to
rapidly identify whether there are people in the immediate area of
a crime who have a history of sexual offences and so on.

That is my understanding of what the bill is about.

I listened to the arguments about the Ontario registry as
opposed to all other jurisdictions, and if we never had any kind of
retroactivity, it would be a long time before this would become a
useful tool.

I would like to have some reflections on the experience with the
Ontario sexual offence registry. Is there one in England? Is this a
useful tool? Is it making any difference? I know the pressure to
develop this is very strong. In the United States, for example, this
is the law. You have been looking at all these kinds of things and I
understand that it would be useful if you could comment on that.
The pressure did come from the provinces, and so they will
assume most of the costs. Could you comment on those
questions?

Ms. Campbell: You are correct. There is a sex offender registry
in England and many of them in the United States. It is important
to bear in mind that they are not a monolithic entity and it is
important to look at the particulars of any given sex offender
registry.

For example, in the United States, some of the registries are
accessible to the public. Indeed, the public can go on the Internet,
access the registry and obtain a great deal of information about
the ex-offender. Other registries are less accessible.

You have study to the particulars and the objective in setting
up a registry. Some jurisdictions have been explicit about wanting
to set up a registry so that communities are aware of who is living
amongst them and can take some kind of proactive action.

The registry that is reflected in Bill C-16 is intended to be an
investigative tool. It is based on having looked at the experience
of these other registries and some of the problems that have
occurred.

For example, in some jurisdictions, there has been a high rate
of compliance. People are registering when they have been
ordered to do so. England has a high rate of compliance with
initial registration.

One of the challenges has been that there has not always been
good follow-up on the offenders. This is where local resources are
crucial and this was discussed at great length with our partners.

Le président: D’après la réaction des sénateurs,
monsieur Hoover, je dirais que nous avons des doutes quant à
l’idée qu’il ne s’agit pas d’une peine. Nous y viendrons, j’en suis
certain.

Le sénateur Pearson: J’aimerais revenir à l’objet de ce projet de
loi, puisque nous consacrons beaucoup de temps à des tactiques,
entre autres. Le but est de donner aux policiers un autre
instrument pour trouver rapidement dans les environs de
l’endroit où un crime a été commis, des personnes qui
pourraient avoir des antécédents en matière de délinquance
sexuelle.

C’est ainsi que je comprends l’objet du projet de loi.

J’ai écouté attentivement les arguments sur l’inclusion des
délinquants figurant au registre ontarien par opposition à ceux
des autres provinces et territoires, et ceux faisant valoir que sans
rétroactivité, ce registre ne serait pas utile avant longtemps.

J’aimerais savoir comment s’est déroulée l’expérience du
registre des délinquants sexuels en Ontario. Aussi, y en a-t-il un
en Angleterre? Est-ce un outil utile? A-t-on constaté des progrès
par suite de la création de ce registre? Je sais qu’on exerce de
fortes pressions pour que soit créé ce registre. Aux États-Unis, par
exemple, c’est maintenant prévu par la loi. Vous avez examiné
tous ces régimes et j’aimerais savoir ce que vous en avez conclu.
Par ailleurs, puisque ce sont les provinces qui insistent pour qu’on
mette sur pied ce registre, je présume qu’elles en assumeront la
plupart des coûts. Ce sont là mes questions.

Mme Campbell: Vous avez raison. L’Angleterre a un registre
de délinquants sexuels et il en existe plusieurs aux États-Unis. Il
importe de comprendre qu’ils sont loin d’être tous identiques et il
est tout aussi important de tenir compte des particularités de
chacun de ces registres.

Ainsi, aux États-Unis, le public a accès à certains des registres.
Par le biais d’Internet, le public peut obtenir beaucoup
d’informations sur les délinquants figurant au registre. D’autres
sont moins accessibles.

Avant de créer un registre, on doit en déterminer l’objet et les
caractéristiques. À certains endroits, il est clair qu’on veut se doter
d’un registre pour que la population sache si des délinquants
sexuels s’y trouvent pour ensuite pouvoir prendre des mesures
proactives.

Le registre que créera le projet de loi C-16 servira d’outil dans
les enquêtes. C’est le choix que nous avons fait après avoir analysé
l’expérience et les problèmes qu’on a connus avec d’autres
registres.

À certains endroits, par exemple, le taux d’inscription est très
élevé. Ceux à qui on a ordonné de s’inscrire le font sans délai.
L’Angleterre affiche un taux élevé d’inscriptions initiales.

Il est toutefois plus difficile d’assurer un bon suivi des
délinquants. À cet égard, les ressources locales sont essentielles
et nous en avons longuement discuté avec nos partenaires.
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You may have seen in past years some media attention focused
on California, where they have acknowledged that they have
effectively lost track of about 22,000 sex offenders. These are
people under a registration requirement. At this point, they
actually have no idea where they are.

Much of the effectiveness of any sex offender registry is in the
follow-up. It is in the enforcement. That is where you will see the
success or failure of the registry to a large extent.

I will address your question about looking at the research. We
looked carefully and exhaustively at the experience of other
jurisdictions. The model that the government adopted in Bill C-16
reflects that research and review.

Senator Pearson: Do you have any evidence of how helpful it
has been in any particular case? Do they keep that kind of the
information?

Ms. Campbell: It is difficult to get that kind of information. It
is always hard to get good research on what crimes have been
prevented. That is a constant dilemma. In some ways, you are
further ahead with the construction of something that has clear
goals, is modest, in the best sense of the word, in its scope and
gives police or other partners in the system another tool to use.
This recognizes that no single tool will solve all problems.

Recently, we have seen people with no criminal background
whatsoever arrested for crimes in Canada. We have to be careful
that we do not put all of our eggs in one basket; we need to have a
variety of baskets, with each one being solid.

Senator Joyal: I would like to come back to this issue of
presumption. If I understand the way that it works, somebody is
found guilty and sentenced according to one of the listed offences,
and there is automatically a presumption that this person has to
rebut why he or she should not be in the registry. Is that the way
the system works in principle?

Mr. Hoover: Yes, in the court, once you are convicted and have
been sentenced, the onus falls on the Crown. If it is a retrospective
application, the Crown does have to show that there was a
conviction, but in a prospective application the same judge will be
hearing the application, so I do not think the Crown has to go so
far. The onus is on the offender to prove, under proposed
section 490.012(4), that the imposition of the order would be
grossly disproportionate to the purposes and to his privacy and
security interests.

Senator Joyal: How can you maintain that this is not part of
the sentence? The presumption is reversed.

Mr. Hoover: In the sense that the DNA orders in 487.055(1),
487.055(2) and 487.055 of the Criminal Code use the same
scheme. We followed what that scheme did and what the court
said about that. The DNA scheme has been upheld as a Charter-
viable methodology to impose an order that affects the privacy of

Ces dernières années, les médias ont beaucoup parlé du cas de
la Californie, dont les autorités ont reconnu avoir perdu de vue
environ 22 000 délinquants sexuels qui étaient tenus de s’inscrire.

Une bonne part de l’efficacité de tout registre de délinquants
sexuels réside dans le suivi. C’est une question d’application de la
loi. Dans une grande mesure, c’est ce qui fait qu’un registre est un
succès ou un échec.

Je répondrai maintenant à votre question sur la recherche.
Nous avons examiné attentivement et dans ses moindres détails
l’expérience des autres pays. Le modèle retenu par le
gouvernement dans le projet de loi C-16 est le fruit de cette
recherche et de cette analyse.

Le sénateur Pearson: Avez-vous des preuves de l’utilité d’un
registre de ce genre dans un cas particulier? Est-ce qu’on recueille
ce genre d’information?

Mme Campbell: Il est difficile d’obtenir ce genre de données. Il
est toujours difficile d’avoir de bons renseignements sur les crimes
qu’on a pu prévenir. Cela a toujours été et reste un dilemme pour
nous. En un sens, il est préférable de créer un système dont les
buts sont clairs, dont la portée est modeste, dans le meilleur sens
du terme, et qui constitue un outil de plus pour la police et ses
partenaires, sachant qu’on ne peut régler tous les problèmes avec
un seul outil.

Nous avons récemment assisté au Canada à l’arrestation de
personnes qui n’avaient pas d’antécédents judiciaires. Nous
aurions tort de mettre tous nos oeufs dans le même panier, il
nous faut plutôt toutes sortes de paniers bien solides.

Le sénateur Joyal: J’aimerais revenir à la question de la
présomption. Si j’ai bien compris, une fois que l’accusé a été
reconnu coupable d’une des infractions désignées et qu’il a reçu sa
peine, il lui incombe de réfuter la présomption selon laquelle il
devrait figurer au registre. Est-ce ainsi que ça marche en principe?

M. Hoover: Oui. En cour, une fois la déclaration de culpabilité
et la peine prononcée, il incombe à la Couronne de demander
l’inscription du délinquant au registre. Pour les contrevenants
assujettis à la loi de façon rétroactive, la Couronne devra prouver
qu’il y a eu condamnation, mais dans les autres cas, c’est le juge
qui aura présidé le procès qui recevra la demande; le fardeau ne
sera donc pas très lourd pour la Couronne. Aux termes du
paragraphe 490.012(4) proposé, il incombera alors au délinquant
de démontrer que l’imposition de l’ordonnance aurait un effet
nettement démesuré sur sa vie privée et sa sécurité.

Le sénateur Joyal: Comment pouvez-vous maintenir que cela
ne fait pas partie de la peine, puisque la présomption est inversée?

M. Hoover: Les ordonnances relatives aux empreintes
génétiques prévues aux paragraphes 487.055(1) et 487.055(2),
ainsi qu’à l’article 487.055 du Code criminel sont essentiellement
les mêmes. Nous nous sommes fondés sur ces dispositions et sur la
façon dont elles ont été interprétées par les tribunaux. La Cour a
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the offender. It is an administrative consequence of the
conviction. In other words, there is an objective stated in the
bill to protect society against future sex offences.

The methodology used puts a registry of known sex offenders
and a current address database in the hands of police when they
are investigating a sex offence.

As such, and I do not mean to be disrespectful of the senator’s
view on this, it is not intended as a punitive impact as a result of
sentencing. It is not a retributive impact. We are not trying to
punish the offender. That is not the intent. There may be an
impact on the offender, but it is justifiable in terms of the Charter
in the sense that we are trying to protect all Canadians and to do
so in a minimally intrusive manner. We are putting in very
important safeguards, both procedurally, in terms of who can
access the register, and also in what you can do with that
information. It is not publicly available. Police have expressed
concern about some of these restrictions placed on them.
However, it was fundamental to the scheme in the context of
the Charter that these restrictions be placed on access to the
registry to prevent its use for other purposes than that which was
intended. It is solely for the investigation of future offences.

This is a viable scheme and is not intended as punishment or as
part of the sentence. Due process is an important aspect. Our
opinion was based on the scheme in the DNA Identification Act,
which the court indicated was viable under the Charter.

Senator Joyal: Could you cite the DNA case? When the
minister attends, perhaps we will review it.

Mr. Hoover: There have been many cases.

Senator Joyal: If you would provide a list of those cases, we
could see how the court has developed its approach to this.

The Chairman: Mr. Hoover, would you be kind enough to
supply that to the clerk, who will distribute it to the senators.

Senator Joyal: It is difficult for any common person not to see
that as in fact an impediment to freedom of movement. The
Charter provides that we have the right of mobility in Canada,
and that right of mobility is protected by the privacy of people. I
have the right to move wherever I want. I can establish myself in
Nova Scotia, Saskatchewan, Ontario, wherever, and I do not need
to report to the police where I am going. This is a very
fundamental element of freedom.

I understand your approach. You have tried to make it
Charter-proof. I am trying to follow your reasoning, and I will
certainly looking into the court’s reason for maintaining the DNA
provisions. However, it seems to me that here we have something
else. I do not doubt the purpose. I agree that it is for the purpose

jugé que, même si elles touchaient la vie privée des délinquants, les
ordonnances relatives aux empreintes génétiques étaient
conformes à la Charte. Elles constituent une conséquence
administrative de la condamnation. En d’autres termes, c’est
l’objet du projet de loi, soit de protéger la société contre des délits
sexuels futurs, qui prime.

Selon cette méthode, la police pourra disposer d’un registre de
délinquants sexuels connus et de leur adresse pour enquêter sur les
crimes sexuels.

Sauf tout le respect que je dois aux sénateurs à ce sujet, cela
n’est pas censé servir de châtiment ou de rétribution. Nous ne
voulons pas ainsi punir le délinquant. Ce n’est pas là l’intention
du législateur. Oui, le délinquant est touché, mais c’est justifiable
aux termes de la Charte puisque cela vise à protéger tous les
Canadiens car c’est une atteinte minime aux droits du délinquant.
Nous avons prévu des mesures de protection importantes, autant
au chapitre de la procédure qu’en ce qui a trait à ceux qui auront
accès aux registres et à ce qu’ils pourront faire de ces
informations. Le public n’aura pas accès au registre. D’ailleurs,
la police s’est dite mécontente de certaines des restrictions qui lui
sont imposées. Toutefois, pour que ce régime soit conforme à la
Charte, il était essentiel de limiter l’accès au registre pour que son
contenu ne serve pas à des fins autres que celles prévues à
l’origine, soit enquêter sur les infractions sexuelles à venir.

Ces dispositions sont conformes à la Charte et ne visent pas à
punir les délinquants et ne font pas partie de la peine.
L’application régulière de la loi est un aspect important. Nous
nous sommes fondés sur les dispositions de la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques qui a été jugée
conforme à la Charte par la Cour.

Le sénateur Joyal: Pourriez-vous nous dire dans quelle cause?
Nous voudrons peut-être en parler avec le ministre lors de sa
comparution.

M. Hoover: Les dispositions sur les empreintes génétiques ont
été invoquées dans plusieurs causes.

Le sénateur Joyal: Si vous vouliez bien nous en donner la liste,
nous pourrions alors voir comment la Cour a formé son opinion
sur le sujet.

Le président: Monsieur Hoover, si vous aviez l’amabilité de
remettre cette liste à la greffière, elle pourrait la distribuer à tous
les sénateurs.

Le sénateur Joyal: Pour le commun des mortels, il est difficile
de ne pas considérer cela comme une atteinte à la liberté de
mouvement. La Charte nous confère le droit de nous déplacer
librement dans tout le pays, et ce droit est protégé par le droit à la
vie privée. J’ai le droit d’aller où je veux. Je peux m’établir en
Nouvelle-Écosse, en Saskatchewan, en Ontario ou ailleurs et je
n’ai pas à signaler à la police où je vais. C’est un élément
fondamental de notre liberté.

Je comprends votre approche. Vous voulez rendre cette mesure
législative conforme à la Charte. Je tente de suivre votre logique et
soyez certain que je lirai l’arrêt où la cour explique les raisons qui
l’ont amenée à juger constitutionnelles les dispositions sur les
empreintes génétiques. Toutefois, en l’occurrence, il s’agit d’autre
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of protecting the public, of serving law and order and preventing
pathological criminals from roaming free. You can cite all the
horror stories you want on this, and people react immediately.
However, we have to ensure that what we are doing in terms of
the fundamental rights that are at stake is proportionate to the
objectives. That is the first element of the Oakes test — the least
intrusive, best-adapted means, and that the means taken serve the
purpose for which they were intended.

I am trying to use the Oakes test on this system, and I am
asking myself, ‘‘What is the fundamental difference between DNA
and this?’’ I would like to review the reasoning of the court in
those decisions, because I am not sure that once you have been
under sentence you are immediately presumed to be somebody
that the justice system wants to keep an eye on; and not only that,
from then on, you will have to report all the time. As much as I
agree with the objective of tracing back the habitual criminal and
the pathological cases, there is a limit to what you can do with the
system to protect the individual.

The sex registry is essentially founded on the presumption that
the person will become a future suspect. That is the idea. Prove to
me that all the sex offenders always repeat their offences. I am
trying to understand the mechanics behind the sex registry. If we
adopt a registry for all criminals, we should have a registry on
everything. Some people who rob, for instance, might be robbing
all the time, so we should have a registry for robbers because it
will help to know who are the robbers in a neighbourhood. I want
to understand the principal motivation that would withstand the
test of reversing the presumption.

I am not questioning your approach. I agree with that. You
make your best effort, and I commend you for that, but there is
an element on that aspect that is not yet clear to me.

You mentioned that there is currently a court challenge in
Ontario. Would it be possible to have the details of that case? You
can provide it to the clerk.

Ms. Campbell:We could give you a summary of the arguments
that were presented in the case. Judgment has not been issued yet.
If it would be helpful, we could also provide two judgments from
the United States Supreme Court. They looked at the issue of
whether this is punishment or just an administrative consequence.

The Chairman: The Supreme Court of the United States has
found that damage to reputation does not constitute infringement
of liberty. Is that the kind of reasoning that you will present to us
in the DNA cases?

Mr. Hoover: No, not at all. There is an extreme distinction
between this registry and the American registries.

The Chairman: Not that we want to slavishly follow the United
States.

Mr. Hoover: We are not in that ballpark. In the Alaskan case,
they have a strong provision regarding double jeopardy, which we
have in our section 11 of the Charter. The basis of that case was

chose. Je ne remets pas en question le but. Il est clair que le but est
de protéger le public, de faire respecter la loi et l’ordre et
d’empêcher des criminels endurcis d’aller et venir en toute liberté.
Il suffit de raconter une ou deux histoires d’horreur à ce sujet pour
que les gens réagissent. Cependant, nous devons nous assurer que,
s’il y a atteinte aux droits fondamentaux, cette atteinte est
proportionnelle à l’objectif. C’est là le premier élément des critères
de l’arrêt Oakes — le moyen choisi doit être de nature à porter le
moins possible atteinte aux droits en question et être
soigneusement conçu pour atteindre l’objectif visé.

Je tente d’appliquer ces critères de l’arrêt Oakes au projet de loi
en me demandant: «Quelle différence fondamentale y a-t-il entre
l’identification par les empreintes génétiques et ceci?» J’aimerais
voir le raisonnement de la cour dans ces causes, car je ne suis pas
certain qu’une fois que vous avez reçu votre peine, il est
immédiatement présumé que le système de justice devra garder
un oeil sur vous et que, dorénavant, vous devrez faire connaître
vos allers et venues. Je juge louable l’idée de suivre les criminels
récidivistes et endurcis, mais il y a des limites à ce qu’on peut faire
par le biais du système de justice pénale pour protéger les gens.

Le registre des délinquants sexuels se fonde essentiellement sur
la présomption selon laquelle tout délinquant sexuel sera
dorénavant suspect. C’est l’idée de base. Prouvez-moi que tous
les délinquants sexuels récidiveront. Je tente de comprendre ce qui
sous-tend ce registre. Si nous créons un registre pour ces criminels,
il en faudrait un pour tout les contrevenants. Certains
cambrioleurs, par exemple, récidivent; il nous faudrait donc un
registre des cambrioleurs qui nous aiderait à déterminer qui sont
les cambrioleurs qui vivent dans un quartier particulier. Je tente
de comprendre ce qui pourrait justifier cette inversion de la
présomption.

Je ne remets pas en question votre approche, au contraire.
Vous avez fait de votre mieux, et je vous en félicite, mais il y a
encore un élément que je ne comprends pas.

Vous avez aussi fait mention d’une contestation judiciaire
actuellement en cours en Ontario. Pouvons-nous avoir des détails
sur cette affaire? Vous pouvez les remettre à la greffière.

Mme Campbell: Nous pouvons vous donner un résumé des
arguments qui ont été présentés dans cette cause. Le jugement n’a
pas encore été rendu. Si cela vous est utile, nous pouvons aussi
vous remettre deux jugements de la Cour suprême des États-Unis
qui traitent de la question de savoir s’il s’agit d’une peine ou d’une
conséquence administrative.

Le président: La Cour suprême des États-Unis a jugé que les
torts à la réputation ne constituent pas une atteinte à la liberté.
Est-ce là le genre d’argument que vous avancerez dans ces causes
sur les empreintes génétiques?

M. Hoover: Non, pas du tout. Ce registre-ci est tout à fait
différent des registres américains.

Le président: Ce n’est pas que nous voulons suivre aveuglément
les États-Unis.

M. Hoover: Notre registre est complètement différent. Dans le
cas de l’Alaska, il y a une disposition très importante sur la double
incrimination, ce qui est déjà prévu par l’article 11 de notre

26-2-2004 Affaires juridiques et constitutionnelles 2:57



the punitive impact of a retroactive application and putting the
person’s face on the Internet. We do not do that. We studied all
the registries around the world, looking at how they operate, their
effectiveness and the rights issues, and we are confident that this
registry does two things that most registries do not do. We
provide a truly useful tool, restricted to the investigation of sex
offences. Our registry is not designed to in any way promote an
impact on the offender, as in the scarlet letter type of registries in
the United States. We do not do that with this scheme. We took
great pains to resist many jurisdictions’ efforts to bring that type
of regime into statute. The minister may speak to the policy
reasons, but I can say from Justice Canada’s perspective that
this was a Charter of Rights issue, and we were not going to go
that way.

The Chairman: In the Alaskan case, we are talking about
individuals who had committed crimes a long time ago, in some
cases, 20 years ago or more. Also, the registry went beyond
posting their pictures to include very onerous reporting schedules.
Is that correct?

Mr. Hoover: The reporting schedules were brought up in the
factums as being part of the punitive impact. As I recall, the
impact on offenders who brought the application in Alaska was
such that their ability to gain employment was fettered by the fact
that this information was out there, and that was the primary
basis for their argument of punitive impact.

While the Ninth District Court found that there was a punitive
impact, the United States Supreme Court overturned that ruling
and found there was no punitive impact and therefore there could
be no reliance on the double jeopardy. It also said in obiter that
nonetheless, it welcomed further challenges to all registries in the
States to ensure that how far you can go was clear.

In our particular instance, we were careful to resist any
attempts by certain interests or stakeholders to turn the registry
into a scarlet letter campaign. That was not on the table from the
very beginning.

Senator Joyal: On the same issue, you said, and I tried to catch
every word, that it is essentially for the purpose of investigation.
In other words, the police cannot receive a phone call from
somebody somewhere, let us take the worst scenario, a day care
centre for kids, saying, ‘‘We want to hire Mr. or Mrs. X. Can you
check if he or she is on the sex registry?’’

Mr. Hoover: Absolutely not. That would be an offence.

Mr. Yumansky: A method of obtaining that information
currently exists in a national screening system. Employment
checks are available for this very purpose.

Senator Joyal: The other question I have is in relation to the
Quebec government. Did the Attorney General of Quebec express
his interest in and support for that?

Mr. Hoover: In the case of Quebec, there was a change in
government while we were engaged in the FPT consultations,
both before and after this bill was tabled. The initial Quebec
government certainly indicated their full support of the bill as
tabled on December 11, 2002. The subsequent government

Charte. Dans cette affaire, on remettait en cause l’effet punitif de
l’application rétroactive et le fait d’afficher la photo des
délinquants sur Internet, ce que nous ne ferons pas. Nous avons
étudié tous les registres qui existent dans le monde, leur
fonctionnement, leur efficacité et toutes les questions relatives
aux droits individuels, et nous sommes convaincus que ce registre-
ci permet deux choses que la plupart des autres registres ne font
pas. Il constitue un outil véritablement utile qui se limite aux
enquêtes sur les délits sexuels. Notre registre n’a pas été conçu de
façon à stigmatiser les délinquants comme bien des registres
américains. Nous avons fait l’impossible pour contrer les efforts
de bien des provinces qui souhaitaient un régime de ce genre. La
ministre vous expliquera ces raisons politiques de procéder ainsi,
mais je peux vous dire que Justice Canada a refusé d’adopter cette
approche car elle la jugeait contraire à la Charte des droits.

Le président: En Alaska, il s’agissait de gens qui avaient
commis des crimes il y a très longtemps, dans certains cas, il y a
plus de 20 ans. De plus, on ne se contentait pas d’afficher les
photos; on imposait aussi des visites de contrôle très fréquentes,
n’est-ce pas?

M. Hoover: Oui, et on a d’ailleurs fait valoir que cela avait un
effet punitif supplémentaire. Si ma mémoire est bonne, les
délinquants qui ont entamé la procédure en Alaska ont
maintenu que le fait que ces informations sur leur compte
étaient publiques les empêchait de trouver un emploi et constituait
à ce titre une peine supplémentaire.

La Cour du neuvième district a jugé que cette mesure avait un
effet punitif, mais la Cour suprême des États-Unis a invalidé cette
décision et déclaré qu’on ne pouvait donc pas prétendre qu’il y
avait double incrimination. Elle a aussi dit, à titre de remarque
incidente, qu’elle souhaitait que tous les registres soient contestés
afin que les États sachent clairement jusqu’où ils peuvent aller.

Dans le cas qui nous occupe, nous nous sommes opposés à
toutes les mesures qui auraient entraîné la stigmatisation des
délinquants, comme certains le préconisaient. Dès le départ,
c’était exclu.

Le sénateur Joyal: Dans le même ordre d’idées, je crois vous
avoir entendu dire que ce registre vise essentiellement à faciliter les
enquêtes. Autrement dit, pour prendre le pire des scénarios,
demandez à la police de vérifier si M. ou Mme X, qui postule un
emploi dans une garderie, figure au registre des délinquants
sexuels.

M. Hoover: Absolument pas. Ce serait illégal.

M. Yumansky: On peut dé jà obtenir ce genre de
renseignements grâce au système national de vérification
judiciaire à des fins d’emploi.

Le sénateur Joyal: J’ai une question à vous poser sur le Québec.
Le procureur général du Québec s’est-il dit intéressé par ce registre
et prêt à l’appuyer?

M. Hoover: Il y a eu changement de gouvernement au Québec
pendant nos consultations auprès des provinces et territoires,
lesquelles ont été menées avant et après le dépôt du projet de loi.
Le gouvernement précédent a exprimé son appui sans réserve
pour le projet de loi qui a été déposé le 11 décembre 2002. Le
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pronounced on this proposed legislation as amended in
October 2003. Both the Attorney General and the Minister of
Public Safety did indicate full support, not only for the bill as
tabled, but also for Parliament to proceed as soon as possible in
order to get this up and running. That was their position.

Senator Beaudoin: I have one point. I cannot understand why it
is not a violation of the Charter if, from the mere fact that in one
case you have been found guilty of something, you lose the
presumption of innocence for others to come. This is certainly
against the Charter.

The presumption of innocence is always there. You may
reverse the burden of evidence. In some cases, it has been accepted
by the jurisprudence. However, how can you put in a statute that
if you are found guilty of a sex crime, you can no longer be
presumed innocent? You are presumed guilty. There is something
that I do not understand.

Mr. Hoover: It is a very good question, because it goes to the
heart of what our true intent is. Is our true intent to punish? Is our
true intent to make a punitive impact on the offenders for what
they did? The answer is no.

We were asked specifically to draft a scheme that allowed
police to locate through a registry database those people
previously convicted of a sex offence so they can identify
suspects in future offences.

That does suggest that there is a correlation between past
offence and future activity. It does not mean that you are guilty,
but it allows police to consult a registry when a sexual offence has
been committed in a specific geographical area. If there are five
offenders living within a block of the offence, they can
immediately go to those people. The police can eliminate those
people as suspects so that they are no longer under a cloud of
suspicion.

I should point out that the presumption of innocence is not at
the heart of this scheme. When we go to court, we want to make
sure it is the judge who makes the orders. There is no presumption
of innocence required in this particular type of scheme. The courts
have been clear on that.

We are not asking for a further finding of guilt. There has
already been a finding of guilt. As a result of that, there is a
consequence. Honourable senators may want to take an in-depth
look at R. v. Budrio in the Ontario Court of Appeal. It dealt with
the ability of the police to bring section 810 applications against
an individual who has never been charged with an offence. It is
similar, in that if you successfully bring an application before a
judge and make a case that a particular individual is at risk of
committing an offence of some kind, you can put severe
restrictions on the liberty of that individual for up to
12 months. If that individual refuses to abide by that, he can
go to prison for up to two years.

gouvernement actuel s’est prononcé sur le projet de loi après qu’il
eut été modifié, en octobre 2003. Le procureur général et le
ministre de la Sécurité publique appuient tous les deux le projet de
loi et souhaitent que le Parlement l’adopte dans les meilleurs
délais. C’est la position officielle du gouvernement du Québec.

Le sénateur Beaudoin: J’aurais un point à soulever. Je ne
comprends pas comment vous pouvez dire que ce n’est pas
contraire à la Charte que de pendre sa présomption d’innocence
pour les crimes à venir simplement parce qu’on a été reconnu
coupable d’une infraction. À mes yeux, c’est une violation de la
Charte.

La présomption d’innocence existe toujours. Vous pouvez
inverser le fardeau de la preuve. La jurisprudence nous dit que
c’est accepté dans certains cas. Mais comment pouvez-vous, dans
une loi, dire que, parce que vous avez été reconnu coupable d’un
délit sexuel, vous ne pouvez plus être présumé innocent, que vous
serez dorénavant présumé coupable? Je ne comprends pas cela.

M. Hoover: C’est une excellente question car elle va au coeur
même de notre véritable intention. Notre véritable intention est-
elle de punir? Notre véritable intention est-elle de punir le
contrevenant de ce qu’il a fait? La réponse est non.

On nous a demandé de concevoir un système qui permettrait à
la police de trouver, dans une base de données, ceux qui ont été
condamnés pour un crime de nature sexuelle dans le passé et qui
pourraient être considérés suspects à l’avenir.

Cela ne signifie pas qu’il y a corrélation entre les infractions
passées et les agissements futurs. Cela ne signifie pas que vous êtes
présumé coupable. Plutôt, en consultant le registre, la police peut
savoir qui, dans une zone géographique bien précise, a déjà
commis un délit sexuel. Si cinq délinquants sexuels habitent à une
rue du lieu du crime, la police ira les interroger immédiatement
afin de pouvoir les éliminer de sa liste de suspects.

Je dois préciser de la présomption d’innocence n’est pas
l’élément essentiel de ce projet. Lorsque nous allons devant les
tribunaux, nous tenons à ce que ce soit le juge qui rende des
ordonnances. Les tribunaux se sont clairement prononcés là-
dessus.

Nous ne demandons pas qu’un autre verdict de culpabilité
vienne s’ajouter au premier déjà rendu. Cela a donc des
conséquences. À cet égard, les honorables sénateurs voudront
peut-être examiner attentivement l’affaire R. c. Budrio devant la
Cour d’appel de l’Ontario. Elle traitait de la possibilité pour la
police de présenter une demande aux termes de l’article 810 contre
une personne n’ayant jamais fait l’objet d’une accusation. Cela
ressemble au cas où, par ordonnance de la Cour, on peut imposer
de strictes privations de liberté à quelqu’un pendant 12 mois au
maximum, pourvu qu’elle en ait fait la demande devant un juge et
que l’on ait réussi à prouver que la personne visée risque de
commettre telle infraction. Si elle refuse de respecter
l’ordonnance, cette personne est passible d’une peine
d’emprisonnement de cinq ans.
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Budrio said, given that that scheme was designed to protect
individuals from future offences, given it was done in a minimally
obtrusive manner and given that there was due process with
Charter elements built into the scheme, it was Charter viable, even
though there was no finding of guilt. In this case, it is not a
burden issue. It was the issue of whether there was a conviction.

The courts determined that you do not need a conviction in
order to protect Canadians as long as we respect the Charter in
doing so. In other words, we can proceed in a manner
proportional to our objective with the least obtrusive
methodology available.

These were the paramount considerations for Justice Canada
in the design of the sex offender registry. Provinces wanted us to
go much further.

The danger with sex offender registries is that it is eminently
politically feasible to sell the idea to your constituents that you
can go a lot further than this. If you read the papers, you will find
that there is much pressure on politicians to go much further. The
politics of fear invade this debate to the point where it is very
difficult to resist.

The concern would be that if we do not have this opportunity
to put into place a Charter-viable scheme, we might find that a
nonviable scheme comes forward. Arguments might be made to
invoke section 33 of the Charter. In other words, do not worry
about the Charter. That has been considered.

From the perspective of this committee, that would be a much
greater danger than what we are looking at here. We have done
our absolute best to ensure that the purpose of the scheme sticks
to investigation of future sex offences and respects the rights of
offenders.

After five years, an offender can come forward and say to a
judge that he should not be on this registry any more. Ours is the
only scheme in the world that provides for that safeguard.

Senator Beaudoin: Which clause provides for that after five
years?

Mr. Hoover: That is 490.015

Senator Beaudoin: The individual may take the lead?

Mr. Hoover: It is called a ‘‘termination order’’ under 490.015.
Depending upon the type and number of offences for which you
were convicted, you will have either a 5-, 10-year or lifetime
order. Termination can be brought after 5, 10 and 20 years.

Even if you have a lifetime order against you because you have
more than one sex offence conviction, which puts you at the
highest risk for future offences, you can still come forward after
20 years and make an application to a judge. You can provide
evidence, and the judge can in fact order that you be removed
from the registry.

Budrio a dit, étant donné que la mesure cherche à protéger les
gens de crimes éventuels, qu’elle a été mise en oeuvre de la
manière la moins importune possible et qu’elle respectait
l’application régulière de la loi et se fondait sur certains
éléments de la Charte, qu’elle était conforme à cette dernière,
malgré l’absence d’une déclaration de culpabilité. Dans le présent
cas, ce n’est pas une question de fardeau. Il s’agissait de savoir s’il
y avait une déclaration de culpabilité.

Les tribunaux ont jugé que la protection des Canadiens peut se
passer d’une déclaration de culpabilité, pourvu que la Charte soit
respectée. Autrement dit, il nous est loisible d’aller de l’avant
d’une manière adaptée à notre objectif et qui soit la moins
importune possible.

Ce sont ces considérations primordiales dont Justice Canada a
tenu compte lorsqu’on a conçu le registre des délinquants sexuels.
Les provinces voulaient que nous allions beaucoup plus loin.

Cependant, le danger avec les registres de délinquants sexuels,
c’est que sur le plan politique, il y a toujours moyen de faire croire
aux électeurs qu’on peut aller beaucoup plus loin. Si vous lisez les
journaux, vous verrez qu’on exerce beaucoup de pression sur les
politiques pour qu’ils aillent beaucoup plus loin. La politique de
la peur domine à tel point le débat qu’il est très difficile de résister.

Toutefois, si on ne réussit pas à mettre en oeuvre un projet
conforme à la Charte, il se peut que celui avec lequel on se
retrouve soit contesté, par exemple en vertu de l’article 33 de la
Charte, et jugé non conforme. Autrement dit, ne vous inquiétez
pas au sujet de la Charte, on y a pensé.

Du point de vue du comité, ce serait un danger bien plus grand
que ce sur quoi nous nous penchons ici. Nous avons
scrupuleusement veillé à ce que l’objet de cette mesure s’en
tienne aux enquêtes relatives à des infractions sexuelles éventuelles
et respecte les droits des contrevenants.

Après cinq ans, l’auteur d’une infraction sexuelle peut
demander à un juge rayer son nom du registre. Notre registre
est le seul à comporter une telle mesure de protection.

Le sénateur Beaudoin: Quel est l’article qui permet cela après
cinq ans?

M. Hoover: C’est le 490.015.

Le sénateur Beaudoin: Le délinquant peut prendre une initiative
en ce sens?

M. Hoover: On appelle cela une «demande de révocation», qui
figure à l’article 490.015. Selon la nature et le nombre
d’infractions sexuelles pour lesquelles vous avez été reconnu
coupable, vous serez sous le coup d’une ordonnance de cinq ans,
de dix ans ou à perpétuité. La révocation peut intervenir après
cinq, dix et vingt ans.

Même dans le cas où une ordonnance à perpétuité a été rendue
contre vous en raison du nombre d’infractions pour lesquelles
vous avez été reconnu coupable et qui fait de vous un risque plus
élevé de récidive, après vingt ans, vous pouvez quand même faire
une demande de révocation devant un juge. Vous pouvez
soumettre des preuves en votre faveur et il peut ordonner que
votre nom soit effacé du registre.
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The Chairman: I have one quick question following on from
Senator Beaudoin’s. The Ontario registry has been in place now
for approximately three years. How successful has it been?

Mr. Hoover: The key to that question is how you determine
success. Most regimes provide an answer by noting the
compliance rate. The Ontario registry has, officially, about a
90 per cent compliance rate. In other words, 90 per cent of
offenders required to register actually do so on a regular basis
under the terms of the act.

The Chairman: How successful has it been as an investigative
tool?

Mr. Hoover: There is not much empirical data out there.
However, looking at all the research that has been done, there is
no doubt that from the police community perspective this is a
useful tool. There is a downside, in that it takes a certain amount
of resources to administer, follow up, et cetera.

Depending on the design of the registry, the cost can outweigh
any benefits. We were very careful to be cognizant of that
particular problem. We have tried to limit what you can use the
registry for. That limits how broadly the police can act.

I would also point senators to the United Kingdom study on
their Web site. There were a couple of studies in 2000 and 2001
that tried to take a hard look at how successful the U.K. registry
that was established in 1997 has been. There is not a lot of
empirical proof as to success, but the anecdotal proof from police
officers on sex investigations and follow-ups shows that they
implicitly concur that this is a positive tool. It allows for closer
monitoring, better investigation.

They think this is useful as part of the bundle of tools available
for sex offender management and risk management in the U.K.

Senator Andreychuk: I want to underscore the last point. I
think that their reports indicate that it is one good tool, but not
the only tool. We should not be selling this as the only tool that
will solve the problem.

Mr. Yumansky: Mr. Hoover mentioned that resources should
be available to provide the support services and follow-up for the
highest-risk group of sex offenders. That is where you get the level
of success with which you could be somewhat satisfied.

Senator Cools: I must tell the chairman that some of my alarms
are beginning to ring. I hope we will give this bill the
consideration it deserves.

My first question is a repeat of Senator Joyal’s question. Could
we learn more about the basis for determining why sex offenders
are to be included in the registry? Anyone who has worked in the
system knows that you could just as easily identify granny
assaults, or B and Es or bank robberies. Let us say for the sake of
argument that you are limiting it to crimes against a person. Why

Le président: J’ai une brève question à poser sur la lancée de
celle du sénateur Beaudoin. Le registre de l’Ontario existe
maintenant depuis près de trois ans. A-t-il obtenu quelque succès?

M. Hoover: L’essentiel ici est de s’entendre sur ce qu’on entend
par succès. La plupart des régimes mesurent leur réussite en
fonction du taux de conformité. À cet égard, le taux de conformité
du registre de l’Ontario atteint 90 p. 100. Autrement dit,
90 p. 100 des délinquants tenus de s’inscrire le font de façon
régulière, conformément à la loi.

Le président: Dans quelle mesure le registre est-il aussi une
réussite comme outil d’enquête?

M. Hoover: Nous ne disposons pas de beaucoup de données
empiriques. Toutefois, si l’on tient compte de toutes les recherches
effectuées sur le sujet, il ne fait aucun doute que c’est un
mécanisme utile aux yeux des corps policiers. Son désavantage est
que son administration, le suivi et tout le reste nécessitent
certaines ressources.

Selon la forme qu’on donnera au registre, ses coûts risquent de
l’emporter sur tous ses avantages. Nous avons donc
soigneusement étudier ce problème. Nous nous sommes efforcés
de limiter l’usage qu’on peut faire de cet outil. Par le fait même,
cela restreint aussi l’étendue des activités policières.

Je tiens aussi à signaler l’étude du Royaume-Uni que les
sénateurs trouveront dans leur site Web. Les études effectuées en
2000 et 2001 ont examiné de près les résultats obtenus dans le
registre du Royaume-Uni, en place depuis 1997. Il y a plus de
données empiriques prouvant qu’il est une réussite, mais si l’on se
fie aux témoignages des agents de police au sujet des enquêtes
relatives aux crimes sexuels et au suivi, ils reconnaissent
implicitement qu’il s’agit d’un mécanisme utile. Il permet un
suivi plus étroit et de meilleures enquêtes.

Les policiers du Royaume-Uni estiment donc que c’est un des
moyens de gestion utiles à leur portée pour gérer les questions
liées aux délinquants sexuels et le risque qui leur est inhérent.

Le sénateur Andreychuk: Je tiens à souligner ce dernier point.
Leurs rapports précisent qu’il s’agit d’un bon moyen parmi
d’autres, mais non de l’unique. Nous ne devrions pas essayer de le
faire passer pour le seul à pouvoir résoudre le problème.

M. Yumansky: M. Hoover a affirmé qu’il nous faudrait
affecter les ressources aux services de soutien et de suivi qui
s’occupent des délinquants sexuels à risque très élevé. C’est à ce
niveau-là que les succès obtenus peuvent être relativement
satisfaisants.

Le sénateur Cools: Je dois dire au président que mes sonneries
d’alarme commencent à retentir. Nous allons étudier le projet de
loi avec tout le sérieux qu’il mérite.

Ma première question reprend celle du sénateur Joyal.
Pouvons-nous en apprendre davantage sur les raisons pour
lesquelles certaines infractions sexuelles seront visées par le
registre? Quiconque a déjà travaillé dans le système sait qu’on
peut tout aussi facilement retenir les agressions commises contre
les vieilles dames, les introductions par effraction ou les vols de
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have sex offenders been identified for inclusion? The answer to
that has been hinted at, but I hope that we can clarify this more as
we proceed.

You said that Justice Canada was asked to bring forward this
proposed legislation. Can you tell me more about the demand for
this and where it came from? Was it from the minister?

The next question refers to page 37, clause 23, the amendment
to the Criminal Records Act. Could you explain the impact of this
clause on the Criminal Records Act? I do not like the inference.
Can you explain the intent of the clause? The Criminal Records
Act is a peculiar piece of legislation by which pardons are granted
for a finite set of offences. For example, there could be no pardon
for first-degree murder under the Criminal Records Act. My
understanding is that the result of the pardons is to vacate the
offences. How are the offences becoming partially ‘‘un-vacated?’’
Would you explain?

Ms. Campbell: On your first point, senator, in large part that is
a policy question that the minister could answer. Certainly over
the past decade, I have been before this committee on a number of
occasions in respect of proposed legislation that addressed the
problem of sex offenders. Where does the pressure come from?
This issue of how best to respond to a crime that has a
devastating, particular kind of impact on the victims has been
longstanding. A number of measures have been brought forward
over the years. I do not think I would characterize it as recent or
surprising pressure to continue to refine the tools that are
available, because it has been fairly consistent.

Certainly sex offender registries became more popular in the
United States during specific time periods. People became more
aware of them, which fomented more discussion about them and
their utility as one possible tool. A number of provinces became
very interested in having registries. There has certainly been some
discussion in the House of Commons over the past few years
about sex offender registries. Where did the pressure come from?
It actually came from many different sources. A consensus
developed at the meetings of federal-provincial-territorial
ministers of justice that this was a tool that they wanted to
pursue. They had many discussions about what form it should
take. From my professional perspective, that is where the pressure
originated.

In terms of the relationship with the Criminal Records Act, a
person can apply for a pardon under that act when the time
requirements and other criteria have been met. Under this
scheme, if someone on the sex offender registry with an
obligation to continue in the registry into the future receives a

banque. Supposons que vous vous limitiez aux crimes contre la
personne. Pourquoi dans ce cas retenir les délinquants sexuels? On
a bien donné une idée de la réponse, mais j’espère que nous
pourrons tirer cela un peu plus au clair au fur et à mesure de notre
étude.

Vous avez affirmé qu’on a demandé à Justice Canada de
présenter ce projet de loi. Pouvez-vous m’en dire davantage au
sujet de cette demande et préciser d’où elle est venue? Est-ce du
ministre?

La question suivante se reporte à la page 37 du projet de loi, à
l’article 23, à la rubrique Loi sur le casier judiciaire. Pouvez-vous
m’expliquer l’incidence de cette disposition sur la Loi sur le casier
judiciaire? Je n’aime pas ce qui est sous-entendu ici. Pouvez-vous
m’expliquer l’objet de l’article? La Loi sur le casier judiciaire est
assez singulière. On accorde la grâce dans un nombre limité
d’infractions. Ainsi, par exemple, on ne peut accorder de pardon
dans le cas d’un meurtre au premier degré. Je crois savoir aussi
que la grâce a pour effet d’annuler les infractions. Comment est-ce
que les infractions peuvent devenir partiellement «annulées»?
Auriez-vous l’obligeance de m’expliquer cela?

Mme Campbell: Pour ce qui est de votre première question,
sénateur Cools, je crois qu’elle relève surtout de considérations
politiques et que le ministre est le mieux placé pour y répondre.
Quoi qu’il en soit, au cours de la dernière décennie, j’ai témoigné à
diverses reprises devant votre comité lorsqu’il était saisi de
certains projets de loi portant sur le problème des délinquants
sexuels. Vous demandez d’où viennent les pressions? Cela fait
longtemps que l’on se demande comment réagir au mieux à des
crimes dont la nature a des conséquences dévastatrices et à long
terme sur les victimes. Certaines mesures ont déjà été prises au fil
des ans. Je ne dirais donc pas que les pressions exercées pour
qu’on peaufine encore davantage les outils à notre disposition, se
sont manifestées seulement récemment ou de façon surprenante,
car elles nous ont accompagnés de façon assez constante.

Bien sûr, les registres de délinquants sexuels étaient plus
populaires aux États-Unis à certaines époques. Les gens en
entendaient parler, ce qui encourageait davantage les discussions
à propos de ces registres et la possibilité de les utiliser comme
outils. Un certain nombre de provinces se sont intéressées à la
création de ces registres. Au cours des dernières années, il y a
certainement eu des débats à la Chambre des communes à propos
des registres de délinquants sexuels. Quelle était la source de ces
pressions? En fait, il y avait plusieurs. Lors des réunions des
ministres fédéraux-provinciaux-territoriaux de la Justice, un
consensus s’est établi et les ministres ont dit que c’était un outil
qu’ils voulaient. De nombreuses discussions ont eu lieu sur la
forme que cet outil devrait prendre. De mon point de vue
professionnel, il s’agit là de l’origine de ces pressions.

En ce qui a trait au lien avec la Loi sur le casier judiciaire, un
individu peut demander un pardon en vertu de cette loi quand les
critères de temps et d’autres critères ont été satisfaits. En vertu de
ce système, si un individu dont le nom figure au registre des
délinquants sexuels et doit y rester reçoit un pardon en vertu de la
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pardon under the Criminal Records Act, it is one basis on which
they can appeal to the court to be relieved of the registration
requirement.

Mr. Yumansky: I might add that the Stephenson inquest that
took place in the late 1980s did recommend the creation of a
national sex offender registry.

Senator Cools: Perhaps, Chairman, our researcher could bring
forward some of that information. I remember how troublesome
that inquiry was.

Senator Bryden: I will be brief. One of the witnesses used the
term ‘‘what this allows the police to do.’’ As a former deputy
attorney general and solicitor general, I think that is a
considerable question that raises a very considerable fear.

As you know, in many instances, it is not just at the pool of sex
offenders that you look first when a crime has been committed.
Police also look at people who have committed other crimes, who
have done time, who live in the city or who have a certain
reputation. There used to be a blanket warrant that allowed police
to search for illegal liquor and bootleggers. That blanket warrant
was used to gain access to all kinds of information that had
nothing to do with illegal liquor. It was used to determine where
stolen goods were stored, who was trafficking in drugs, and
ultimately, at least in our province, that kind of warrant was
taken away, and in all provinces, I believe.

That is a concern and the reason there is so much caution in
this committee to ensure that we do not arm the people who
protect all of us with a power that almost begs to be abused. I
would be willing to bet that if we were to have the police
association provide evidence in respect of this, they would
probably want to have a more far-reaching power. When they
appeared before us on the DNA database, they were adamant
that people should supply DNA information for the database not
upon conviction but upon charge, and even upon arrest. They do
that in Britain. It is a delicate balance.

From the point of view of the police, the registry in Ontario has
been very helpful. Do we have any way of tracking the possible
abuse of that registry? Have there been complaints?

Mr. Hoover: Interestingly enough, the Ontario registry, the
design of their statute, is quite open in terms of its ability to
constrain police access. As I understand it, the Ontario act says
that you may use or access the registry for the administration of
police purposes. It is very broad.

We did not follow that route. Under 16(2)(a), it is for police
investigation of a specific sex offence. Further, we provide that if
you knowingly contravene that purpose, you can be charged with
a federal offence. It will be a federal prosecutor laying the

Loi sur le casier judiciaire, cet individu peut se servir de ce pardon
pour faire appel au tribunal pour ne plus être tenu de
s’enregistrer.

M. Yumansky: J’ajouterais que l’enquête Stephenson, qui a eu
lieu à la fin des années 80, a recommandé la création d’un registre
national de délinquants sexuels.

Le sénateur Cools: Monsieur le président, peut-être notre
attaché de recherche pourrait nous procurer ces renseignements.
Je me rappelle à quel point cette enquête a été problématique.

Le sénateur Bryden: Je serai bref. Un de nos témoins a dit «Ce
que cela permet à la police de faire.» En tant qu’ancien sous-
procureur général et solliciteur général, je crois qu’il s’agit d’une
question très importante qui soulève des contraintes très
importantes.

Comme vous le savez, dans bien des cas, on ne regarde pas
seulement l’ensemble des délinquants sexuels lorsqu’un crime a été
commis. La police tient compte de gens qui ont commis d’autres
crimes, qui ont purgé des peines d’emprisonnement, qui habitent
dans la ville, ou qui ont une certaine réputation. Auparavant, il y
avait un mandat général de perquisition qui permettait à la police
de chercher l’alcool illicite et les trafiquants d’alcool. On s’est
servi de ce mandat général pour trouver toutes sortes de
renseignements qui n’avaient rien à voir avec l’alcool illicite. On
s’en servait pour trouver les lieux où était cachée de la
marchandise volée, pour trouver qui était impliqué dans le
trafic des stupéfiants et, en bout de ligne, dans notre province au
moins, ce genre de mandat a été éliminé, et dans toutes les
provinces, à ce que je sache.

C’est une préoccupation. La raison pour laquelle ce comité fait
si attention, c’est que nous voulons nous assurer que nous ne
donnons pas aux gens qui nous protègent un pouvoir qui mène à
l’abus. Je serais prêt à gager que si l’association des policiers
venait témoigner à ce sujet, elle voudrait probablement avoir des
pouvoirs très étendus. Lorsqu’elle a comparu devant nous au sujet
de la base de données génétiques, elle a déclaré que les gens
devraient fournir des renseignements génétiques pour la base de
données pas une fois déclarés coupables, mais plutôt une fois
accusés, et même au moment de l’arrestation. C’est comme ça
qu’ils font en Grande-Bretagne. Il s’agit d’un équilibre très
délicat.

Du point de vue de la police, le registre en Ontario a été très
utile. Y a-t-il moyen d’identifier des abus éventuels de ce registre?
Y a-t-il eu des plaintes?

M. Hoover: Il est intéressant de noter que le registre de
l’Ontario, la loi qui l’a créé, est très ouvert dans sa capacité de
limiter l’accès de la police. D’après ce que j’ai compris, la Loi de
l’Ontario dit que le registre peut être utilisé pour des fins
d’administration policière. C’est très large.

Nous n’avons pas suivi ce chemin. En vertu de l’alinéa 16(2)a),
c’est pour une enquête policière pour une infraction sexuelle
précise. De plus, selon cette disposition, si vous contrevenez à
cette disposition sciemment, vous pouvez être accusé d’une
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information and the charges in most cases. That is how we deal
with that.

The only known instance of what may be termed an ‘‘abuse’’ of
which I am aware was in the recent abduction of a young girl. The
Toronto police commissioner suggested that there was x number
of registered sex offenders living in a three-block area. He said
that he had consulted the sex offender registry.

In my opinion, that would be not be within our objectives. In
fact, I would suggest that under our bill that would be illegal use
and access. If he were to have accessed our registry in such a case,
he could be liable. The police do not like this, but we designed it
this way in order to retain the viability and stay within the
primary purpose of investigation of sexual offences.

Mr. Yumansky: That is precisely why we have clause 16(3), on
limited data matching. That limits it to the investigation of a
crime of a sexual nature.

Ms. Campbell: We have heard, and you may well hear,
calls to further lower the test that has already been lowered
from ‘‘reasonable grounds to believe’’ a sex crime has been
committed to ‘‘reasonable grounds to suspect.’’ I am not sure how
much lower you can go and still have a constitutionally valid test.

We were very aware that it would not be appropriate, if
someone were stopped for an alleged traffic violation, to allow
police officers to check the sex offender registry for something
that has no apparent connection to the matter under
investigation.

Protections have been put around police ability to access the
registry in a way that will still allow them to do their job when
circumstances demand that some immediate action be taken. It is
a careful balance.

Senator Bryden: It is important that that balance be there. We
will look at whether you struck it adequately. There is no question
that if you create the registry, you will not prevent some people
who have power from abusing it.

Senator Buchanan: The use of the database is limited under this
bill. As I understand it, and maybe I am wrong, in jurisdictions
such as Britain or many of the states, these data banks are almost
public information, are they not?

Ms. Campbell: It depends on to which database you are
referring. You want to be able to access the information for
‘‘consistent use’’ — that is the normal technical phrase. There is a
danger of being able to match the data in a sex offender registry
with welfare rolls. That was problematic for many people.

infraction fédérale. Dans la plupart des cas, ce sera un procureur
fédéral qui déposera la dénonciation et les accusations. Voilà
notre façon de procéder.

Le seul incident que je connaisse et qu’on pourrait désigner
d’«abus» est l’enlèvement récent d’une jeune fille. Le commissaire
de police de Toronto avait laissé entendre qu’un certain nombre
de délinquants sexuels inscrits vivaient dans un périmètre de trois
pâtés de maisons. Il affirmait avoir consulté le registre des
délinquants sexuels.

À mon avis, le registre ne devrait pas servir à cette fin. En fait,
j’irais même jusqu’à dire que ce genre de recherche constituerait
un accès et une utilisation illégale du registre. S’il avait effectué
une telle recherche auprès de notre registre, il aurait pu s’exposer à
des poursuites. La police n’aime pas ce système, mais nous l’avons
conçu ainsi afin d’en préserver la viabilité et d’en faire notamment
un outil de recherche servant à enquêter sur les infractions
sexuelles.

M. Yumansky: C’est précisément pour cette raison que nous
avons inclus le paragraphe 16(3), qui porte sur la comparaison
interdite. Cela limite les recherches aux crimes de nature sexuelle.

Mme Campbell: Nous avons entendu dire, et vous l’entendrez
peut-être, qu’il faut de nouveau affaiblir le critère qui était:
«motifs raisonnables de croire» qu’un délit sexuel a été perpétré et
de dire dorénavant «motifs raisonnables de soupçonner.» On
s’approche dangereusement de la limite constitutionnelle.

Nous savions fort bien qu’il serait inapproprié pour un policier
d’arrêter un conducteur pour une présumée infraction au code de
la route et d’en profiter pour enquêter sur ses antécédents sexuels,
ce qui n’a rien à voir avec l’infraction au code de la route.

Nous avons imposé des limites à l’usage que pourraient faire
les policiers du registre, tout en leur permettant d’y accéder
immédiatement si les circonstances l’exigent. C’est un équilibre
délicat.

Le sénateur Bryden: Il est important d’avoir cet équilibre. Nous
allons étudier le projet de loi pour voir si l’équilibre existe bel et
bien. Il ne fait aucun doute que si vous créez le registre vous ne
pourrez pas empêcher certaines personnes qui ont les pouvoirs
voulus d’en abuser.

Le sénateur Buchanan: En vertu du projet de loi, on ne pourra
s’en servir qu’à des fins précises. D’après ce que je comprends —
je me trompe peut-être — en Grande-Bretagne et dans plusieurs
États américains, ces banques de données sont quasiment
publiques, n’est-ce pas?

Mme Campbell: Cela dépend de la banque de données. L’accès
à l’information est basé sur le principe de «l’utilisation
cohérente» — c’est l’expression juste. Certains seraient tenter de
comparer les données contenues dans le registre aux listes
d’assistés sociaux. Cela pose problème à beaucoup de gens.
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It is hard to compare it to other countries without knowing
how their system works or what policy decisions they have made.
We have tried to allow for appropriate matching with other
databases, such as high-risk, violent offender, but disallow
inappropriate matching.

Senator Buchanan: Did I hear you mention that some states’
registries are on the Internet?

Ms. Campbell: Absolutely. There is a sex offender registry in
every state now, and you can find many on the Internet. I simply
picked one state. I entered my family name and got a list of
names, with photographs, addresses and other personal
information. Those systems are available as we speak.

Senator Joyal: You referred often in your answers to the DNA
act. Is there a similar system by which your DNA can be erased
from the data bank after a number of years?

Mr. Hoover: No, the DNA is retained permanently, even if the
offender is pardoned. I am not an expert on that legislation.

Senator Joyal: You said they are parallel systems.

Mr. Hoover: As you pointed out, it is not quite the same. The
intrusion in the DNA act is at the front end. They take a piece of
your body tissue. While it has consequences down the road if you
commit future offences or they find a historical match, the
Charter intrusion is at the front end. It is clearly a violation of
privacy, but a justifiable one, given the minimum intrusion and
having satisfied the Oates case.

In order for this database to function properly, we have to have
the offender report his current address and other vital data for
police to effectively use it to investigate current sex offences.
Based on that, we had to tailor many of the provisions.

We started with the DNA template that we knew was
successful, had been upheld and had a fair amount of support
among other jurisdictions. We then made sure it was tailored to
satisfy the Charter and procedural concerns specific to this type of
model.

Senator Joyal: The court drew a parallel between fingerprinting
and DNA. With fingerprinting, you are giving your identity via
the thumb that you put on the paper.

You say that after 5, 10, 20 years you can be released from
the obligation. It is difficult not to make the connection with
the sentence. It is like being on parole. You are on a kind of
parole for a period of time. If you are good, we will forget
about you.

It is very difficult to make the distinction that you propose in
reading this bill. I will read the decision on the other and see how
this issue of the test is important. As my colleague Senator Bryden

Il est difficile de faire des comparaisons avec d’autres pays sans
connaître leurs systèmes ou leurs politiques. Nous croyons qu’il
est approprié de faire des comparaisons avec d’autres banques de
données, telles celles qui contiennent de l’information sur les
contrevenants violents à risque élevé, mais pas avec d’autres.

Le sénateur Buchanan: Ai-je bien compris que vous avez dit que
certains États américains affichent leur registre sur Internet?

Mme Campbell: Absolument. Chaque État a son registre
aujourd’hui, dont beaucoup sont en ligne. J’ai simplement
choisi un État. J’ai tapé mon nom de famille et j’ai obtenu une
liste de noms accompagnés de photos, d’adresses et d’autres
renseignements personnels. Ces registres sont accessibles au
moment où on se parle.

Le sénateur Joyal: En réponse à plusieurs questions, vous avez
souvent parlé de la Loi sur l’identification par les empreintes
génétiques. Existe-t-il un système semblable permettant d’enlever
les données génétiques après un certain nombre d’années?

M. Hoover: Non, ces renseignements sont retenus à tout
jamais, même si le contrevenant reçoit un pardon. Je ne suis pas
spécialiste en la matière.

Le sénateur Joyal: Vous avez parlé de systèmes parallèles.

M. Hoover: Comme vous l’avez indiqué, ce ne sont pas deux
systèmes identiques. Il y a d’abord le prélèvement d’un échantillon
d’ADN qui est d’emblée une violation de la Charte. On vous
prélève du tissu corporel. Cela pourrait avoir des conséquences
futures si vous commettez un jour une infraction ou si on jumelle
votre échantillon à un autre qui se trouvait déjà dans une banque,
mais il reste que c’est d’abord une violation de la Charte. Le
prélèvement représente une atteinte à la vie privée, mais une
atteinte justifiable, étant donné qu’elle est minime et qu’elle a été
permise dans l’affaire Oates.

Pour assurer l’utilité de la base de données, le contrevenant
doit indiquer son domicile et donner d’autres renseignements
essentiels afin que la police puisse se servir de la base pour
enquêter sur les délits sexuels. De nombreuses dispositions ont
donc dû être adaptées en conséquence.

Notre point de départ était un modèle basé sur l’ADN qui a
déjà fait ses preuves, qui a été retenu par les tribunaux et qui a été
adopté par plusieurs autres administrations. Ensuite, nous nous
sommes assurés que le système était conforme à la Charte et que
les procédures qui en découlaient l’étaient aussi.

Le sénateur Joyal: Le tribunal a dressé des parallèles entre la
prise d’empreintes digitales et les empreintes génétiques.
Lorsqu’on prend vos empreintes digitales, vous cédez votre
identité lorsque vous appuyez votre pouce sur un bout de papier.

Vous dites qu’après cinq, dix ou vingt ans, vous pouvez être
dispensés de l’obligation. Difficile de ne pas faire le lien avec cette
phrase. C’est comme si on était en libération conditionnelle. Vous
êtes en libération conditionnelle pendant un certain temps. Si on
n’a rien à vous reprocher, on vous oublie.

Il est très difficile de faire la distinction que vous dites qui existe
en vertu du projet de loi. Je vais lire la décision sur l’autre
question afin de voir dans quelle mesure le critère doit être pris en
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has mentioned, it is difficult to measure the utility of the registry
versus privacy invasion on the basis of the overall objective of the
proposed legislation.

As you know, it is the first element of the test. The court has
always been very strict in establishing the link between the
objective sought and the means used.

You say it is but one tool. It is certainly helpful, but how far
does the usefulness compensate for the privacy intrusion? To me,
that is the first question that has to be directly answered. You said
openly that it is difficult to establish an absolute reliance on the
results of a system within our Charter parameters.

I think we will have to revisit this issue, Mr. Chairman.

The Chairman: It is quite obvious that all senators see the merit
and value in this proposed legislation. Ms. Campbell, you zeroed
in on the issue that percolates through the bill. That is the balance
between the benefits and the possible encroachments on
individual rights.

Therein lies the problem. The problem is not with support for
this bill. Everyone believes in the objective of this proposed
legislation.

I thank the witnesses for sharing information and being open in
your responses.

The committee adjourned.

considération. Comme mon collègue le sénateur Bryden a dit, on
doit se demander si l’objectif visé par le projet de loi justifie
l’intrusion dans la vie privée et si le registre sera réellement utile.

Comme vous le savez, c’est la première question qu’on doit se
poser. Les tribunaux ont toujours essayé de s’assurer que la fin
justifie les moyens.

Vous dites que le registre n’est qu’un outil parmi tant d’autres.
Certes, il est utile, mais le prix à payer, soit l’intrusion dans la vie
privée, n’est-il pas trop élevé? À mon avis, c’est la première
question à laquelle il faut répondre. Vous avez dit clairement qu’il
est difficile d’établir un système aux résultats fiables et qui soit en
conformité avec la Charte.

Monsieur le président, je crois que nous devrons réexaminer
cette question.

Le président: Il est évident que tous les sénateurs croient que ce
projet de loi est important. Madame Campbell, vous avez
clairement décrit la question qui sous-tend le projet de loi, soit,
d’un côté, les avantages d’un tel registre, et, de l’autre côté, la
violation potentielle de droits.

Voilà le noeud du problème. Ce n’est pas que les gens
n’appuient pas le projet de loi. Nous appuyons tous l’objectif
du projet de loi.

J’aimerais remercier les témoins pour leur franchise et pour
nous avoir éclairés.

La séance est levée.
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